
RFAÜËTIES' '
RÉ yOL ü TI O NNAIRÉS,

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, 

FRATERNITÉ

A
IS

OU









DICTIONNAIRE
N A T 1'0 N A I1 . .

fi I ASI Ç d o T I fi t? B J





DICTIONNAIRE
NA TI ON AL

E T A N E C D, O T I Q U E, 

Pour servir, à l’intelligence des mots dont 
notre langue s’est enrichie depuis la.ré- 

' volution , et à la Jiouvelle signification 
qu’ont reçue quelques anciens mots.

Enrichi d’une notice exacte et raisonnée 
de s Journaux , Gazettes et Feuilletons 
antérieurs à. cetté époque.

JLv.ec un appendice contenant les mots qui 
vont cesser d’être e-n usage , et qu’il est 

■ nécessaire d’insérer dàhfi nos 'archives 
pour l’intelligence de nos Neveux. ■>

Dédié a MM. les -, Représentans, de la 
Commune de . Ris.

Par M. 'DE L’ÉPITHETE , élève dé feu 
M. Beadzée, Académicien, mort de 
l’Académje Framboise. r

A P O L I TI C 'O POLIS
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ÉPITRE D É DIC A T OIRE

A ME S S I E U R S

LES REPRÉSENT ANS DE LA COMMUNE£££!§.

Ug wIR ' B'tb
Messieurs, V sénat.?

Si j?ai lè bonheur inappréciable de vous 
offrir aujourd’hui le fruit de nies travaux , 
je le dois à Fillustre M. Beauzée dont vous 
n’avez pas -lu la gramniàire, patce que per­
sonne ne la lit y, à l’illustre JVL. Beauzée qui • 
a augmenté en volume les - synonymes dé 
î’abbé Girard auxquels il n’auroit jamais dû 
toucher ; à l’illustre M. Beauzée enfin7 qui' a 
enrichi l’encyclopédie sans méthode d’une 
infinité d’articles que l’encyclopédie avec 
méthode a trouvés très à propos de copier : 
ce fut lui , Messieurs , qùi , dans mes- 
jeuries ans, me donna.le conseil de m’ap-
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pliqùér à l’étude' des mots qu’il appelloit 
l’étude des, langues'. Je déférai dîabord en 
jeune dioin’m'e aux Conseils du maître. En 
vain il chercha à me lier avec M. Chav.... 
qui, depuis'trente ârih,'Soutient qu’Adam 
parloit baè-Breton ; en vain il mé mit dans 
lès • maiiis ces bel-les dissertations sur-lesnarp1 
gués Chinoise^et JàponoiSe qui sont si né- 

i'Cëssaires pour apprendré là nôtre., ces vo­
cabulaires en lan^fiés-negres dont M. de la 

.Harpe a-si utilemjsnt rempli son- abrégé de 
l’histoire générale, des yoyages où l’on ré- 
connoît la touche de l’auteùrde JVarwickj 
Je m’écartai du sentier qui. m’é toit indiqué 
pour m’en frayer un nouveau , et. je. crus 
surprendre la n a ivre ,• surprendre son pro­
cédé dans la contexture des langues en me. 
livrant à la lecture des charades -, des logo- 
grinhes et des énigmes. Je fis des progrès» 
ou du mdins je crus en. ;fàire, car'jé bâfïssois 
sur le sable. Ün traité sur Xanagramme que 
je publiai quelque-temps ayant la révolutipp, 
e.t qui fut lu. avec transport au inuséé de 
Paris, où on lit de si belles choses ; ce traité, 
dis-je, alloit encode me jetter. loin du vrai 
but, quand les choses changèrent de face. 
Cëtte révélation;fameuse, qui, yods rend.au-. 



j‘ourd’h.ui ujîë ..des, plus, .çélebjKs/çte iios 
quarep^e, 7 huit, mille, npùnicipalit^s, 1 cette 
révolution, Messieurs , pie. .ramena siir la 
bonne, route ; je fus vivement frappé de voir 
ftptçe .lanjgije ^’qnrichir ç^aque -jour d/une 
foule de mots.- qui caractérisent un peuple 
libre. Je m’écriai : je suis libre aussi , moi l, 
Alops l’idée. d’être, utile à ,la,,,natipp Ijut ,l.a 
seule qui s’empara de mes facultés. Enigmes, 
logogviphes, charades , anagrammes.... je 
foulai tout .aux-pieds ,. et n’en lus plus.que 
dans les Actés des Apôtres. Cé fut dapp un- 
de ces momens d’eïithoüsïâsmë 'quë je for-, 
mai le dessein de travailler au Dictionnaire 
que j’ai' l’honneur de Vous présenter. J’ai 
tout sacrifié pour rémplircèttutâche comme 
elle méritoit de l’être. J’ai éloigné de moi 
l’ambition qui m’appelloit dans les districts 
o.ù je pouvois prétendre à l’honneur, du 
commissariat. Assez de gens à talens sont 
Capables de remplir Ce poste éminent, me 
«uis-jé dit ; l’homme de lettres doit servir 
l’état dans son cabinet ; il y est mieux 
que dans Un Comité. Aussi-tôt pilus de 
district ; je me suis séquestré ,. enterré 
dans les livres .'et livré *,à des recherches 
pénibles. Enfin, après un long travail d’qn
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mois" je suis parvenu à mon but, et j’en 
suis trop récompensé par l’hommage 
que je puis vous faire de ce Dictionnaire 
qui vous sera de la plus grande utilité 
si vous n’en faites pas comme de la gram-1 
maire du maître. Au resté , si j’ai cette pe­
tite mortification, j’aurai assez de modestie 
pour l’attribuer à vos importantes occupa­
tions , et n’en serai pas moins, avec tout le 
respect qui est dû à vos Seigneuries Munir 
fripes ,

Messieurs ,

Votre très-humble et très-obéis-j 
sant serviteur,

fin n’ÉPtTHwfii



N A T I O N AL

ET AN E C D O T I Q U E ,

P o u R servir a Pintelligehce des mots 
dont notre langue, s’est enrichie depuis < 
la révolution, etc.

A.

Abbaye : dans l’ancien régime , riche 
fief, possédé de droit divin , et .sans aucune 

! “redevance, par de pieux cénobites-qui en 
partageoient le revenu; de maniéré qu’un , 
d’en tr’eux qu’on appelloit abbé t avoit tout, 
■et les autres presque rien. .. >

Abbâye selon le nouveau régiiïie, fief 
Y; aliéné des domaines de la nation., et dans 
i lequel elle vient d’ordonner qu’elle rentre- 
) roit. . \ ' ■
t Ce mot ne se trouvera bientôt plus que .
| dans nos anciennes géograpliies ; et dans 

la prochaine édition de ce dictionnaire , il
A.
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sera placé dans l’appendice des mots à insé­
rer dans nos archives pour l’intelligence des 
générations futures. .

- Voyez cet appendice à la fin de cet ou­
vrage.

ABBE : au propre, c’étoit, il y a mille 
ans le supérieur , ou plutôt le chapelain; 
d’une communauté de cénobites , qui fai- 
soient vœu d.e vivre en, commun du fruit de 
leur travail. Ces cénobites s’appelloient 
moines ; le nom est -resté', ' mais l’espece a 
changé; • , :: x
' Abbé : dans• l’acception ci-dessus, prise 
aù figuré -, désigne depuis plusieurs siècles 
arn homme qui vit aux dépens des moines 
sans leur être d’aucune utilité ; mais depuis 
qu’on a adopté l’expression d’abbécommen- 
dataire, que n’auroient, pas, entendu l’abbé 
Ântoinp l’abbé Pacôme-, ,1’abbé: Hilarion , 
l’àbbé Benoît même qui es,t venu après eux* 
on a trouvé les choses bien changées; depuis 
jçette époquedis-je,, abbéa. singulièrement 
signifié un personnage illustre qui reçoit, 
parce que le prince l’a voulu ainsi, 10,060, 
,30,000, 3o,000 , et, même ,5o,000 livres de 
rentes pour manger, boire et dormir ; qui 
mange , boit et dort ; etqui, lorsqu’il s’en
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tient à ces seules fonctions, est dit de moturst 
irréprochables.

Abbé , comme nom appellatif, ,désigne 
un homme habillé de noir ., allant avec ja­
quette ou sans jaquette. Ce mot est joint, à 
des noms si différens entr’eux,que je dé- 
fierois Klein oxx. Brisson. de classer cette 
espece' d’individus , sur-tout lorsqu’on ré­
fléchit qu’on peut z dire Y abbé Béruis et 
Yçtbbé Roi, Vâbbé Grég.... et Y abbé M.... 
d’où il résulté qu’il y a des abbés dans tou­
tes les classes ; qu’on en trouvé qui hono­
rent ce nom , et d’autres qui en sont l’op­
probre. Malgré cela , il y a dans cette nom­
breuse-famille des especes neutres qu’on ne 
pourroit placer ni dans la bonne ni dans la 
mauvaise classe , dans' le cas où Ton entre- 
prendroit la’tâche immense et difficile de 
faire une bonne et une mauvaise classe.

C’est parmi les gens de lettres que l’essaim 
des abbés est innombrable. Ils’.ont embrassé 
tous lès genres l’homélie et l’opéra-comi­
que, le mandement et la diatribe ; ils ont 
tonné contre les-muses , et personne n’a 
mieux pincé qu’eux la lyre d’Apollon. No­
tre Virgile François est'un abbé. Ils ont 
poussé l’art du rhéteur, jusqu’à prêcher, sur

A a ■'



la liberté; et à se, faire écouter. Jean-JaC* 
gués, qui avez écrit ^contre les lettres , et, 
avez fait l’honneur des lettres', voué n’étiez 
pas capable d’un, pareil effort de génie !

La seule branche de littérature dans la­
quelle Messieurs les abbés n’ont pas réussi „ 
et à laquelle ils doivent renoncer, c’est à 
ces nombreux panégyriques qu’il leur a 
plu -d’appeller histoires, où. ils ont toujours 
compté la vérité pour rien (i). La révolu­
tion a changé la forme et le fond de ces 
lourds panégyriques , et la liberté vient de 
confier . les burins de l’histoire à cette au­
guste vérité restée muette et inactive depuis 
tant de siècles.

. Nota. Depuis la révolution, l’esprit de 
civisme avoit porté quelques abbés à subs- . 
tituer le catogan à la calotte , et le frac gris 
au frac brun. Mais le chapeau à haute 
forme n’étant pas celui à larges bords , il 
passait un bout d’oreille Ci). Le 'costume 
ja’a. pu avoir lieu.

(i) Il faut en excepter les histoire^ qui sont sorties 
dé la plume des abbés Raynal, Millof et Des...........;
aussi lq§. caffards les ont-ils tancés d’importance. Note 
de l’ÉDITEUR. . ; -

Ça) Voyez la fable de-l’âne vêtu de la peau du lion»
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Abbédans la signification fîgùfée àiabbé 

commendataire., a un, féminin qui est>ab- 
beSsé. Voyez ce mot.
)’ ÀBBESSE : damë qualifiée, qui •'■est à la.

. tête d’zzzz couvent de filles. Il1 n’y a pis de 
ville en France où il y ait plus de couvents 
de fi.ll.es qu’à Paris. Là plupart ne .sont

, point dotés; Les vierges'y vivent dit travail- 
de leurs mains; elles cherchent ou font; 
chercher de l’ouvrage : elles s’occupent eh- 
Êofe à former d’autres demoiselles. La dàme 
abbesse et les anciennes donn ent leurs soin s 
à cette précieuse institution.

Le;nouveau régime.paroît favorable aux 
couvents de filles , avec d’autant plus de 
raison, que dans l’ancien régime ces mai-, 
sons étoient, exposées aux visites de fiqffi-, 

x cialite qui n’ont plus lieu.
ABUS : il n’est point de mot auquel la 

révolution ait fait subir une plus étrange 
métamorphose ; et ce que les François libres 
appellent aujourd’hui abus, l’ancien régime 
lé nommoit droit. C’étoit un, droit , par 
exemple , de ne rien payer à l’état, parce 
qu’on portoit une jaquette , et qu’on lisoit 

■ ou ne lisoit point un livre latin qu’on eh- 
tendoit à peine. G’étoit un droit de ne rien

V.'.V A-3

fi.ll.es
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p'ayéï, parce qu’on possédoit un ou plu­
sieurs .arpens grevés des articles du , ou de 
la, etc. Une pension donnée à un mari pour 
des-services de sa femme étoit une récom- 
’pènse ; un emprunt, une ressource , et un 
effort de génie , le discours qui le motivoit. 
Ce que le nouveau régime appelle abus de 
pouvoir, l’ancien le nommoit ' Y usage (la 
pouvoir. Le nouveau régime dit aux parle- 1 
inentaires : Vous avèz beau faire ,vous Vê­
tes que desjugeurs l’ancien leur crioit , 
et meme un peu fort : Vdus êtes les arbi­
tres de la nation ; placez-vous entre le mo­
narque et nous.:... et les jugetirsse pla- 
çôient’, etc. etc. etc. etc. .................... etc.
„ ACADÉMIE : dans son dictionnaire , l’a- 
académie Françoise avo'ît jadis oublié le mot 
•peysion. On a remarqué dans un journal 
quelquefois plaisant, que si les premiers 
a voient oublié le mot, nos contemporains 
sont à la veille d’oublier la chose.

ACCAPARER : dans l’ancien Tegîme , 
commercer, acheter pour le compte du gou­
vernement : on accaparoit ordinairement le 
bled destiné pour la capitale; les gens du 
plus haut patagene dédaignoient pas ce com­
mence. C’étoit alors le moyen de faire for--
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.tune, ; c’est au j oùr d’hui celui de, se faire 
pendre.
; On dit au figuré, accaparer les voix;■ cette 
expression est tfès-cônnue dans les districts.

C’est l’action d’un citoyen zélé qui, ne 
voularit pas que son zele soit inactif, donne 
son nom à .celui qui est embarrassé d en 
trouver un.

Il n’est point aussi dangereux d’accaparer 
les voix que le bled. On ne risque que de 
se faire huer ; le patriotisme ne s’effraie de 
rien. . 'y ” • . ■ ' '• ’

ACCAPAREUR : celui qui accapare ou 
accaparait. ...

Accapareurs d’argent : on les trouve, 
rue Vivienne , ils ne se cachent point, ils 
sont plus hardis que, ceux de bleds et .aussi 
bons à pendre.

ACCAPAREMENT: l’action d’accaparer.
Les Anglois et les Hollandois sont les seuls 

petiples de l’Europe qui aient un mot qui 
réponde à celui d'accaparement.-, M. le 
Court de Gebeliri ,. qui a écrit sur le méca­
nisme des langues et leur génie , a prétendu 
que les peuples se Caractérisent dans leur 
langue ; cette assertion semblerait sedémen- 
tir ici, car lès Anglois et les. Hollandois

A4
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n’ont Jamais passé pour accapareurs, sûr- 
tout les Hollandois dont on connoît le clésin- 
teressemeïit.

ACCEPTER : terme adopté par l’assembléé 
nationale ; le Roi accepte ùh article consti­
tutionnel <pii recevra la sanction , avec le 
total de là constitution

Ce mot accepter date de l’ere du veto 
suspensif. ■■ \Mb'-
' ApHÉSIÜN pItRIOTIQUJË : c’estgütœ 

que portent plusieurs adresses de provinces . 
ou de villes de provinces, dans lesquelles 
elles adhèrent et jurent cle se conformer aux 
décrets de l’assemblée nationale , et de les 
défendre jusqu’à la dernière goutte de leur 
sang. Les faux frères né les entendent jamais 
lire sans pâlir, et les bons patriotes, sans 
tressaillir. Notre bonheur veut que les faux 
freres pâlissent Souvent > ce qui leur est 
plus aisé que de rougir.

ADJOINT : Voyep Notables.'
ADRESSE : on nous dit dans un diction- 

naire raisonne, et très-longuement raisonné, 
opiadresse est un mot anglois , ce qui est 
aussi vrai què'lc mot veto ( sur lequel je
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viendrai éàt polôilôis', aiiisi que l’assure lé* 
raisonneur que ’jè ‘ yieris d.ercitèr (i) .*.

Adresse : d epuis que nous avons une assem­
blée nationale, signifie mémoire adressé , 
dirigé à nosseigneurs les représentans de 
la nation ; les Anglois, qui ont emprunté 
ce mot de notre langue, s’en servent pour 
signifier un mémoire au roi.

" AGIO, AGIOTAGE, AGIOTEUR ; l’agio, 
dont nous ne commissions guère que le 
nom, r<e,st çe qp’pn appelle .en beau. le ■ 
commerce", qu’on fait sur. la. hausse et la- 
baisse. des effets royaux ou publics. « Aoio- 
» tage , dit M. l’Abbé Prévôt, ne se prend 
»qu’en mauvaise part, et signifie l’agio fait 
». d’une maniéré illicite et usuraire r>. Agio­
teur est celui qui fait l’agio ou l-agiotage;- 
il faut, s’en, tenir à ce dernier, pour apprécier, 
au juste l’agio actuel, c’est le seul commerce 
en activité;., Deppis L<aw , qtu:fut.-le/iZ'^^/T 
étranger qui introduisit l’agio en France , les, 
agioteurs . ont mgrfé.ctipnnd. ,cette braMcliq,

■ (C Voy2^ Dictionnaire raisonné de plusieurs mots qui 
sont dans la bouche de toùt lé inonde et ne présentent, 
pas des idées Sien nettes , tels que roi,, loi, liberté , pars 
lemeat, etc. Par au Palàis-RdÿalS 1790. ■
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d’industrie au-delà de toute expression ; elle 
ira encore loin .sOn remarqu e que les agio teurs 
forment une des corporations la plus con­
sidérable de cette capitale. '
' AJOURNER : aj ourner une question. 
c’est, à l’assemblée nationale , la remettre à 
une autre séance : le substantif de ce verbe 
est ajournement. 11 y, a des auteurs qui ont- 
soutenu qu’ajourner une question , c’étoit 
l’écarter, mais qu’il n’en falloit pas déses- 
pérer lorsqu’elle étôit ajournée à jour fixe. 
M. G.... du journal, car je ne me permettrai 
jamais de dire comme le Mercure ,'M. G... 
le journaliste , M. G.... , dis-je dans 
une dé ses feuilles du mois de décembre, a. 
Avancé qu’un ajournement indéfini équi­
valoir à rejette pour toujours. L’événementa 
prouvé que M; G.... parldît en connoîs- 
sànce de cause.

ALLER PRENDRE LES EAUX : dans 
le nouveau régime, des démagogues effrénés 
ont ' donné à cette expression une aecep-’ 
tjon maligne : aller prendre les œaùx , ont-' 
ils dit, c’est déloger pour éviter lalanterne;

- or se retirer vers ses comméttans , aurait 
donc la même acception. Getta interpré­
tation est insignifiante, d’autant plus que

MB
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çe sont des gens du premier mérite et du 
plus haut rartg, qui ont été prendre les eaux 

* l’été dernier, lorsqu’on a Tait ce mauvais 
, calembour. Voici le fait, M. G.,T;... doc-» 
téur ©^.réputation, qui â écrit sur l’influence 
des climats,persuada vers la. mi de juillet et 
dans les mois d’aout et de septembre 1789^ 
aux agens du ci-devant pouvoir ministé» 
riel , que l’air de Paris ne leur valoit rien. 
Docteur Marat leur tint le même langage , 
et leur assura/ que les eaux de Spa. étoiënt 
nécessaires à leur santé délabréeprinces 
et seigneurs les crurent, et partirent par 
bandes. . . ■

M. de B.. alla prendre les eaux. 
M.Len... alla prendre les eaux.
M. de Ç..... alla prendre les eaux.
M. de B.......alla prendre les eaux. .
M. le prince d’H.... alla prendre les eaux, 

. etc; etc. etc.
Des personnes que je viens ‘de citer, M. 

de Ç...... est celui qui en avoil le moins .be­
soin : il auroit dû envoyer à sa place son 
commis P...

Le prince d’H..., a. été trompé par son 
docteur. Ce n’étoit pas les eaux de Spa dont 
il avoit besoin.; ces èâuxne sont imprégnées 
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qucde soufré, et il faut un végétalplus 
actif pour M. le prince.
’ 'AMENDEMENT : au propre, diminutif, 
correctif, etc. A l’assemblée nationale , 
dans les districts, au café dé Foy, c’est une 
conditionùri inôt qu’on ajoute a une mo- 
Çion , pouf là modifier selon son opinion. 
'Payez motion. Lés’ gens qui ont de l’expé- 
riénce disent qùe c’est par la Vôie dcs.amen- 
deinens qtië Ton parvient à atténuer unè 
motion , à la dénaturaliser , à la métamor­
phoser, à-lui faire signifier tôide: antre chose 
que ce qù’ellè si^nifioit. La plupart dû 
temps, l’amendement est rejette, 'lorsque 
la motion est accueillie avec les plus grands 
applaudissémens. Il y a un côté de la salle 
du ManegC qu’on appelle’ le côté des amen- 
demens : c’est delà que sont partis ces fa­
meux amendemens qui ont en lieu dans lès. 
décrets concernant la liberté dé Fa’presse, 
les protestait s, le marc cl’argerit, etc. etc. :

ANGLOIS : avant que nous nous fussions 
constitués libres , nous disions les anglais 
nos rivaux. Libres comme eux , anjoufd’lïui 
nous disons , lès anglois, nos voisins, nos .’ 

frères. On s7éciit , "on së répond 'à. , cette 
adresse , et les lettres parviennent.
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, En effet, les Angîois ont conçu de nous 

une idée bien différente de. celle qu’ils en 
avoient avant la révolution , sur-tout depuis 
qu’ils voient que,dans leurs objets d’impor- 
tation en France, les mots constitutionnels, 
forment un article considérable.

ARGENTconsidéré comme monnoie. 
Parmi nos ancêtres, en 1787, 88 eç 89 , 
l’argent étoit le représentatif' des denrées 
aujourd’hui il est denrée lui-même, on vend 
nos écus à Londres, on en exporte à Turin , 
en Allemagne. Ici on les emmagasine , on 
les enterre pour les conserver , comme si 
l’on craignoit que cette, précieuse denrée ne 
subît quelqu’avarie pendant l’arriere saison. 
On assure cependant qu’elle sera mise au 
grand air dans les premiers jours de juillet. ;

François ! nation libre ! mais qui n’avez 
pas lé sou, que ces momens de pénurie: 
dans lesquels vous-allez vivre ne vous dé­
sespèrent point ; ils vont vous jfaire prati­
quer des vertus que vous n’aviez point, et 
qui sont nécessaires à un peuple qui se régé­
néré. Vous connoîtrez la sobriété ; vous; 
l’aurez plus de Laïs, et vous abandonnerez! 
ce luxe qu’on vous reprochoit j. ce luxe qui; 
n’est pas fait pour des domines, libres, et
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due vous laisserez; à des Sybarites qui ont' 
des rois et leur obéissent.

Nota. Comme on- disoit autrefois mar­
chand de grains, on , dit aujourd’hui mar­
chand d’argent.

Il y à’dix-huit mois on vous disoit : M. 
l’intendant un tel est un marchand de grains; 
aujourd’hui On crie à qui veut l’entendre , 
Messieurs les A....... D. L. C. etc. sont des 
marchands d’argent. Est-Ce calomnie ? Je le 
crois.

. Négociant , négocians ! ce commerce 
fera tomber le vôtre.

ARISTOCRATE : il est le synonyme de 
mauvais citoyen',- de pire encore, ; il désigné 
un fauteur, de complots, un ennemi de là 
liberté;.c’est \e haro qui ordonne, qui oblige, 
qui force tout bon François à courir sus , à 
s’emparer de l’individu quelconque taxé ou 
prévenu à! Aristocratie. Ce dernier mot , qui 
est grec et françois, signifie une forme de ' 
gouvernement, où le pouvoir est entre les 
mains des nobles ou des fiches.

D’après. cette définition, on a calomnié 
les représentans1 de la commune , quand d'n 
a dit qu’ils étoient aristocrates ; Car la plu­
part -sont roturiers', et quelques-uns sont 



si peu riches , qu’ils passent pour loger eu 
chambres garnies.

Ce mot aristoçrate éxÆm. est devenùune 
injure que les gens du peuplé même entre 
eux; se prodiguent. II. n’y a pas long-temps 
qu’un cpchèr de fiacre traitoit d’aristocrate 
uncocher de remise. Lés forts de'la hallé , 
eri entrant au cabaret, demandent un demi- 
sétier dp vin aristocrate ; Cela veut dire du 
vin à 15 s. Il est certain que parmi cette 
foule dé .législateurs dont les sociétés et les 
cafés abondent, celui là tient pour aristo­
crate le législateur qui n’est point de son 
avis. Il n’est point de discussion dans lès 
districts où le mot d’aristocrate ne se fasse 
entendre , sur- tout lorsqu’un homme sans, 
uniforme s’avise d’être d’un avis contraire 
d’un unïformé.
!■'. ARRETE : c’est le résultat des délibéra-» 
fions d’un district. .
. Ce sont ordinairement les comités qui 
dressent les arrêtés et les rédigent pour être, 
lus aux honorables membres des districts 
convoqués en'assemblée. D’après cette forme, 
qui n*èst pas toujours observée, on affiche 
l’arrêté , signé par M. le président , par 
Messieurs les viçe-présidens , Messieurs Uç
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L. commissaires , Messieurs les adjoints et.M; ' 

le secrétaire. Il est dit dans l’affiche , que 
le présent arrêté sera communiqué aux 
/autres districts , qui souvent ne le lisent 
pas.

Il arrive souvent aussi que les 4 districts 
rendent des arrêtés contradictoires ; mais 
ces contradictions ne rompent "jamais la 
fraternité.

’ Il n’y a pas Ion g-temps qu’il fut affiché 
une délibération ou arrêté d’un • district , ' 
dont les signatures étoient : . f <

Le T... , procureur au Châtelet, prési­
dent.

M..-., âvoéat au parlement, vice - prési-î 
dent. - ' . \ ■ .

P... , greffier au Châtelet, adjoint.
M... , huissier à verge, secrétaire.
'ASSEMBLÉE: dans l’ancien. régime,\le 

> gouvernement ne vouloit point d’assemblées ;
On ne connoissoit à Paris que l’assemblée 
du Clergé. quelques prélats l’attendoient, 
quelques prélats là craignoient , -aussi la 
craignoient les francs-penseurs. Mais les 
semi-prélats y péroroient et s’en trouvoient 
bien ; le conseil des finances désir oit aussi 
cette assemblée, quand elle avoit accordé ce 

. igf... - / . qu’on
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'•Qn’on lui ayoit demandé , la cour insinuoit 
aux peres du saint-concile que leur présence 
étoit néc-essairé dans -leurs diocèses. C’est 
ce. maudit mot accordé , qui dit-on , a 
causé la ruine du clergé ; les pères de famille 
qui pay oient ont été choqués de voir le clergé 
qui accordoit , et qui • faisait sentir qu’il 
accordoij. Voyez Clergé.

Aujourd’hui tout est assemblée, et toute 
assemblee.est légale ; les premières se forme- 
rentau son du tocsin, ' et les: subséquentes 
au son de la caisse.

Assemblée Nationale: c’est sous cette . 
dénomination que les représentais de la 
nation ont décrété qu’ils seroient désignés 
lors qu’il fut décidé qu’entre eux Un’y ixurôit 

^-jplas. Æordre. C’est de cette auguste assem­
blée . que > dépendent nos . destinées ; les 
générations futures . trouveront leur bon­
heur dans ses invariables décrets, comme 
nous trouvons le nôtre dans la célérité de 
Ses operations. Voyez états-généraux.

Assemblée de la Commune; c’estainsiqu’on 
désigne les députés des districts , à l’hôtel 
de-ville ,< réunis" en corps ou assemblés.

, Voyez Municipalité. , ' ■
$lous devons sans doute la majeure parti©

B ’
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, de notre bien-être à l’assemblée de lacômmune 
de Paris- ;• elle s’est distinguée dans 'Cètte) 
révolution par son civisme , ( Voyez ce mot} 
par son amour pour la liberté , par son 
sèlé infatigable à pourvoir à nos subsistances ,’ 
par sa sagacité dans , ses recherches sur les 
auteurs des complots , et par tous les soins 
que,des freres doivent à des freres. On peut 
assurer enfin qu’ils né respirent que pour 
notre bien. Sur-tout frere ,V..., frere F..., 
Frere Des... , Frété M.../etc. etc?

Assemblée m:s piStkicts : elle est géné­
rale ou particulière (i). .

Générale , i°. quand il s’agit d’élection 
de préjident, sous-présideht, vice-président £ 
adjoint, commissaire , secrétaire, chirurgien' 
major, aùrnôrtier., trésorierj etc. etc. etc.

■ 2°. Quand il faut discuter quelqu’affaire 
'importante oü quelque .point de législation , 
car les districts s’en occupent aussi.’

y°. Générale enfin , quand il est question 
de quelque pottisation ou don patridti^ 
que , etc. ’ ’ <

■ (i) Je préviens que dans cet article il y aura beaucoup 
.de mets nouveaux, mais ils seront tous eû italique : il fau­
dra les chercher à leur ordre alphabétique.
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Pqrticùlieré, i°. quand les citoyens enrôlés 

s’assemblent pour statuer sur quelqu’âffaire 
de corps , comme boutons d’uniforme , 
épaulettes, cocarde nationale, etc. 2°. Quand 

'' il s’agit de quelques délibérations qu’il con­
vient de ne pas ébruiter. • 3°. Pour arrange­
ment de fêtes, de messes de requiem , de 

' repas de fraternité, ( qui soïit fréquens) de 
te aeum , et d’allées et venues à Notre- 
Dame, ou à Sainte-Genevieve , etc. etc. etc. .

L’ordre qui régné dans l’assemblée- natio­
nale est établi aussi dans les districts. Il 
y a un président, un secrétaire, des secré­
taire?. Le présidentiel la question comme 
à l’assemblée nationale , mais il opine, (ce 
que ne fait pas celui de l’assemblée nationale) 
et c’est presque toujours son opiiiion qui 

• ■est adoptée ; cela n’ust pas étonnant, dans 
' les districts c’est toujours le dernier qui 

parle qui a.raison j or j M. le président parle 
presque toujours? donc , etc.

On donne son avis par assis et levé'f ~ 
mais il y a des' honorables membres qui né 
s’asseyent jamais, comme il y en a qui ne .

• se lèvent point ; cependant la majorité n’est 
jamais ëqüivbqüe où douteuse.
Dans les districts on. demandé aussi lapctrolé

P a



'Oïil’obtient quelquefois, et l’on s’en emparé 
souvent. Cependant, pour s’en emparer, il 

< faut que la nature vous ait doue de poumons 
vigoureux qui puissent étouffer la voix des 
cô-parlans, etje patriotisme d’un zèle imper» 
turbable qui affronte Tes brouhahas. Si vous 
n’êtes point du comité, poumons et patrio­
tisme deviennent souvent inutiles ; si a 
force de patience , vous, parvenez enfin à 
pérorer une fois, deux fois, vous êtes sûr d’un 
Commissariat pour la troisième.

. Pour avoir entrée ' dans l’assemblée- du 
'district, vous devez être muni d’une carte 
nui est empreinte du sceau du comité, et 
'Vous 'est. délivrée sur votre quittance de 
capitation. : Voyez?. carte id'entrée..

... BANQUEROUTE : mot qui n’a plus d’ac­
ception que parmi le particulier : impropre 
lorsqu’il est appliqué à la dette nationale 
ou royale. Nos représentans ont déclaré que 
çe mot,infâme ne dévoit plus être prononcé 
dans ce sens. ■

BATAILLON DU CENTRE : terme de 
, tactique nationale._ Cf est ainsi qu’oji.appelle?



Les boulang

b i r 
clans les divisions de la milice parisienne la 
bataillon soldé. .

BILLETS : billets delà caissed’escompte, 
ou simplement billets de caisse , il y a deux 
ans papier- monnoie aujourd’hui papier^ 
à négocier, et dont la négociation dévient’ 
plus difficile tous les jours. Il y a un quartier 
à Paris où l’on-dit que cela .ne durera pas , 
et un autre où l’on souhaite que cela dure. '■ 

ers prennent les' billets "de
caisse de leurs pratiques ; ‘les meuniers re-1 
fusent de les prendre des boulangers. Un 
refus conduira à un autre refus, et lés refus 
au mot infâme....... Ah ! ce n’est pas le tdut 
que de faire des billets.... m
; On assure que les filles ne veulent plus dè 
billets de caisse. MM. les capitalistes, si cetts 
nouvelle est vraie , il faudra bien que vous 
fassiez circuler votre argent.

BON S. : bons d}état, bons surlesfermes ,_ 
bons sur le trésor royal, etc. papiers très- 
connus '• dans l’ancien régime, et- qui ont à 
présent une valeur telle quelle. Il y a une 
infinité d’Jionnêtes-citoyens qui n’ont jamais 
vu. de ces bons$ mais les prostituées , 
mais les chanteurs , mais les valets., mais, 
les valets de ces valets en ont toujours re* 

: B 3
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- g°rS®- Cëux qu’on fera pour 'les nouvelles 

caisses seront sans doute, présentés par des
1 mains plus pures. Voyez caisse nationale.

BOUCLES : boucles d*'argent :■ ornement 
superflu, qui désigne un aristocrate ou un 
égoïste au cœur de bronzé. Un patriote cal-. ' 
eula un. jour que si tous les François se de- 
fais.oient de leurs boucles d’argent en faveur 

\ ’ de -la patrie, on proctireroit six millions au 
trésor national. Cette idée vraiment patrio­
tique fermenta quelques jours dans la tête 
de nos citoyens, et nos augustes représen­
tons allèrent d’un commun accord faire le 
sacrifice des leurs à la patrie. Cét exemple 
est imité dans les districts, qu’un zele civique 
anime en fous les temps et les boucles 
abondent de toutes, parts sur l’autel dé la 
patrie. Du zèle on passe à l’enthousiasme y 
dans les rues, tous les citoyens embouclés 
de larges boucles à la d’Artois sont obligés 
au même sacrifice ; mais aux enthousiastes 
se\ joignent d’infames spoliateurs ; le désqr- 
dre.yâa rapine s’en mêlentet les femmes 
sont outragées, etc. etc. etc. C’est au milieuLJ 7
de ce désordre que parurent les boucles na­
tionales-, elles sont de cuivre; c’est un vil 
métal , mais il honore Z<? piedpairiotic[it& 
qui lé porte. François 1 maintenez-vous li-_ 1
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btes, et vous serez: bientôt dé vertueux 
Spartiates. Recommandez cependant à vos 
femmes de ne point porter de chiffres d’or 
à leurs'fichus .... Des citoyennes petites- 
maîtresses.... Eh ! sommes-nous donc en­
core en 1788 ?

BOURSE : dans l’ancien régime, place 
où l’on vendent lés effets-royaùx. L’empla.-. 
cernent subsiste encore , il est rùé Vivienne.; 
et contigu à celui où se tiennent aujour­
d’hui les marchands d’argent.

Bourse rue du Hurepoix : depuis le non- _ 
veau régime, place où s’assemblent. ù‘sept, 
heures du matin, joùrsferiés où non fériés,les- 
agens des journalistes , pour y négocier les. 

papiers publics .Cette négociation n’est point 
faite avec astuce comihe dans, la nié -Vi- 
vienne. Le cours des effets de laine du Hure­
poix ne varie jamais*, et est toujours le même 
pour tous. Le fameux ami du peuple que 
tout le monde veut encore avoir, quelquefois 
ne vaut’pas plus que la séance personne
ne se soucie. La négociation consiste dans 
l’assortiment : a l’heure de la bourse, vous, 
fentendèz l’air" retentir de qui veut de la 
Séance'? Qui veut du Courier J^èrihi-que?' 
Qu’est-ce qui a de l’Obserrjpeur , etc.
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Lorsque C£S papiers parlent dé M. de Mîra4 
beau ou de M, l’abbé Maury, ils ont un 
deuit affreux. On se les arrache quand ils 
parlent d un complot ou de brigands. Iridus- 
trie ! industrie ! la liberté est ta mere.

BRIGANDS : les aristocrates âppelle.rent 
ainsi les incendiaires qui éclairurezz? leurs 
châteaux et les dévastèrent (■i) , et, les aris­
tocrates n eurent point tort.. On appella. à 
Pans brigand^ lés malheureux qui pill er ept 
Réveillon et les Lazaristes , et à Paris on 
n’eut .point tort. Mais quand les aristocra­
tes armes du champ de mars, des environs 
de Saint-Cloud, etc. etc. disoient ài.leürs 
soldats: nous allons combattre une vile popu­
lace, qui a osé arborer une cocarde qu’elle . 
appelle nationale ; ces séditieux sont des 
brigands et ne méritent pas que -vous 
les épargniez ; certes, ces aristocrates ayôient 
tort? Quand , dans les petites villes autour, 
de Paris , des fermiers prenoient des trou­
peaux de vaches pour des brigands , et 
qu’ils venoient répandre l’aldrme, ils ayoient 
tort , si des hommes qui ont peur peuvent 
avoir tort. Quand on prit le prétexte des bri*

(i) Voyez le mot è'clâfrer.
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gandspour faire veuille régiment deFlandres 
à Versailles, un mangeur de saints que je ne 
nomme pas, àvoit lé plus grand tort', etc. etc- . 

BUREAUCRATIE : mot grœco-françois• 
qui signifie administration, où toute l’auto­
rité est répartie entre les différens chefs 
de bureaux. Comme un . comité . est ' un. 
bureau, si ce comité se permet de donner 
des ordres sans les avoir reçus , de ses 
commettans , il y. a bureaucratie. Il y a eu 
bureaucratie toutes les fois que la commune 
de Paris a ,adressé' à l’assemblée nationale 
le projet d’un décret que cette commune 
n’avoit point communiqué aux districts ; il 
y a aussi maintes et maintes bureaucraties 
dans les districts. C’est un vice dans l’admi­
nistration , qui se propage : observez qu’il 
est engendré par l’aristocratie ; jugez du 
monstre 1

c
• CAHIERS : c’est le recueil des instructions 
dont chaque province a chargé ses député^ . 
auxpétats -généraux. ' Les 'circonstances 
imprévues le . zèle , le patriotisme et la- 
nuit mémorable du 4 août, ont obligé le> 
représehtansjdë l'assemblée nationale à dér^h
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ger à leurs' cahiers ; l’adhésion ultérieure 
des provinces a rendu ou rendra cette déro­
gation lé gale. Voyez doléances.
t CAISSE : autrefois c’étoit un côffre où l’on 
foetioit des especes, aujourd’hui c’est un 
carton où l’on met dés billets. ,

Caisse d’escompte :*■ établissement protégé 
par l’ancien régime et conservéprovisoirement 
par le nouveau. Il a été de la plus grande 
utilité à l’état, c’est-à-dire au trésor royal, 
qui alorssignifîoit la mêmechose. Il luiaprêté 
généreusement rjo millions , qu’on assure 
n’avoir pas été fournis en billets de caisse. 
Aujourd’hui que cet établissement n’a plus' 
que des billets , ' il sert la nation ( car on 
ne dit plus l’état) avec le même zélé; et 
si la médaille civique ou nationale est due 
à quelqu’un, c’est bien aux actionnaires dé 
cette association philantropique.

Ces arrêts de' surséance qui flétrissent 
les particuliers qui les obtiennent, seront 
pour la .caisse d’escompte des titres du 
civisme le plus glorieux qu’ils puissent insé­
rer dans leurs archives. « C’est pour secou- 
55 rir l’état y c’est pour faire vivre les rentiers,- 
* nos peres, diront nos enfans, que ces 
55 bons citoyens ont été en état de faillite.1
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& 'Après avoir donné leur or , il ne leur 

s » restoit plus que leur sang et leurs billets
à l’époque de la révolution plusieurs ont 

?> été prêts à nous prodiguer ce sang comme 
'fr ils prodiguent leurs billets ».

Caisse ^nation/ale : à établir en 1791 au 
plus tard. C’est dans cette caisse, qui réelle­
ment en sera une, que les 83 départemens. 
Verseront leurs contributions ; ce sera là 
nation qui l’administrera elle-même et les 
bons qu’elle donnera pour y puiser seront 
de véritables bops. Ils Seront ostensibles ,. 
ainsi que les motifs pour lesquels ils auront 
été délivrés -, câr cette caisse ii’âura point de 
livre ronge.

Caisse de l’extraordinaire : déjà'établie : 
elle est destinée à recevoir les contributions 
extraordinaires motivées par lés circons­
tances et,1e patriotisme , telles que le quart, 
des revenus, et les dons patriotiques.,M. de 
Canteleu, représentant de la nation , avoit 
été nommé administrateur de cette caisse., 
Ôn sait qu’il avoit? accepté cet emploi sous 
le bon plaisir de l’assemblée nationale.,, 
et qu’il s’en est défait sans fhesifer, lorsqu’il

été décrété que tout emploi étoit;incom-,
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patible avec-'le titré à jamais honôrûble 
représentant de la nation. \ 
ï>:Nota. Là' commune’ de'Paris/vient, -■ dit#» 
on, d’ordonner que, pour le -service des 
trois caisses , il sera créé un nouveau corps 
de pompiers. . - >

CAPITALISTE ce mot n’est connu qu’à 
Paris et dans quelques villes de France.? 
ïl?. désigne? un monstre de fortune , ûn 
homme au- cœur d’airain., qui n’a. que de® < 
affections métalliques. Il n’a point de pa­
trie', il est domicilié sans être citoyen ; et 
cet. être, isolé ne craint point que la lîsca- 
lité s’exerce sur son bien, qui est im­
mense. Parle -1 - on de l’impôt territorial, 
il; s’en moqué , il- ne possédé pas un 
pouce' de terre. S’agit-il de l’impôt du 

- quart, il s’cn rit ; commen t le taxera-t-on ? .
Du* temps de l’ancien régime', ce’ bien'chéri . 
il le tenoit dans son porte-feuille ; depuis 
la révolution, il l’a réalisé , et cette opé- , 
ïation a fait disparoître le numéraire- qu’on 
cherche par-tout. Ainsi que des àrabçs du 
désert, qui viennent'de pillerune caravane, 
enterrent leur or- de peur que d’a 
brigands ne * surviennent ; ainsi ‘ 
taljstes çnt enfoui notre argent;

es 
les capi- 
oui, eïi-j



CAR ,
jfoui salis, ressource, perdu , mort ; si vous 
en voulez d’autre, battez moiinoie. Voyez 
'^Bille ts, de caisse . . '

CARTE : carte d’entrée pour les assemblées 
jdë districts ; délivrée Atoüs^citôyens sur leur 
quittance de capitation ; elle porte le nom 
du district, le numéro que. le citoyen oc­
cupe dans le rôle de ce district , et est 
signée par trois commissaires. On a jugé 
que ce passeport étôit nécessaire pour écàr» 
ter dés assemblées toute espèçe à’intrùd. 
Tout homme qui n’est pas porteur d’un 
Uniforme ou d’un costume imposant 'doit 
s’attendre à exhiber sa Carte àTinstant même 

, où il voit entrer avec lui des gens à qui 
on ne la demande -pas. Il ne. doit point se 
formaliser ; dans le nouveau régime comme 
dans l’ancien, quoique Fhabit. n'é fasse pas 
.le moine , le moine est-jugé par -l’habit.

CITOYEN : dans l’ancien régime, on ne 
sayôit pas ce que c’étoit ; on se qualifioit 
simplement de bourgeois de Paris, et cette 
qualité youloit dire qu’on n’en avoit point. 
Dans le nouveau-régime, .citoyen est pris 
civilement et moralèmént ; c’est un membre 
de la société , qui , *11 on - seulement ac? 
quit^. les. charges civiles , mais encore est
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rempli des* sentimens qu’inspire l’iieureuse 
liberté dans laquelle nous vivons.

Citoyen actif : ..c’est à Paris celui qui 
paie directement l’impôt.

Citoyen éligible : c’est, dans la nouvelle, 
constitution / c’est-à-dire ,/dans la constitu- - 
tion à faire , celui qui paie en impôt à la 
nation la valeur d?un marc d’argent, ou 
celui qui lui en faitledon.il pourra être 
nommé électeur par ses concitoyens dans 
les assemblées primaires , <et d’élection en 
élection devenir représentant de, la. nation , 
qui est 1® comblé de la gloire à laquelle? 
puisse aspirer un citoyen.

Depuis que ceci a été imprimé , il a été 
décrété que l’éligibilité en raison du marq 
m’auroit lieu qu’à la seconde législature. 

, Citoyen qui brigue l’honneur d’être 
élu : les districts'en. sont pleins , et rien ne 
prouvé mieux le civisme qui anime les braveS 
parisiens ; MM. les procureurs, MM. les avo­
cats ne sont pas-les seuls qui le manifes­
tent; il est mêmé des artistes perés de-fa* 
mille j ' qui portent le dévouement patrio- 
tiqûe jusqu’à quitter deur établi deux fois 
la semaine pour assister aux assemblées de

faitledon.il
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districts ; ils n’y pérorent pas , ’à la vérité., 
mais ils donnent des idées aux co-assistant , 
qui les entourent ; on remarque leur zele , 
ils sont nommés commissaires , et du com­
missariat qu perroü, de l’hôtel-dé-ville il 
n’y a qu’une enjambée ; il n’est aucun ci­
toyen enthousiaste qui, arrivé à ce perron ,, 
ne puisse justement prétendre-au Manege;

Citoyen qu’on doit élire : les aristocrates 
prétendent que c’est le propriétaire qui doit 
être préféré. Les avocats , qui né sont sûre­
ment pas des aristocrates^ ont protesté contre 
c,ette prétention : les procureurs sont inter­
venus, et ont adhéré, à la protestation des ’ 
avocats. La partie des citoyens qui hantent 
les districts ont fait droit sur la demande : 
procureurs et avocats sont élus par préfé­
rence ; ils le méritent ; ils font les affaires 
des districts comme celles de' leurs cliens; 
là génération future sera étonnée d’uh .ci-;" 
visine aussi rare ; elle regrettera de n’avoir 
plus- d’avocats et dé procureurs à élire.

Citoyen enrôlé : celui qui a pris du ser­
vice dans la milice nationale. ( Voyez milice 
nationale. ) De toutes les classes de citoyen^ 
cellè-ci est la plus précieuse; elle s’arrache 
à ses foyers pour défendre ceux de ses freres
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à qui l’âge ou là santé ne permettent point de. 
s’armer ; car ■ il n’y a que l’âge et la santé 
qui puisseilt dispenser d’une obligation aussi 
sacrée. . A ■ ■

Tout ce que nous avons dé mieux dans 
Paris s’est empressé de s’enrôler. Qui au- 
roit dit que cette jeunesse brillante; qui , 

: naguère donnoit tous ses soins au beau sexe, 
"soit devenue toùt-à-coup martiale, ,et -ihseji-r 
sible aux-fatigues des camps ; je dis des 
camps, parce que le service des premiers ' 
momens de la ^révolution a. été aussi rude , 
aussi périlleux que celui des camps. -, 

' ' . - C’est en vain que des aristocrates ont re­
proché à nos jêun'es gens de.ne s’être enrôlés, 
que pour porter des épaulettes qu’ils vou- 
loient tous; être officiers.; ét. qù’après la 
nomination de ces derniers, une infinité 
d’entr’eux ■ se sont fait rayer du rôle mili­
taire ; qu’ils se font tirer l’oreille pour faire 
leur service ; qu’il faut commander vingt 
personnes de gar,de pour en avoir six , et 
que la plupart se font représenter dans les. 
gardes par des va -nucte- pieds indignes dé" 

■ porter l/habit national.
On répond à ces détracteurs , jaloux de 

‘yoir. la révolution, s’opérer. par les bons 
' . offices
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-offices de -cette milice nationale qu’ils vou­
draient ridiculiser. On leur répond que les 
fautes de quelques inconsidérés ne doivent 
■point être attribuées à tout un - c'orps qui 
s’est montré tel qu’il étoit dans l’expédition 
du 6 octobre , -et dans la capture impor­
tante faite aux Champs-Elisées ; que quand 
tout le monde môntoit la garde , sans doute 
il y a eu des gèns qui se sont fait remplacer 
comme ils ont pu. Mais depuis,combien tout 
a changé ! le service, est devenu personnel 
et à honneur ; il s’est fait avec une ponctua­
lité qu’on auroit à peine attendue de vieilles 
légions. Répondez , mauvais citoyens , daris' 
ces premiers temps, comment vouliez-vous 
que les femmes qu’on commandoit'de garde 
l’eussent montée, si elles n’eussent point 
trouvé des citoyens de bonne volonté qui la 
inontoient ? Braves soldats ! 'continu ez à nous 
défendreet laissez l’envie 'ronger son frein. ■ 

CiTSVENS, OU OtEîïS DE COULEUR : daiïS 

nos îles, c’est ainsi qu’on appelle'une classe 
d’hommes issue du commerce d’un blanc 
avec une négresse , ou d’une blanche avec 
un negre. La plupart des gens de couleur , 
au Cap , sont propriétaires. -A- ce titre ,' 
ils ont prétendu, avoirle droit d’être - repré- 

ç '



34 C I T
sentes à l’assemblée nationale , ce que les 
blancs des îles ne yeuleht point, mais ce que 
les.blancs du continent trouvepttrès-juste..;- 
- , JVL l’abbé Grégoire, qui ayoit déjà fait 
entendre les plaintes d’une caste infortu­
née, (- les Juifs ) a plaidé la cause des gens 
de couleur ; il a peint à sa maniéré c’est- / 
à-dire, avec énergie, et vérité, l’état d’humi- 
liàtion dans lequel les blancs des îles'. te- 
noient leurs enfans ou leurs parens .les 
gens de couleur., - > .

« Il leur est défendu, dit-il, de prendre 
3» des noms européens., d’exercer la méde- 

cine etla chirurgie, à peine.de 5qo livres 
. ?o d’amende ,.ou de punition corporelle'; il 

leur èst défendu de manger avec les.blançs, 
55 d’user'des mêmes étoffes, de se servir de 
55 voitures de. passer en. France, de porter 
05 des armes, etc.-etc. etc. : x .

, oo II leur est ordonné de ne prendre d’au- 
oo, tré qualification , que celle de mulâtres 

libres , etc. .
55 Quelles que soient, les vertus des gens 

oo de coùleur et Leurs richesses, ils ne sont 
oo.ppint-admis/aux assemblées paroissiales j 
h daps ‘les spectacles ils sont à l’écart. ... 
oo ils sont à l’écart .encore;, dans les temples

peine.de
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» où la religion ràpproche tous les. hommes 
«mais où .le mépris des blancs ose encore 
>» poursuivre ces malheureux , etc. etc..

M. l’abbé Grégoire raconte que dans , un 
temps de détresse , en 1762 , un jugé de 
police du Cap eut la cruauté de rendre une 
ordonnance qui,défendit aux boulangers 
de vendre du pain aux gens de. couleur-, 
Tiiême libressous peine de 000 livres d’a­
mende. On aurqit de la peine ■ à croh'e une 
pareille atrocité si elle n’étoit dénoncée 
par un apôtre ’ de la .vérité. L’impitoyable' 
cadi du Cap prétendoit-ilque ces infortunés se 
.fissent anthropophages? O nature ! combien 
de fois ces blancs que vous avez favorisés 
vous- ont outragée.** ‘ -- - ■ • ‘ " O ' v - - ■* ■ , .s »
t C.IV ISME : cL’e^tl’atnp.urde la. patrie intrà 
muros* t et patriotisme',f cet amour, ezrrrd 
muf,ps, (1) : un citoyen a du civisrnùç un 
soldat a du patriotisme. ■

L’auteur du dictionnaire raisonné déjà

(f) Je' nexplique point ces mots àlintrà et d'êxïrû 
ftuirqSi Ils ont frappé les oreillës de nos pëtites maîtresses 
lors de ' la nomination des députés qui dévoient repré­
senter la banlieue de Paris. M. Target est député dû 
Paris pour les citoyens extra muros,

C Æ'



cité a écrit douze morcelles pages pour 
définir lêtàdt'civzsme'; il l’a fait d’une manière 
lumineuse, et a conclu qu’z^/ïÆ de corps est 
une •Erancliè'dùz'ZrzV.vif?. D après nette défîni- 
ïion, quel est -donc l’homme d’assez mau­
vaise !Foi pour ester dire que lés parlemens 
iiohtpdint çfë cîvïsirie, quélè clergé n’a point 
de civisme , qu’une partie de la^noblesse n’a 
■point de ‘civisme '? Que de ■cifoyehs vousréim 
ïdgÿéfe Monsieur le ra'isbrin'eur\...

'CLERGÉ : un des trois ci-devant ordres 
'<pn'i ■cdmpôsôient la nàÿionr C’étoit lè prèP 
'Sniërq ét qtiaînd IdS ;èùaillës - l’ôù'blioieht-, i;îl 
SaVèit :lë lcdli,;itaj5péllér 'non par esprit ;d’ôr- 
geïiil , car les membres de cet ordre, à 
certains égards, ont toujours vécu commê 
fesapôtres; mais pour réclamer leurs droits, 
^‘ëifesdiïinrüh-ités , lea^f^iwëgès-, 'et lëis'ëôïid 
•QSëssiêS^s - qui feur . aVoiérit: été ftiifès. ■'ûL'èïp.’' 
conscience^ leur d$épitJ-'sans 'éëssë d-’WS 

Jdxiôitâ æîft divins', Vos itanïtiriités i-niiiié- 
«H-eriales- , vos privilèges légitimes^. et. Igs 
^concessions qui vous, ont été faites, .'sont 
^Sa-orées ; .vous dêvez les-.soutenir. Les-.teipps 
-sont changés.. Le ïiottveaui régime, a ?ditn 
-uo'jèbô livres de relït-fe <:dè' droit divin, 
sont exorbitantes ; les titres des immunj'tés-,
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,Surannés les privy.eg.es , contraires au >
droit de l'homme.;, et. les'. concessions_•> 
usurpées ou surprises-. Le clergé,. en adoptant 
les opinions du. nouveau régime, va.devo* 
nir un corps de citoyens désintéressé^ Ilya ;sç 
reposer |sur nous de-son bien-êtro,, il nç 
se mêlera plus des biens de cette terre qui 
n’est qu’un passage, et les seuls biens spiri­
tuels seront dé son .ressort ; il s’occupera 
'à prier le.ciel de nous les dispé^seï’, Voye^ 
assemblée du clergé. ,

Haut clehgé ;.. cette dénomination délir 
gnoit les prélats, tels que les archevêques;, 
évêques, et .abbqS- coftimendataires , etc,. 
.C’étoit Cette partie du clergé qui; a.cçoi;doit 
les dons gratuits, et qui, ,pour en effectuer 
un de quatreS.millions , faisoit un emprunt, 
de, vingt millions pour distribuer en aumônes 
les 16 exçédens. .Le haut clergé admiriistroit 
encore les décimes que se chargeait de 
payer le bas.cierge , classe:qui compressait 
les- curés et autres pptits bénéficiers , qui, à 
raison de 6ià< 700 liv. par tête ,. lesups dans lé§ 
autres, f’aisoient la besognedès'grandshdmir 
nistijateurs, Çet article clergé haut■ éï bgs , 1 
dans, la prochaine, édit,iond,e . ce dictionnaire, 
sera mis dans la classe des mots hors d’usage

,Ô3

privy.eg.es


ét- à insérer dans l'appendice qu ’on trouve 5 
lai fin de delivre. - .

COALITION : ce terme' a passé de la 
physique dans la politique ; je crois qu’on 
doit cetté transmutation^ M. de Mirabeau'. En 
physique', c’est l’action1 de plusieurs ' parties 
refirii.es-qui-' reçoivent une même ' nutrition, 
et ont üne'commune croissance. : au figuré , 
c’est-à-dire , en politique , c’étoit' l’accord 
secret de plusieurs membres qui 'reçoivent 
aussi une même nutrition, et l’auteur dit 
mot sfipposoit qu’il y.à voit coalition entre 
les membres’ du clérgé ët quelques ïnembfe'S 
de la noblesse ; coalition entre la noblesse 
et les ministres , sur-tout lorsqu’il étoit ques­
tion du v'eto. <

- Ce mot a fait quelque fortune.
COCARDE NATIONALE : c’est lalivrée 

de" notre liberté j elle a eu.'lieu , on 
l’arbora le. jour même que le prince. Lam- 
besc osa ensanglanter le palais de -son roi ; 
elle devint le signal de la fraternité patriote, 
et distingua les bons citoyens des aristocrates 
qui tram oient notreperte..'

■Cette cocarde a varié ; elle a' été verte 
48 heures : mais on foula bientôt cette cou­
leur aux piêds, quand on s’apperçut que lés 
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Tlussards qui poursuivoiènt nos citoyens 
dans la plaine de Mont-rduge-et du côté de; 
Saint-Cloud-pôftoient dés habits vercls, et ' 
-qu’elle étoit la couleur de nos plus, cruels 
ennemis. On prit celles de la ville dé Paris} 
blancbleu et aurore ; à cette derniere on 

' substitua la rouge p mais à la' promulgation 
de la loi martiale on reprit l’aurore què .la- 
couleûr dé feu a remplacée. . Toutes ces 
cocardes se fàbriquoient ordinairement à 
Paris. Cependant, vers le mois d’O.ctob.rê 
quelques inilitaires entreprirent d’en élever 
une manufacture à Versailles ; comme les 
couleurs n’étoient pas absolument patrioti­
ques , les dames de Paris , non les ;mac- 

. chaudes de modes, mais les dames dites de 
la halle allèrent saisir la manufacture.
■Depuis, Paris est seul reste! en possession 
de faire nos .cocardes ; et nous prévenons 
les gens de provinces què ce sont les-bon­
nes , que Versailles les tire à présent de 
Paris , parce que 'les manufacturiers sont 
partis pour l’étranger. • ■ ■ .

COMITÉ : depuis- la révolutionbc© mot 
a remplacé celui de conseil -et même, celui 
de bureau. . , - . / û. - t

Il y a des comités à l’assemblée pationale & 
/ C4
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pour rédiger Iqs plans de constitution, de 
finance , dé. jurisprudence , etc. tïn polit!* 
que a proposé d’organiser les comités de 
TéotèserakAhe géographiquement, pour éviter , 
dit-il, l’esprit de parti,-il n’y d eu lieu à, déli­
bérer. Ces comités proposent, font un tra­
vail spr tel ou tel objet, et le communiquent 
à l’assemblée nationale, pour décréter ayec 
ou sans amendement.

Il n’-en est pas ainsi de la commune de 
Paris , qui a des comités de subsistances , 
de police et militaires , etc. '.Le travail fait 
dans ces bureaux a le plus souvent force 
de loi/et comme la prudence et l’intégrité 
ont toujours guidé nos représenta® s, dè la 
commune , ces loix ont été des chefs-d’œu­
vre de sagesse ; il est même plusieurs 
dé ces comités qui se sont faits à ce sujet 
une réputation distinguée , et c’est avec re­
connaissance que je m’empresse de les citer . 
Le" comité des, recherches ,. par exemple , 
a mis la plus grande; sagacité à découvrir 
les conjurations formées et à former; il à 
montré'.sur-tout son aele dans Paffaire de 
ÎVL 'de Bezenval: lé rapport quïl en niait est 
un modèle de modération et de perspicacité.

Le e&mitê de poliee a toujours été le 
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plus ardent protecteur de la liberté de la 
presse , sur-tout quand il avoit dans'son sein 
M. de Maissemi : il n’y avoit qu’une seule 
chose qu’il n’a jamais voulu permettre 
c’est laproclamation dés journaux par les 
colporteurs. Voyez le motproclamer.

Le-comité des subsistances est celui qui 
a éprouvé les plus grandes difficultés., d’au- 
tarit plus grandes sans doute que son admi­
nistration commençoit ; cependant il a su 
se mettre au-dessus des circonstances: il a 
envoyé dans lés campagnes des -citoyens 
actifs qui ont découvert les accaparemens,' 
ét l’abondance a régné, dans Paris ; on a 
écrit chez l’étranger, des grains ont abordé: 
dans nos ports ori. assure même que le 
président de ce comité qui avoit des.rela-r 
tions dans le Levant et les îles de l’Archipel, 
y a fait plusieurs demandes qui ont eu le 
)plus grand succès, ce qui étoit beaucoup plus 
certain «que. d’attendre des grains de l’Amé­
rique. D’ailleurs leLevant, snr-tout la Grece, 
est fin pays à bled : elle en expprte beau­
coup. à Marseille.
", Le 'comité militaire..} je parle ici de celui 
qui a fait le travail, qui a organisé notre 
milice. Ce travail a répondu à l’opinion 



qu’on en avoit conçue. En pou voit-il être? 
autrement ? Les c/o opérateurs étoient d’an­
ciens ‘officiers. dont’quelques-uns àvoient 
plus de trente ans dé service fait à-Pâris, et 
qui, par conséquent, corinoissoientparfaite- 1 
ment l’espece d’armes qui convênoit à la capi­
tale ; quelques détracteurs cependant se sont 
3?écfiés.su.T le trop grand nombred’ofî’iciers'' 
dé l’état-major qui sont tous-soldés. Ils leâ 
ont trouvés même-trop soldés.'.A quoi ser­
viront , ont-ils diti o aides de camps gén é­
raux? Avons^-nous quelques batailles adon­
ner ? une armée où il y a cent mille combat- 
tans en compte à peine 4 ’•> Ces envieux, qui 
-à’ont jamais fait la guerre que. dans leurs 
cabinets, igndrent-ils le terrain qu’occupent 
nos3oooo citbyenssoldats ousoldats-citoyéns? 
Ont-ils Conçu que , le jour dlune fête du 

- d’appareil, il faut de l’ensemble, et que pour 
l’établir j ,ce nombre d’aides,de camps sera à 
ppine suffisant lorsqu’il faudra parcourir 
Paris en même -temps et dans, toutes àes 
si on s.

- Comités dans les. districts aussi divisés 
én comité-,,civil et, comité apilitaire ,' et orga­
nisés à-peu-près comme ceux delà commune; 
Cependantc’estabsolument le.sort quiyporte
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les suj ets et non les talens^Dans les mois de 
sep. octob. le comité militaire du district.dé 
l’abbaye étoit composé^ d’un. marchand faïen­
cier , d’un moine de Saint-Benoît , d’un 
avocat aux conseils, etc. etc. Il y avoit 
cependant deux personnes qui âuroient été 
capables de diriger parfaitement une expc- 
dition militaire ; l’une étoit un chirurgien , 
et. l’autre un'officier qui aÿoit été chargé 
pendantplüs de 2.5 ans du complettement d’un 
fpgiment de dragons , emploi qu’il avoit 
rempli avec tant d’intelïigénce que S. Ml 
l’avoit décoré de la croix,. Il ne faut'qu’une 
bonne tête-dans, un comité pour mener les 
choses 'à bien.
COMMISSAIRE signifie toute autre chose 

que dans l’ancien régime où il désignoit t 
T0? un agent du despotisme ; car. il y a des 
geng qui n’oublieront jamais qu’un juge­
ment par commissaire et’ un assassinât 
étoient à-peu-près synonymes ; 2°. commis­
saire équivaloit à ce que chez lès Turcs on 
appelle càdi ; la jurisprudence de ces deux 
officiers de justice étoit absolument la même. 
Le càdi François , ou le commissaire , qui , 
quelquefois étoit logé, dans une allée , vous 
écrivoit dé vous rendrè à son hôtel pour
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affaire qui vous, concernent. Chez, les gens 
un peu au fait cette lettre restoit sans rét 
ponse ; 'mais adressée à un, pauvre diable 
elle mettoit L’inquiétude dans sa famille > l’ér 
pouse se déséspéroit, et les enfanS croyoient 
déjà voir leur pere dans les fèrs. M. le com7 
.missaire, ou plutôt son clerc, qui.étoit aussi 
un personnage, amendoit arbitrairement 
et désaméndoit de même. Rien n’éfoit plus 
inique que, ces? aynendes de police , et ,de 
plus corsaire que. le receveur. 'Ce- mpt se 
trouve dans l’appendice des mots à oublier. 
Fasse Je ciel qu’à là prémiere édition MM. 
les commissaires des districts ne me forcent 
point,à le remettre dans le dictionnaire !

Aujourd’hui le mot dê commissaire signi­
fie toute autre chose : c’est un citoyen zélé 
qui n a pas désemparé le district, et qui est 
membre d’un des comités où le civisme et 
l’équité font la loi. ‘ 1

. Un commissaire de district traite d’égal à 
égal avec un citoyen déposant ou amené 
pardevant lui ; il n’a point la morgue de l’an­
cien commissaire, ni son astuce1 ; il fait 
écrire- ou écrit cd qu’on dépose, et né le 
commente point. Les commissaires àlé' dis7' 
tricts Vivent entr’eux dans la plus grande;
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talion/,1 et sont- des'freres uinisA".des fÿeres , 
qui tous ne veulent que le bien du public. Un 
aristocrate qui verroit ces freres attablés 
se porter lés' santés de lat nation, dé notre 
maire et de M. de la Fayette ; cet aristocrate, 
dis-je, créverpit de dépit ; et cette scene 
désespérante, il n’est pas de semaine qu’il 
n’eût le désagrément de la voir se renou- 
veller.
' C O M P L O T : entreprise tramée contre 
notre liberté. La providence qui veille 
sur cette liberté , n’a pas permis qu’aucun 
complot fût mis à exécution. Quand une 
de ces entreprises ténébreuses est formée 
par des gueux , on l’appelle un complot ; 
lorsque ce sont des Aristocrates , ou des 
gens d’une certaine considération, elle prend 
le nom de conjuration. ( Voyez ce mot. ) • '

AdZzz. il eh a été de plusieurs complots 
‘comme des -brigands ;■ils n’existôient que 
dans la tête déÀ£M4îetifâS!è®iri^'"4/ie!Éf‘tï‘’au»- 
'Trbs ùn de.‘Oè'à1 Messieurs q£i a ‘toujours’un 
complot tout prêt ; c’est èa' pie ce de rem­
plissage , comme dans le journal de Paris 
'étbiënU Autrefois !lè§ artiëlë's' ^ig-hêâ4 
Chaque fois que la feuille dont il est question 
insère ira. cbtaplbtÿbn prévient la v.èiïlè
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les colporteurs, ou .vërideurs de papiers-n,ôu-î, 
velles , que.la feuille du lendemain parlera 
d’ttiï complot. Aussi-tôt cet avis se propage > 
on va ti.éi bourseVoyez ce mot ) et l’im- 
primeur porte le tirage du chiffon à trois 
milles de plus. : ' .... '■

.COMMUEE : le dictionnaire raisonné dit 
que c’est le ‘ nom qu’on emprunte sans né­
cessité pour désigner ce qui , en France y. a 
toujours ' été appelle le ;.tieïs-éiât“,ï comme 
étant lel..tïmi§ïe.mfe après leJclel^édèt la no? 
blesse. : Ce livre., quin pg.ru dansles premiers 
jours de janvier 1790 , contient souvent des 
choses qui n’et,oient bpnnes: à. dire .qu’à nos 
pores , et qui sont aujourd’hui d’une fausseté 
notoire. . Le mot commune a un autre 
sens : la commune, ou la commune de Paris, 
désigne : ■lla^mVl^e<-dqs5;représefitans ' des 
diÿfriiG^ d& Ofij;tétcapital.e^ A fe. rigueur, il 
signifie tous des citoyens en corps. îÿjfoyp? 
assembléedelà commune.') ,
... CONJURATION : je 1 ’ai définie au. mot 

‘cqn^plçd- ce ') ■ .
Parmi les tînmes infernales que le despo­

tisme au désespoir a ourdies contre notre 
liberté , on pourroit distinguer plusieurs 
conjurations , si toutes elles n’étoient pro»

pg.ru
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Hématiques ou -du moins si l’on .iie ps’ef- 
fbrçoitpas 'de nous les rendre, telles.
. La plus fameuse ( mais qui ne fut pas la 
première ), est celle qui a donné lieu à. 
la révolution , qui a déterminé'un tas d’hom­
mes illustres à voyager, et forcé un autre 
tas , qui n’avoitpas de goût pour les voya­
ges , à paroître citoyens. Le bruit public 
donne à cette conjuration des chefs que je 
n/ose nommer.... Lorsque je doute de leur 
.crime, et que je. mé plais ù-.en. douter, Jes 
circonstances qu’on me cite , les préjugés 
qu’on a contr’eux, approchent si fort de la 
conviction, que la plume me tombe des 
jnains, et que le respect;, noæppourdes' cou­
pables , mais pour le principal offensé à qui 
ils tiennent, me contient dans le silence.

Dans la seconde, conjuration , il n’y a eu 
que des bouteilles cassées ; ç’étoit un com­
plot de cabaret , que j’aurois inséré dans 
cetartic'e, si le public ne lui donnoit encore 
des chefs illustres; ; , , . ya . ;

On donne un'seul chef à, la troisième 
conjuration que le. public nomme et . que 
terre étrangère contient. On pourroit dire 
ici ce qu’un des compagnons de Bizarre 
disoit 'a ce"■‘général’"," lorsque' lès PeruViéiis .
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■ Voulurent faire- nne-GOntre-révolütion : quoi! 
encore ùn Ihcà ! Ht- que nous importe que 
les Inc as soient nos ennemis, répartit Bi­
zarre, quand le soleil estpour nous ? (1), 

■ Si la première conjuration, étoit atroce , 
la troisième ne fut qu’extravagante. v‘

La quatrième conjuration dont il est- fort 
question,-éstricelle dont, ôn accuse le mar­
quis de Favras, qui jure que c’est tin conte, 
et n’est pas le seul qui le jure. Mais ce conte, 
tout aussi'extravagant, tout-aussi absurde 
que celui qui l’a précédé, -prend tin tour de 
probabilité qui pourra nuire à M. de Favras , 
qui , s’il à -un -démenti-, aurait un vilain, 
-soufflet, avec d’autant plus de raison qu’il 
n’est réclamé par aucun canton. '

Je ne mets point au nombre des conju­
rations, des voyages faits en Dauphine , des 
coalitions réelles ou supposées , des assem­
blées tenues aux Augustins , et les projets 

‘dL’enrôlementile.’la Vue ’Mazarme j ■étc.utc.' 
Je n’âurois jamais fini si -je voulais inention- 
iter tout ce qü’an a tramé totit ce qu’on a: 
supposé tramé , et tout ce qu’on n’a osé tra-

. 1 q'q- ---- - --------- ———.
(i) Les Incas se disôient enfans du soleilc’étoit une 

race royale.
mer.
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mer. Au reste, M. Du.... travaille à une 
histoire des conjurations. qui sera une ter­
rible histoire, si M. Des...., son ami, lui 
tient parole, et revoit lé manuscrit. Cé der­
nier est comme Crébillon pere, il broie du 
sang..

Au reste ,1e lecteur .qui est pressé ‘de lire 
et a le bon esprit de ne croire qu’un centième 
de ce <pii est écrit, peut s’en tenir, ,en atten­
dant, aux révolùtipns-Toumon.

■ CONSIDÉRATION : prendre en consi­
dération , c’est s’occuper de quelque chose, 
ou simplement concevoir le projet de s’en 
occuper . Cette expression a -été adoptée par 
l’assembléë nationale; par les représentai 
de, la commune , d’après l’assemblée 
nationale ; par les districts y à l’instar 
de la commune ; et enfin elle a été admise 
dans les cercles où ces protecteurs, que 

, Gresset qualifie si bien j vous promettent 
de prendre en considération telle ou 
telle . chose. Un clerc de notaire^ à qui 
l’on recommandoit l’expédition d’un acte , 
répondoit qu’il le prendrait en considéra­
tion.'

CONSTITUTIONl’auteur du diction­
naire raisonné est embarrassé de savoir si

» D
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ce mot est étranger où franc ois. II étoïC 
.étfângér* avant à la révolution Ta'ssëmméé 
nationale travaille à le rendre françois. La

1 constitution formera le corps de loi qui - 
convient-à. un peuple libre pour vivre sous

. un roi sans cesser d’être libre. Ce sera lé 
pacte fait entre le pere et ses enfans : on re- । 
marque seulement que les enfans sont ma- , 
jéurs, et stipulent comme tels.

Abandonnons lé mo't pour ne pë'fiSer qu’à, 
la chose. Lorsque l’assemblée nationale , 
jTzzz/jg’jW vents ét maféès' > sera .parvenue a la 
confection de cette constitution , nos maux 
seront finis , et les beaux jours de la France 
commenceront. Nous n’avons point d’autres 
Vœux à formet, et l’asSerfifileè poifit* cl autrè 
àfiaife qiii dôiyë ï'’bJccùperî Ce Sefavèùr dér 
Îrô'rîtïspiç'é 'de.ce c'oaê'fàmeUX''qù'ajës irôïnb 
■des. représentant séfoht1 iïïscrits. jSour'par- 
■■vënïr à l'â postérité',f qui aiïra plus à. dé Toùfer 
dè la' révolution que nous ; parce cju’uiie rè- 
volution ne se fait point sans que la machine ■ 
ne s’en ressente un peu. Le cultivateur qui, 
exposé aux rayons du soleil , planté l’arbre 
qui doit ombrager ses' enfans , est le’ type ' 
de. notre situation. '

't’édifie e de la’ éonàtitutroiï' d’elévè'swr l^s
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démolitions du repaire où s’étoient réfugiés 
les abus ; et les vaines clameurs des hom­
mes que ces abus fai soient subsister ne , 
détourneront point l’attention dés ouvriers 
qui travaillent à ce glorieux monument. Je 
plains les malheureux qui se trouveront pria 
soùs les .décombres dé cette démolition, si 
c’est le poids des années qui les empêche 
de fuir ; mais je ne dois aucune commiséra­
tion à. Celui •qui; au lieu de se dégager s’eïï- 
tient au clabaudâge. —, Qu’a voit-il à faire ? 
—Se rendre utile dans le nouveau bâtiments 
Avocats de greniers qui criez que tout est pér- 
du, écoutez Louis XVI, dans son discours du 
4 ^février, lorsqu’il-' y ous dit ; j’aïlrois bien, 
despertes à compter aussi moi, si, au milieu. - 
des plus, grands intérêts de l’état, je‘ rn ar­
rêtais d des calculspersonnels et ce.prince 
qui trouve une pleine et entière compensa- . 
tion dans l’accroissement du bonheur de Ta 
nation ; ( dont vous ne vous souciez gueres ) ! 
vous donne le seul conseil que vous ayez à 
suivre , au lieu de bavarder, c’est de cesser 
d'être malfaisans pour devenir utiles.

. Là démarché faite par lè roi, démarché 
qui l’immortalise à jamais, vient de donner 
à la constitution un caractère sacré qu© 

™ pa
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sans doute elle a voit déjà aux yeux des bons 
citoyens, mais que les aristocrates s’effor- 
çoient de.lui contester. Pour les confondre,, 
le prince jure de défendre , de maintenir 
cette constitution, et d’élever son, fils dans 
ces principes, Ennemis de vos frères, odieux 
libellistés, qui avez cherché à semer la'diyi* 
sion dapp les provinces, eh faisant accroire 
au p'euple que le vœu dé l’assembléy n’étoit 

' pas celui du prince, écoutez, calomniateurs, 
écoütéz votre ai"rêt prononcé par le monar­
que lui-même', lorsqu’il se plaint aux repré- 
sentans dp la nation des funestes résultats 
de vos; menées incendiaires ; « Vous qui 
» pouvez influer par tant de moyens sur la 
» confiance publique , leur dit ce prince , 
» éclairez sur ses véritables intérêts le peu- 
os pie qu’on égare.... ée bon peuple qui 

m’est si cher, et dont on m’assure que 
.» je suis aimé.quand on veut me consoler 
». de . mes peines,. Ah ! .s’il sayoit à quel 
.» point je suis malheureux à la nouvelle d’un, 

attentat contre les fortunes, ou d’un-acte 
'»'de yiolence contre les personnes , peut- 
w être il m’épargnerôit cette douloureuse 
» amertume (i) » !. '

Ce morceau est extrait du discours du rbi, pro-.
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Ali sire ! s’il vous l'épargnera '!' e'n pouvez- 

vous douter., quand vous venez de. déchirer 
le'voile que de- vils démagogues ' aVoient 
placé entre vous et ce peuple dont vous avez 
toujours été adoré ! Vous allez le yoirtom- 

, ber à vos pieds , fôndre en larmes et abju­
rer un moment d’erreur en maudissant les 
scélérats qui Envoient égaré. , . . 1

1 CONSTITUTIONNEL : dm, décret ou un 
article décrété, est dit constitutionnel .quand 
il doit faire partie de lacpnstitution ; le prince 
.l’accepte'provisoirement. Voyez accepter. A 
. ■ CONTRE-REVOLUTION : mot nouveau, 
il a vu le jour peu après celui.de révolution. 
■('voyez ce mot ) Contre-révolution désigne le 
coup dé main qui remettroit ledespotisme mi­
nistériel sur ses. pieds et feroit passer les aris­
tocrates du fond, de cale sur le tillac ; on sait 
ce qu’ils ont tênté pour opérer cette manœu­
vre'. En .effet, pian la contre-révolution , 
-un corps fameux ou qui a été fameux avoit' 
l’espô'ir de recouvrer la suprématie et des mi- 

. nüties mondaines auxquelles il tient encore'; 
un autre corps non moins fameux , ressusci-

noncê le 4 février , jour à jamais fatal pour nos ennemis 
et les siqns car les siens sont les nôtres.

Do 

celui.de


toit ses privilèges. Les aventuriersobtenoieht 
des places :(i), les scélérats avoient aussi l’es- 
poird'C'faire quelques coups de mains, et les 

'parlementaires de voir renaître'dés beaux 
jourS/5 Le'à’ périsipnnaires remontqient; leur 
cuisine, et les capitalistes ( c’est-à-dire les 
usuriers ou les agioteurs ,) leur porte-feuille.

Mais les politiques duCafé de Foi, même 
avant le 4 ' février, regardoient une contre- 
révôlüti'o'n comme impo.ssible.JLes politiques 
■du- Luxembourg n’éloienf pas de cet ayis> 
et ceux de la terrasse des Feuillans croyoient 
qtie ceux du Luxembourg ri’avoient -pas tort. 
D’un autre côté , il n’étoit pasun bon citoyen 
qui ne fît des vœux pour que les politiques du 
café de Foi eussent raison. Depuis lé discours 
du roi ceux-ci ont voulu doubler les enjeux, 
-et leurs adversaires.ont en vain essayé de reti­
rer les leurs. .

CONTRIBUTION PATRIOTIQUE : c’est 
celle qui. n’est point due dé rigueur et que 
la nation n’obtient que des bonnes intentions ,■ 
que du zele des patriotes ; cette contribu­
tion a été fixée ari quart du revenu de chaque 
individu; Voyez le mot-quarts
——1 ' • ■——L- m-— --- —-

(0 Il nç faut pas de contré-rcvolution pour cela.
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.n< II est encôre Une -autre contributionpatrio­
tique , c’est celle que paie • ou paiera le 
citoyen qui voudra devenir éligible ; elle 
est fixée à un marc d’argent. Ce moyen de 
rendre un citoyen actif, trouvé par quelques 
membres ’ de l’assemblée nationale . contre 
le gré de quelques ’(i) .autres membres , a 
été applaudi par toute la nation ; il devien­
dra sur-tout très-utile'- an .trésor yuztiônàR ■ 

>; COTÉ : dans la salle de l’assemblée natio­
nale ,æ’est telle ou telle partie de-cette salle’: 
on a d it le ■ jcôté - de la i n oblesse , - on ; dit 
encore île* côté du, ;cLéj?gé«n-On lit dans 
plùàieursjournau'x( surtoutceux qu’on 
clame ) « tel côté de la sallé à crié bravo, 
» et tel côté a hué ; tel côté étoit pour le 
sv veto absolu;, tel côté ]>our le suspensif v 
» et tel autre le rejettoit avec indigna- 
»'tion(2) ... ■. '.J.
' Il faut observer que depuis qu’on est au 

manegé-,’ On ne. distigué plus que deux côtés x

■ ■ (t) Je crdisqùe ce dernier quelques est employé .dans / 
le sens de plusieurs -, et plusieurs signifie quelquefois 
beaucoup, NOTE DE l’ÉDITEt’R.,

(?) A l’époque du- veto1 on distînguoït encore trois, 
côtés, comme à l’époque des pènsions on en Uistijngüoit 
quatre. Note de l’Édijeür»

T
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lé droit et le gauche ; > mais il'faut bien 
observer aussi que le côté droit n’est pas le 
côté gauche.

CLUB : qu’il est très-important de savoir 
qu’on prononce Clob , ainsi que quelques 
journaux nous en ont prévenus , vient de' 
l'Anglois; le dictionnaire raisonné a man­
qué une belle occasion lorsqu’il n’en a pas 
•parle ; mais cet ouvragé est loin- d’être 
Complet et ne renferme que 18 mots qui à' 
la vérité sont savamment paraphrasés. '

Club donc signifie société, coterie .lieu 
de rendez-vous ; c’est ce que nos Flamands 

■appellent estaminette, excepté qu’au Club 
on ne joue point et qu’on ne s’occupe que 

' de politique. - o o - ■' ; A ■ .À; p---
lié nombre des Clubs est infini à Londres,

-et Paris s’empresse d’imiter Londres. :
Dans la capitale des Bretons on connoît, 

le Club de la révolution; tout le monde a 
été pénétré de reçonnoissance et d:ajithou- 
siasme à la lecture de l’adresse que ce Club 

• a, fait remettre à l’assemblée nationale. Et 
les Bretons ont trouvé la réponse dés Francs 
digne d’un peuple libre. Voyez Anglais. •

Nous avons ici le Club patriotique ; il est 
aussi distingué par ses sentimens que par ses 

l; membres.,.g



e u R 67.
On soupçonne un Club anti-pàtriotique, 

ce dernier; a ses agapes et approche un peu 
plus de l’estaminette 'que les autres. Voyez 
impartiaux. ' ■. 1 ■

No te : il y en a beaucoup qui ne différent, 
de la tabagie que par lé ..nom.' .

■■ Remarque : Club, par une bizarrerie delà 
langue Angloise, signifie aussi coup de bâton; 
si nôus l’adoptons jamais .dans ce sens-, 
alors il ne pourra plus; recevoir l’épithete de 
patriotique. Cette remarque est d’un mem­
bre du lycée qui n’est d’aucune académie.

CURE : avant ou' après" là. révolution j il 
signifiera toujours un pasteur respectable, 
qui consacre son existence au bien-être des 
ouailles qui lui sont confiées. Les curés for­
ment la partie apostolique du clergé, et ne 
sont pas mieux rentés qqe'ne l’eïoient les- 
saints apôtres ; ils cultivent la vigne du 
seigneur de concert avec les prélats , c’est- 
à-dire, que ces derniers regardent et que les 
autres travaillent. Mais les prélats à qui appar­
tient la denrée ont soin de la mettre- en 
réserve ou à profit.

L’assémblée nationale a décrété quédés 
curés à l’avenir cultivéroient cette vigne 
pour leur compte , et que les vicaires auraient 
part à la vendange.



DECRET : dans Tailcien régime ce mot 
Be trouvoit quelquefois dans cette phrase 
mystique ; les décrets de la providence •. 
mais on lisoit par-tout .> décret de prise de
corps décretd^ajoWnérriéntpe^sQnnèl'êvdé- 
cretd’assigné pour'être oui, tS'c.iC’étoit des
arrêts ' que rend oient les c ours s ou ver aines , 
<M Comme juges ou comme parties ; le décrété
étoit rarement entendu avant le decret qui 
le retranchoit de la société , ou l’obligeoit à 
fuir ; c’étoit sur un requisitoiré du miijisr 
terei-pïiblxe que; sp renvoient ces arrêts ( i ).

Dans le nouveau. régime, décret a été 
et est employé au propre ; il signifié loi 
eanctioiv/iée ou a. sanctionner. (Voyez ces 
mots ).

' (i) L’auteur a sans doute pensé'que nous n’étions pas 
encore assez avancés dansda .révolution poutuà'voir Jiç- 
soin qû’on nous rappellâtd’explication des motspqup 
souveraines , \ réquisitoire et. ministère public , _ etc. i niais il 
les’a placçs dans, la nomenclature de ceux quj s’'oublie­
ront , et dont, on doitl’interprétation à la génératiort 
future,Noteoel’éditeur.
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Les décrets de l’assemblée nationale sont; 

provisoires on constitutionnels.
, s Le décret, par exemple , qui accorde la 
liberté de la presse, est provisoire.

Celui qui établit le veto suspensif, est 
constitutionnel.

DECB.ETER : dans l’ancien régime c’étoit 
-par les. .divans;,,qu’on appelloit én Europe 
c our s s ou veraines, rendre \vs,fetfa dont n ous 
•venons de parler , et qui souvent portaient 
la peine du cordon (i ). Jean- Jacques , 
dont l’auguste:.assemblée nationale- invoque 
souvent le témoignage, -Jean-Japquès ,1vous 
aussi vous fûtes décrété sur un réquisitoire ; 
.vous né vouliez'point fuir etvousavjez eu 
tort'. i °. Vous auriez déshonoré, la cour qui 
vous eût fait pendre.. 2°. Si vous5 eussiez été 
pendu, la lettre à. Christophe n’eût point été ; 

•écrite , la postérité eût eu un- chef-rd’œuvre 
dé moins , «èit - Christophe ■■ urié - leçon ; nous

(1) L’auteur du dictionnaire national est un peu néo- 
logue , et nous aurions retranché le mot fetfa , qui signi-' 
fie décret rendu par le grand seigneur-, .si-nous travail­
lions; selon l’ancien régime des littérateurs , où faire 
l’édition-d’-un auteur étoiple défigurer. Note de: l’édi- 
TOR.
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n’eussions point eu une définition rigou­
reuse du mot mandement,„ car l’épigramme ' 
de Piron n’est pas une définition.

Décréter : dans le-nouveau, régime, c’est 
rendre un décret?; rassemblée nationale a 
seule ce droit : cet axiome vient d’être adopté 
par la nation.

Dès loix; ipie font les représentans de la 
commune et les districts même , ne sont 
que des arrêtés ; aussi pour parler juste , on , 
dira l’assemblée nationale décrété, et les 
districts arrêtent. . •; ï '

DEEIGI^F'j-mot que nousravons emprunté 
des Latins , lorsque nous empruntions de 
l’argent .imx Génois leurs voisins ; si notre 
'langue-continue à s’enrichir dé pareils mots, 
nous serons.infailliblement réduits à l’ati- 
mone. Déficit donc , signifie le vuide d’une 
caisse, occasionné par l’excès de la dépense 
sur la recette ; la progression d’un déficit 
d’une année .à l’autre, n’estni arithmétique 
ni géométrique , parce que les extrêmes 
ne sont point en proportion avecles Moyens. 
Article fourni'par un des auteurs de l’En- 
ciclbpédie méthodique. '
' DÉLIBÉRER ; employé dans cette phrase, 
dfy a lieu à délibérer, c’est la formule

■ l'if

Su
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qu’emploie l’assemblée nationale j pour re* 
jetter une motion inconsidérée, ou qui n’est 
pas assez importante pour fixer son atten­
tion.

L’assemblée de la commune qui së fait 
un honneur de se modeler sur celle de la 
nation , a' adopté aussi la formule èn ques­
tion.

Item. Les districts : on y conclût qu’il, 
n’y a lieu à délibérer', sur-tout quand le 
motionnaire est un intrus, ou qu’il est d’un 
avis différent de celui de M. le président qui 
est toujours* au courant , et a mille mo­
tifs pour avoir raisohl

DÉMAGOGUE fourbe qui en impose 
au peuple ,' et feint d’être son ami pour 
le tromper avec plus de perfidie. Docteur 
Marat n’étoit point un démagogue , comme 
quelques journalistés l’ont soutenu; il en 
avoit le .langage sans en avoir l’adresse ni 
l’intention. Docteur Marat youloit vendre 
ses feuilles, et voilà, ce qui le faisoit vociférer-, 
mais un adroit Sinon, dont les Dauphinois ; 
ont d’abord été. la dupe , c’est ce Roumein 
né parmi le peuple , parlant le langage du, 
peuple., et toujours au nom du peuples Ses 
malheureux compatriotes, il eût fini par
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les faire égorger , si les fidèles gardiens dit 
troupeau n'eussent point crié' auloup-

Chaque fois; que je. me sers du mot de 
Démagogue/’jte' le préndszdans le sens où 
il signifie un aristocrate hypocrite qui cher­
che à étouffer son frere le démocrate en le 
serrant dans ses bras. t. * • >' < ■; :

DÉMOCRATE • signifie le ' çontraired’a- 
ristocràtey dans l’acception que nous ayons 
donnée à Celui-ci.

De démocrate croit et assure, que les dis- 
' tricts on t le pouvoir législatif, car l’exécutif 
personne n’en doute. n, ; , . ■; ? j.

. Là côfnmune aura beau dire, l'assemblée 
nationale beau faire , on nepersuadera 
jamais à un démocrate qu’il y ait une puis­
sance au-dessus de son district, et que les 

: districts n’qnt été assemblés que pour pro­
céder aux.éiections. L’honorable membre 
qui porteront cette doctrine erronée dans le 
sein , seroit éconduit par le tambour 
d’ordre comme un franc aristocrate, ■

DÉPARTEMENT. : daqs Pan cién Régime, . ■' 
on disdit département de là mariné , dépar­
tement de la guerre , dépàïtëinent des af­
faires étrangères. Cette dénomination dé-' 
siguoit les bureaux ét la besogne de chaque .
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minisfré; <c'est-à-dire, cêllè qu’il étoitcônvénui • 
de faire faire. Il arrivoit souvent qu’un dé­
partement empiétoit sur un autre <, et delà 
il artivoit pis encore. "Efes'fermiers généraux 
avoient aussi leurs, départemens ; dans ce 
sens il signifiait division ; c’est l’acception 
qû’ïl ‘ a prisé - dans le nouveau régime, lors- 
qu’il a été décrété’ que là France seroit di­
visée par l’assemblée nationale. Elle l’a été 
effèctiyemëntj et je me'dispenserai d’en ràp- 
por tër lëà ' details qui •’ s'e! lisent dans tous les', 
journaux. J’aj ou ter ai seulement que - cette 
division ne s’est pas - faite sans beaucoup 
de réclamations que la •' prudence de l’as­
semblée a satisfaites aùfàiïtqüelé local*lé lûi 
a permis ; car chaque ville youloit être chef- 
lieu, V oyez' rayon.

Lorsque les départemens seront en acti­
vité, falots nous’ respirerons , et le café d’h 
Foi "pourra'mettre là main' sur lës enjeux» 

oye?, Contre-révolution. *
DEPUTE : quand la nation étoit assem­

blée sous le noriï d''états-généraux ses 
membres se qualifîoient de députés ; sitôt 
qu’elle à été désignée par assemblée natio~ 
nale, on a dit les représentans de la nation. 
Cependant", ''lorsqu’on'parlé duh repréééK^
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/««^individuellement, oïl dit c’est -wa. député-, 
.par exemple, on ne diroit pas bien ; c’est 
un représentant de, la nation qui fait. tel ou 

. tel journal-, mais c’est un député qui rédige 
le courier deP.... , le journal de l’As...N.t., 
le, P.. .du, ,.j..,„ le V\,..g..<r..,lés Déb 
de.. .1'As...N... , le M...de...g... , etc. etc.

DESPOTISME; avant la révolution cè 
.mot ne, setrouvoit que dans les relations de 
..voyages ; après, ',1a. révolution il a, été plus 
usité , mais il a toujours eu pour adjectif 

Je mot ministériel. On lit cependant dans 
, certains écrits anti-patriotiques, scandaleux, 

eux.incendiaires, ( Voyez ce dernier mot ) , 
despotisme municipal, despotisme des dis­
tricts , despotisme des patrouilles, etc. Ces 
mots ont sans doute été bien étonnés de 
sq, trouver, ensembleles gens dè' lettres 
ont remarqué que c’étoit un abus de mots, 
et que cet abus étoit monstrueux : si donc, 
J’on définissoit le mot despotisme d’après 
nos néologues , il voudroit dire l’autorité 
que le fort s’arroge sur lefaible..Mais dés- 

.potîsme est l'aCtion-d’un homme public 
. qui met sa volonté à la place de la loi.

Les jeunes gens qui, se destinant à l’étude 
de la politique j , yotidront avoir des ,idées 

justes
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justes de ce mot, doivent lire Montesquieu 
et Boulanger ; veulent-ils dés idées ab­
surdes , qu’ils ouvrent le président Hénaut, 
et pour. des idées contradictoires Mt Liii- 
guet. ; ■ r ... ■■
/.DETTE ‘. dette natiojiale. Lë publiciste 
Marat a. soutenu-qu'il, falloir dire dette, 
royale. Republie isme ,a; une autre locution 
que le civisme ; et celui-ci soutient que 
cette. , dette , .soit royale ou non,'"qu’elle 
vienne ou ne vienne pas du fait des agens 
.de la royauté , eut nationale si-tôt que les 
représentons, de lu nation ônt bien voulu la 
reconnortre. . Comment . reconnoît-on , ■ dit 
encore le , piiMliciste p une dette qui1 ^fekt 
poiiit çofistatée ou qti’on ne veut point consf- 
tater?—' Quand ojï .Pa rfecbnnué ÿ elle a été 
censée constatée ou devant Tètre'5» et la 
preuve en est que les représentons de la na­
tion ne cessent d’en demander uri état. —। Il 
êïi .'Sefa' dës registres où elle est insérée com­
me des livres sibyllins ; M. l’abbé Maùry 
aura beau parler de la dette nationale , 
comme Catôn de la ruine de Carthage , f-ièli 
fié pùteîtrà.

DISTRICT : mot dont le peuple ignoroit 
l’existence, il y a un . an , et qu’il écorche

E '
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encore ; mot qu’on commeilçoit à balbutier 
quelque mois avant la révolution et qui ne si- 
gnifioit pas alors grand’chose 5 mot que depuis 
la révolution on trouve par-tout et? qui signi­
fie tout. Il a d’abord été réquivàlent de 

‘ division, il est devenu ensuite le synonyme
. de jurisdiction, de coursouveraine, etc. etc-. 
Là il représente un corps de législateurs , 
et plus loin,un corps formidable de guer­
riers. Nous avons 60 districts, tous se disent 
freres, la même cause les anime tous ; mais 
ces freres n’ont point la vue également orga­
nisée ;. quelquefois l’un voit noir ce que t 
d’autre a cru blanc. Cependant ces nuances 
dans l’optique *et les petits différends qui en 
.résultent ne sont que des castilles Ae freres ; 
on se boude, mais l’on s’en aime davantage. 
.Lesdistricts ont lin mot de ralliement, et 
quelles que soientles dispositions des esprits, 
se livrent à l’enthousiasme et s’embrassent - 
.tendrement aux noms chéris de- Louis XVI 
et la Fayette.

- On doit des égard§ à la bonne intention, 
et; tout bon citoyen ^s’abstient de déclamer 

\ contré les districts, sur-tout lorsqu’il réfléchit 
que notre liberté ne fait que’ commencer , 
que nous sommes comme l’enfant qui vient

J
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de(briser ses lisièresque nous nous ‘essayons 
à marcher, et que dans cet appréntissage,les 
faux pas sont excusables. .
; DOLÉANCES ; il n’a point de singulier, 
et pour cause , ajoute M. Dumarsÿis, quia 
traité savamment ce mot. Il est fort ancien 

vef n’est usité qu’aux épOqueS des états-géné­
raux. On appelle doléances les griefs, les 
plaintes que les provinces insèrent dans 
leurs cahiers et -qu’elles dirigent au pied 
du trône pa^,lavpi'e de .leurs représentans. 
On a beaucoup vanté une brochure qui avoit 
pour titra Doléances sur les surcharges que 
les gensdupcUple supportent eu toute espece 
d'impôts, in-8°. de a44 pages et. qui auroit 
.pu en avoir 1000. .L’ordre de Malte, dit cet 
écrit patriotique que tout le monde n’a 
pas goûté , l’ordre de Malte qui possédé 
en France des biens immenses , ne paie'que 
120,000 livres de vingtièmes , et s’il payoit 

cqn jaison de ses revenus., sa contribution se 
monteroit à 1,820,000 livres. Ah ! Messieurs 
les chevaliers , quelle, restitution vous avez 
à nous faire] !

; . DON : c’est l’or , c;est
.l’argent qu’on porte, de bon coeur sur l’autel 
de la patrie pour subvenir à. -ses besoins., 
3 E»
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/Hélas ! les ■donataires qui veulent, ne sont 
pasceuxqui peuvent/ aussi. leurs dons en, 
deviennent plus précieux; ils n’ayoient que 
leurs boucles ët l’autel fen a 'été chargé ; 
mais qu’est-ce qu’un monceau de boucles 
enComparaison d’une Sâinte-Glàiré , qui 
p'ëSe-2®^Uaârc’s ? ah ! si les gens aux boucles 
eussent-été les gensâûx saints; auguste patrie, 
tôn; aé-teT^fe bientôt succombé sous leurs 
•poids'!1-* - g ’-, {

(i) Ce commencement dùrtîçle est de feu M. d’Ôsier;
il est beaucoup plus étendu dans,Je manuscrit; mais le 
texte est tellement endommagé , qu’il n’a pas été possible 
d’en déchiffrer autre chofe que ces mots : <n cas d’attrou-, 
pement. NOTE DE L’ÉDITEUR.

©rî'a cependant vudarisclifférensdons 
-de vaissëllé’^ des restitutions/patriotiques , 
qui déeelent un ferme propos-de devenir 
citoÿ-eri-. ‘ ' "•

DR APE A‘Ü:-enSeigneïiiiHtâire; les 
OHtàdtoptédiffétehtescouléurs';  lés François 
■©lit ledrapeau blanc tavëc dës:flears-dé“lys', 
lesEspâgü^ls ‘ont le ârapeairblanc àvec uiijf 
croix dé Saint-André; les Barbaresques l’ôïÿt 
rouge... (i)-

DROIT : le droit public :, ; le droit'dë * il
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lUipmnieetCi.Une des découvertes les plus 
récentes est celle qui nous a appris que c’est 
de go dernier qu’il dériver le premier. 
Dans l’ancien régime , les publicistes , qui 
n’alloient point chercher leurs. principes 
chez L’étranger, ne se doutoient pas de l’exis­
tence du droit de. Vliomme. < Le$ . ApglpQ 
Américains et la révolution les ont singu­
lièrement redressés. t.;,\

Quelques personnes ont été étonnées que 
les, articles des droits de l’homme , mis pn 
avant par les. représentans de la nation, se 
soient .trouvés, les mêmes,motppur mot, 
que ceux qui sont insérés dans la consti­
tution des Anglo-Américains. Ces personnes 
sans doute ignorent que la vérité est une , 
et, qjie quand ellp. parle aux. nations , elle 
leur tient à toutes le même langage. Galilée' 
a dit çst la terre qui tourne et non le soleil.. 
Ugr Allemand; qui. ne 'connoissolt personne 
en Italie, s’est écrié de son côté : le soleil 
est immobile et c’est. la terre qui tourne.... 
Dans- çe;témoignage, de, là vérité -, il n’y à 
pas, ,ejt'. de communication^ d’idées Galilée 
et].’Allemandétpient,iàispirés.par ce^te sainte* 
vérité 4 que le génie-saisit tôt ou tard. C’est.
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Ie pygmée qui soufle des boules de .savon, 
qui imite le pygmée. •

DPiOITS : ne mot, pris en pluriel, a une 
infinité, d'acceptions ; dans l’ancien régime 
où il y avoit des corps, ces corps avoient 
des droits.... On s’arrogeoit d'abord tel ou 
tel droit qui, dans un laps de tems très-court, 
ne manquoit jamais de devenir incontesta­
ble , et delà immémorial j on sait que c’ést 
l’affaire de rien.

Droits : terme de Fin. ce qu’on paie aux 
barrières poür l’entrée de telle ou telle 
dentée, d’après le tarif manuscrit que Vous3 
eh présenté lé receveur?"
• Avant la révolution il n’y avoit que ce 

qu’ôii àppëlloit le petit peuple qui payoit les 
droits? MM. les secrétaires du roi, mâison/ 
couronne de France étoîent privilégiés,, 
l’université avoit ses privilégiés, les com* 
inensaux du roi, qui étoient innombrables , 
étoient aussi privilégiés , et avec le certificat 
d’une main privilégiée qu’on ëxhiboit aux 
commis, on entroit sa bourriche en ne 
payant pas même le quart de ce qu?aùroit 
payé le petit peuple pour pareille friandise ; 
M. le duc , Madame la duchesse, lé eô'mfëj; 
le marquîè àvoiéntsoin de s’abonnes, quand7.
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lé privilège leur faisait fâttx bon, et ï’aboil- 
nement à certains égards valoit une exemp­
tion.

ECLAIRER : expression figurée et incen­
diaire , insérée dans Une lettre écrite à un 
représentant de la nation , et lue dans l’as­
semblée; il étoit dit dans cette missive qU’oii 
n’auroit pas » dû lire, il étoit dit, éi je m’en 
rappelle bien : préveniez vos nobles que leurs 
châteaux seront éclairés. Les nobles ont 
haussé les épaules et ont oublié le malheu­
reux calemboùrg dont je ne fais mention, 
que parceque quelques journaux L’ont trouvé 
délicieux, sur-toùtïles journaux qu’ôn pro­
clame. Voy ez le mot journal.:

ÉGALITÉ : selon le nouveau régime ÿ 
état respectif des citoyens, d’une nation li­
bre , ordre qui les nivelle tous.

Égalité i ( en matière d’impôt ) réparti­
tion projettée par les représentans de là 
nation , que mille obstacles semblent vou­
loir écarter ou rendre chiipérique. Si ce­
pendant , malgré les menées des Castes 
privilégiées, ce projet a lieu, la France sera 
la contrée la plus heureuse de l’Europe j
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elle n’èài^ieÿarÿfttnt aux Espagnols ces mines 
qui cesseront bientôtidêtréj mines aux. Ita- 
liens leurs indulgences qui n’en sont plus. 
Elle dira aux Allemands : nous rions de vos
altesses j ' aux Polonois : nous plaignons vos
serf s ; ; e,t vous, illustre Catherin e, 1 nous nous
étonnons que vous en ayez encore !

.EEEC3?E£JB;. •' ce né S.QAfc pa& des. électeurs 
' Germaniques dont il est question ici , mais 
de M. Joss.C , brave ip^-w de famille , - qui 
va à son district, et. qui, par la voie du 
scrutin est nommé électeur-, c’est-à-dire , 
choisi pour aller à la ville y éljre un dépu­
té ■ ou représentant, qui est pris. dans, les 
électeurs, e t qui par conséquent peut être 
Mx.Jossë.» ■

Au moment de la révolution, on. enten- 
doit^txxélecteursy de braves-ciiovena, qui, 
au péril de leur vie , n’ont point désempa­
ré l’hôtel-de*-vi.ile:, et .ont. étéi lcs. chevilles 
ouvrières de la révolution.'; nous, devrons 
tout sans .doute à ces chevilles, immortelles 
que d’autres chevilles, ont voulu chasser , 
parce que nous avons un. proverbe qui dit:, 
qu’un clou chasse l’autre ; mais en. fait de 
municipalité il n’y a pas de proverbe qui 
tie.nne , et. les anciens, électçumn-’ont cédé
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la place que quand ils ont connu, que la xér{ 
publique .n’étoit plus. en danger.

ÉLIGIBLE ; voyez citoyen.. p
ÉLIRE. :^Cejnj'ot.>étpït à-peine connu ayaut 

la révolution ; lé. peuple même - l’estropioit * 
dans les premières élections qu’il a faites , 
gt il étoit„ très-commun ,cl’e$itgndrg d’hono­
rables membres dire : on a.élj.M.. tel 
pour président il n’en est plus de même : 
ce mot est aussi bien prononcé que compris ; 
et nos citoyens sont perpétuellement en élec­
tion ; car,<-'a.<l’eycëpt.ibU de quelque^, heurgs - 
indues , il n’en est point dans le jour où 1 on 
n’élise dans, quelque coin de dfetrict.,

' ÉMIGRANTS : depuis le mois de juillet 
ce mot a reçu une nouvelle acception ; il si- 
gmfîoit avant un pere de famille qui sor- 
toit de sou payspour aUerJs’établii: en?terre 
étrangère. Aujourd'hui nous appelions émi­
grants les citoyens probes qui, voulantne 
rien avoir à démêler âv.ec le nouveau ré­
gime, ontfüi en pays étranger,. où ils sont 
désignés sous le nom de François fugitifs ; 
l’Allemagne,laSuissé ont été :remplies de Fran­
çois fugitifs. A Turin ils égalent les indi- 
genes ; a Londres on.n’ën sait que faire, 
et l’on assure qu’on les chasse de Madrid ; 



on écrit de Rome où sont les P....-ac et 
les L....SC , qui ont si bien purgé la Fraiir 
ce , avant leur départ'et par leur, départ ; 
On écrit, dit-on, que depuis lè dernier dé­
cret de l'assemblée nationale/concernant lès' 
pensions des émigrants, qui tous étoient 
pensionnés, le luxe de ces bandits n’est plus 
si insolent (i).

Parmi les émigrants il y a certainement 
des gens très-coupables ,, mâis il "yen a 
d’autres qui n’ont été que pusillanimes ; nous 
reverrons ces derniers avec indulgence , 
mais nous conjurons les autres comme les 
prêtres parmi nos ayeux conjuraient les 
sauterelles.

ÉTATS GÉNÉRAUX : ils se sont tenus 
sous plusieurs' rois de France ; ils prenoient 
le nûm d’états généraux, parce qu’ils étoient 
composés dès députés des trois ordres, 
qui eixistôient encore en France le a3 juin 
1789 : ces députés étoient aux états en nom­
bre égal, d’où il résultoit que le tiers-état, 
qui. n’a jamais éu que des intérêts opposés

(1) Bandits est un mot que l’auteur, qui est un peu 
néologue, a emprunté de l’italien où il signifie ianis. 
Note de l’éditeur.
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au clergé *etvà la noblesse ,’étoit éconduit 
par ces deux : ordres. Mais les ci-devàntr 
éconduits ont enfin pris leur revanche, ett 
de passifs qu’ils étoient,ils sont devenus; 
actifs ; grâces en soient rendues à’ notre bon. > 
roi Louis XVI. Site, lui a dit un minis-’ 
tre impartial , la France a 24- millions d’ha- 
bitans , sur lesquels le clergé et la noblesse’ 
formeiit à peine un vingt-quatrieme ; il est. 
juste que les députés soient en proportion .5» 
le prince a accueilli la réflexion, et cette; 
proportion, qui auroit dû être comme vingt- 
trois à un , n’a été cependant que comme una 
est à deux ; toute incommensurable quelle’ 
soit, elle a eu son effet, et nous ri'avons plus ; 
d’ordre. Voyez assemblée nationale. '

Noia.'Novs devons aussi des remerciemens 
aux parlemens , car ce sont eux qui ont jetté 
les hauts cris pour avoir des états généraux ;, 
cesperes conscriptsen sentoient la nécessité , 
ils connoissoiént mieux que, personne les 
abus énormes qui désoloient la Franceils 
savoient de certaine ^science que les seuls 
états généraux pouvoienty remédier ; lacon- 
duite et le système adopté par les états gé-: 
néraux, prouvent quelesperes conscripts ne 
jse sont point trompés» 



j ÉPAULETTES : elles désigpoieiît le rang 
pqrmi.les • àpcicns:.militaires : dans les pre­
miers mois, de notre révolution tous les 
jeunes (gens prireqti!Tépaùlette;;, et à force, 
de distinguer elle; ne distingua plus ; elle n’a 
aujourd’hui de val eurquedansle. service;.

■ XI faut. avouer,, .cependant, qu’ÿtÈje. superbe 
épaulette d’or alloit beaucoup. mieuA à 'i?n 
beau, ■ homme qu’à l’épaule' ronde
d’un épais portier,;, que dans l’ancien ré­
gime.; on appelloit suisse.
- ÉPREUVE : épreuve par assis ët-tlevé, 

après, qu’une question æ. été suffisamment 
discutée* dans l’assemblée; nationale où dans 
lesdistricts, ©ùL’x>n discute au&si^ on ÿa aux 
opinions pour L’admettre ou laréjetter ; . le 
présidentpose cette-qucstion et dit -. que ceux 
qui sont d?avis, que telle: chose ait lieu. se 
leveui.\ alors, ceuxqui sont poùrJ’affîrmar 
tivé se Lèvent ,,, .et let parti contraire reste 
assis ; si tout le monde se leve, la question 
est dite admise à la pluralité,, et cette pre­
mière épreuve suffit. Si la plus grande 
partie s’est levée, la. question a la majorité', 
mais, elle n’èst. admise qu’après: la seconde 
épreuve: y à laquelle* le‘-président procédé 
par cette formule : que ceux qui sont d’a-
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vis contraire tsë lèvent ;’si la majorité aéra 
évidente,^’ibri’ést tiendé plus comique alors 
que de voir la maniéré dont se leve la mi­
norité ( c’est ainsi qu’on appelle le parti 
le moins nombreux ) ; elle lève d’abord'lé 
dos, puis les reins, puis la partie assise, 
mais la tête reste inclinée. Dans les districts, 
où il ne régné pas autant, de gravité que- 
dans Fa'ssémbléè nationale, la minorité est 
ordinairement huée. Quelquefois la majo­
rité est douteuse Où crue telle.;, on recom­
mence l’épreuve qui , si. elle ne réussit pas, 
nécessite l’appel nominal à l’assemblée na­
tionale , et la. voie du Scrutin d^ùs les dis­
tricts. Voyez scruilpi . , ,

Dans l’appel nominal chaque député ap-' 
pelle répond qui Ou non ; et lorsque par 
équivoque ( ce qui est arrivé quelquefois) 
il répond l’un et l’autre , la gaietéfrançoise 
né péfd point ses droits. 1 A 5 » 

.pàns les districts, où l’on ne procédé à» 
scrutin que quand il s’agit de matière très- 
importante, telle que la notrunati'Oîi d’un 
président ou vice-président, il arrive que , 
dahs l’épreuve*par assis pu Leÿé, il y a des 
gens qui là rendent douteuse p‘arce qu’ils 
ont la mal-adresse de se lever pour et contre;.



3 ïli

CA.r.
elle vient cette rmal-adressé de ce que les 
jeunes gens se lèvent trop vite, et qu’il est 
quelques bons citoyens qui, ayant l’ouie 
dure et la compréhension lente, ne sé lèvent 
que parce que leur voisin à droite s’est levé, 
et se lèvent encore parce que leur voisin 
à gauche se levé aussi.Aj

*

® i «; if F 1, fef fl

i

GALERIES : Voyez Tribunes.
GUILLOTINÉ : mécanique ingénieuse, 

par le moyen de laquelle un criminel sera 
exécuté , sans employer le ministère in­
fâme dés Bourreaux ; elle est appellée Guil­
lotiné , du nom de l’inventeur , qui est un 
sage qui connoîtles hommes, et la ténacité 
'de leurs préjugés et <\.e*îeurs humeurs* 
qu’on attaque presque . toujours én vain 
quand on h’émpldie que dés armés ordinaires. 
Or , la Guillotine n’est pas dans ce cas ,rçllè 
est neuve , et sans doute elle eût triomphé 
"de l’injuste préjugé qui fait rejaillir sur 
toute une famille l’opprobre du coupable 
livré aux bourreaux, si rassemblée nationale 
n’eût pas porté elle-même le dernier coup 
à cette opinion, la plus absurde de toutes,

8 m
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et que nos; philosophes 'ont toujours com­
battue unanimement et avec le plus de per­
sévérance. t.

Mais philosophes et; Guillotine, vous, n’a- • 
yez pas assené à ce préjugé un coup aussi 
mortel que celui que vient de lui porter le 
district.de Saint-Honoré, en faisant offi­
ciers un frere et un cousin des Agasse. 
Je pàsserois l’éàu sur le champ, pour aller 
m’établir sur votre département f si je ne 
croyois pasd.es autres districts capables d’en 
faire autant,; ;

La motion de M. Guillotin a fait une 
telle révolution dans lés esprits., elle y a 
porté l’enthousiasme à un tel point, que 
les muses endormies depuis long-temps se 
sont réveillées pour chanter cette motion 
immortelle. L’apôfre Pelletier qui: est lé 
treizième de sa bande, a d’abord fait en­
tendre sa voix ; mais l’ami Dumoulin s’est 
fait écouter , il a rendu fidèlement les ter*! 
mes de la motion par ces vers ï •

Messieurs, dans votre sagesse 

Si vous avez décrété, , 

Pour toute humaine faiblesse,' > 

Lai Loi de l’égalité ;

district.de
pasd.es


Poutpeùqu’ôn daigne m’entendre J 

On sera convaincu

, ■ Que s’il est cruel de pendre j ' 

II est dur d’être pendu; , • ’ ! '
•* • • • ' • ■ • . • 

„ k ; < . • ■ ' ■ . . ' ■- _• z .

En rêvant à'.la ‘sourdine ,' 

Pour vous tirer d’embarras^ 
Je fais faire une machine 
Qui met les.têtes à bas. r ,,

■ • '* • , .» J j.,4 • V •• / • . {, x ■.. .

C’est un coup que l’on, reçoit. ..

. f,.. . Avant qu’on s’en doute ;

< ; .A peine èn s’enapperçoit. 4 •

1 j Un certain ressort caché , 

( Toüt-à-Côup ét&nt lâché, • 

Fait tomber ï ■ -, ;
1 ' Fait sautêr, **_ 

Fait voler lâ tét'ë, 

C’est bien plus, honnête;

Les Variétés, aj oute M. Dumoulin, avoient 
eu cette idée d’honilêteté avatit M. Gûîllotiii.

/ IMPARTIAUX;
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IMPARTIAUX •• mot tres-nouvellement 
inventé, et très-justement appliqué à une’as­
sociation de zélés patriotes, qui viennent de 
se confédérer pour le bien public' qu'ils dé­
sirent. Cette association est appellée le club : 
des impartiaux ; elle est composée des ho­
norables membres , déjà célèbres et celé- 
~brés sous le nom ètAutnistins. Ils ont des ' 
principes invariables qu’ils ont exposés dans 
leurs invariables statuts , où ils annoncent 
qu’il est plus que tems, pour ramener la 
paix et sauver la France , de conserver au 

; clergé un domaine territorial. et de mettre 
en vigueur le pouvoir exécutif suprême. M. 
deMalouet, si avantageusement connu par 
son civisme , est, dit-on, président-né de ce 
dub. Ah ! que d’associations qui veulent 
notre bien ! , * -

, . IMPOT TERRITORIAL : taxe immé­
diate, à imposer, sur les terres. Lofsqu’eii 
178.7 il fut, question d’asseoir cet impôt, 
MM. les'possesseurs en du et eh de , qui 
posSedoient tout et ne payoiént rienper­
suadèrent au peuple qui ne possédait rien 

11AU
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et pàyoit tout, que cet impôt étoit vexatoire: 
nosseigneurs de parlement se joignirent: 
àuxMM. éndu etenaé, et le peuple trompé 
courut aux pierres.. Nosseigneurs, dans cette 
circonstance , firent plusieurs, arrêtés dans, 
lesquels se mànifestoit le, patriotisme le plus 
franc , dont l’illustre d’Esoyéménil voulut 
, absolument êtrè le martyr ; ' la providence 
.qui le destijïoit à de plus hauts faits, n’en 
ordonna pas ainsi.

Comme tout change ayec le teins ! l’impôt, 
territorial est aujourd’hui le vœu public ; 
toute la richesse de la France, dit-on , est 
en terres, pourquoi ne pas imposer lés terres^ 
ccs terres yipfges sur-tôut, qui n’ont encore 
rien payé. ,

Oui, sans doute y et le comité de consti­
tution n’oubliera pas ces nombreux, arpens 
enclos qu’on appelle pa.rcs , et qui affament 
Paris ; elles seront imposées au double ces 
terres fainéantes , qui ne produisent depuis 
un siècle que des tulipes...et des maronniers. 
Eh parisiens , si tout cela étoit en champs 
vous mangeriez le pain à huit sols!

IMPRIMEURS : dans l’ancien régime, il
; O ~ ’

y en avoit trente-six qui travail!oient eomms 
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cent, malgré les visites assidues que leur 
réndoit M. Henri : dans le nouveau régime 
où il n’y a pas encore de visites , où tout le 
monde a des presses, ces trente-six travaillent 
.encore comme -mille, et n’impriment point 
de' libelles, ainsi que , nous l’a , assuré M. 
le Çlerè.

. - On nous dît. cependant, que la littérature 
tombe,:, que la. librairie ne va plus..... où 
passent donc, ces cent mille et une rames 
de papiers, qu’on macule tous les jours dans 
le$ imprimeries , ayec privilège ou sans 
.privilège .? —। Interrogez lés. faiseurs de jour­
naux, ils ontle mot de l’énigme.

Quoi qu’il en soit , si jamais les presses 
çhambrelantes étôient supprimées, il faùdroit, 
augmenter les trente-six, ce nombre est trop 
congru , et n’est pas en proportion avec nos 
connoissances (i). Vous aviez bien cent- 
quatre-vingt censeurs royaux qui se plai­
gnaient d’être trop occupés pourquoi n’au-

(i) Congru est pris ici dans le sens de modique ,< comme' 
on disoit autrefois unepottion congrue, pour exprimer le' 
revenu plus que modique assignéaux curés qui n’étoient 
pas décimateurs, et dont le nombre étoit incroyable, 
^ioïE DE l’ÉDITEUR. .7

F%.



wtr’ÆitS.

84 ' . INC
riez-vous pas au moins soixante imprimeur^ 
en titre.

INCENDIAIRE : mot nouveau, qui est 
quelquefois le synonyme d’aristocrate j et 
quelquefois signifie le contraire ; il a fait 

,aussi une grande fortuné. Il se construit 
ordinairement avec les mots propos et écrits.. 
L’application de ce mot dépend des circons­
tances , des opinions et des lieïix. Tel pro­
pos qui est incendiaire'd’uncôtéde là Seine, 
est patriotique à l’autre rive ; il ne faut pas 
mêmepâssér l’eau pour cela. Prud. se brouille ; 
avec Tour. etFrud. dit à Tour.•; votre écrit 

. ,e,st incendiaire ; c’est le vôtre, répond * Tour. 
qui est incendiaire,la Ville l’a dit- On pro- 

, pose dans un district; de faire rendre compte 
à certaines gens qui n’en ont point envie. 
Cette motion est incendiaire, s’écrie un des 
comptables, qui n’aime point les redditions 
de compte ; d’où il résulte que ce mot s’en­
voie et se rpnvpie comme le volant qui passe 
dnne raquette a une autre.

Il est cependant des cas où l’inculpation 
d’incendiaire devient dangereuse. Nous, en 

' avons déjà eu quelques exemples : c’est 
lorsque le cri est universel, que les deux 
raquettes se touchent, et qu-on frappe dij 
bois-.
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z INSURRECTION : si le dictionnaire rai- 
.sonnéeût parlé de ce mot , il eût dit qu’il, 

; étoit Hongrois , d’après M. l’abbé Prévôt ; 
moi je dis d’après l’encyclopédie , qui a dit 
'd’après tant d’autres, qü’il est Crétôisd)\. dési- 
gnoit le droit de sQuleventent accordé aux 
citoyens de Crete, lorsque la magistrature 
abusoit de sa, puissance f quoique . notre 
révolution ait été le droit Cretois, mis en 
exécution par les .Parisiens, le mot.insurrec­
tion se prend chea nous en mauvaise part , 

- et nos journaux disoient et disent encore : 
telle puissance afarmé une or danpourempê- 
cher que lesprit d’insurrection qui régné en 
France , ne pénétré point dans ses états. 
Quelques anciens magistrats qui n’ont point - 
adopté le nouveau régime , . disent que 
telle ou telle province est encore en état 
d’insurrection. Ce qu’il y a de certain, c’est 
que quand l’insurrection est partielle et que 
les insurgeris.au lieu dépendre sont pendus,, 
il . faut se servir pour parler-exactement du 
mot de soulèvement. Dans le cas contraire 
et pour éviter toute équivoque, on emploie 
le mot de révolution.,

JOURNAL: dans l’ancienrégime c’étoit 
une feuille périodique, qui parloit de la

' F 3

insurgeris.au
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pluie et du beau tems zdonnoit dés extrait# 
de catalogues, de librâire, et quelques lettres- 
de MM. les abonnés à M. le rédacteur ,'qtiè 
dans- les Cafés on prenoit' bonnement; pour 
des lettres. Par la voie de ces feuilles on 
étoit informé très-exactement du genre et 
du nombre de grimaces que. telle pou telle 
actrice,àvciit faite dans une pièce nouvelle, 

' dés* 'angoisses de ■ l’auteur sifflé,. et-de la 
jactance de celui qui avoit été appel!é sur 
la scène. Cet article étoit sur-tout précieux 
par l’impartialité de la critique. ’. ■

.Mais que tout est changé ! Ces feuilles., 
aütrefois la pâtùfe/dè nos désœuvrés', sont 
à présent l’aliment de toutes les classes de 
citoyens. On court après, on séles arrache*, 
ôh les dévore. Nôs politiques y lisent-*la 
régénération de l’empire et y trouvent les 
'haussés ; et les baissés de l’aristocratie.. Les 
nittses sont réduites art silence, lé: journa­
liste seul est en scène, ou il a le plus grand 
'succès ; aussi les-journaux pl cuvent tous les 
matins commé manne du ciel, et 5o feuilles 
ainsi que le soleil, viennent tous les jours 
éclairer 1*horison.

' Dans unef circonstance ■ oh . les ■ 'pàpiers- 
nouvelles deviennent si intéressans, je crofe
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servir la cause publique en insérant dans 
ce dictionnaire , qui va devenir le manuel 
,des politiques , une notice., de .ces 
papiers , que je vais distribuer en deux ; 
clauses ; la première contiendra les journaux 
qui existoient avant la révolution et dont 
le privilège est en réserve pour-avoir lieu si 
Je cas y écliet. La seconde classe sera formée 

. des journaux qui ont vu le jour depuis la 
Irévolütiometsouslà.sauvÇ-gàrdê de ladiberfe 
de la presse , accordée à tout être pensant , 
par un des articles du droit de l’homme, sur 
lequel il y a déjà eu beaucoup dé commen- 

. taires , et qui en aura autant que lé Coran 
\quand il aura- autant de Luftë^ (i). -

-, Je n’ai point, fait mention des journaux 
ondoyés, c’est-à-dire , de ceux- qui sont 
morts dès l’instant de leur naissance , ni de 
feuilletons nés pendant l’impression de ce 
dictionnaire. J’y reviendrai dans une autre 

- édition.

• (j) Le Coran, vulgairement connu sous le nom d’^ZZ-. 
coran est’ le livre laissé par Mahomet à ses Sectateurs ; 
il-tient lieu de,constitution aux Turcs et tous les Mu­
sulmans. On compte vingt-deux mille commentaires sur 
ce livre sacré. Note de l'abbé Toderini , traduite par un 
'^Coller du college royal. ■ . -,

F 4 '
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Notice alphabétique et raisonnée dés jour­
naux politiques, politico-patriotiques et 
politico-littéraires , qui paraissent tous 
lesjours , ou au moins, une foispar se­
maine.

Anciens journaux, ou journaux qui exîs- 
toient avant la révo lution.

Affiches : petites affiches, connues éfe. 
utiles, ; elles resteront parce qu’on perd tou­
jours quelque chose, et sur-tout aujourd’hui 
que le commence se fait en billets de caisse.

Année Littéraire : il y a très-souvent > 
dés articles dignes de Freron. Le'goût du 
moment ne s’accommode pas au costuine 
de cette feuille. . ,*

CouriE r d’Avignon , Courte r du bas-Rhin : 
ils viennent â, Paris, comme une autreden- 
rée , parce qu’il n’y. a point encore eu’ de 
contre-avis.

CoCrier^de d’Europe : bon quoique ne 
traduisant pas tou jours à la lettre ; mais 
plus textuel depuis la révolution.
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Esprit des Journaux -.utile à ceux qui 

sont à l’affût des livres à traduire. Il paroît 
tous les mois ; -ç’_est un livre comme beau­
coup d’autres- en font, quand ils ont du 
crayon et des copistesl’auteur en voit les 
épreuves. - • . '

Gazette de" France aussi intéressante 
qu’avant la révolution ; elle restera, C’est 
un papier-meuble t aussi nécessaire à un 
limonadier, qu’un verre à bavaroise qu’elle 
accompagne presque-'toujours.

Gazette dés Deux-Ponts , .de Leyde , - 
d’Amsterdam . de Hollande. ; bonnes à 
quelques peccadilles près ; leur germanisme 
est excusable.
.Journal de Paris: rfestauré à temps , et 

bien. On y a des nouvelles de la première 
main ; et si la partie météorologique y est 
un peu négligée , c’est qu’on ne peut avoir 
l’œil vers le ciel et .sur la terre en même 
temps (1). ■ ‘

Journal Général de France : il va ; la

f 1) On nomme dans les journaux article météorologi- 
que, celai qui annonce le vent qui a soufflé la veille, et * 
le temps, couvert ou serein. Il est fait par un homme de 
l’art.
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■ partie des spectacles sur-tout aide au rouage* 

, Journal Encyclopédique : très-bien fait, 
sur-tout les articles signés Àwans.

Journal ecclésiastique : travaillé comme 
' s’il dgvoit être lu.

Journal des causes célébrés : si l’auteur 
oublioit qu’il a fait des requêtes , son jour­
nal seroit laconique. ' \

• Journal de Médecine , de Santé , Géné­
ral du Commerce : bons, quand ils par­
viennent à leur adresse. , .

Mercure : connu , froid et en péril de 
mort avant sa restauration ; depuis cette 
époque aussi vigoureux que véridique, sur­
tout lorsqu’il assure en parlant de M. dé 

..Choiseuil, que ç’étoit un exemple de modes­
tie. La partie politique est faite par un 

. {Suisse qui croit çfue l’article: d’unqournal se 
fait comme un rapport ministériel^”

Journaux nés depuis la révolution.

Les Actes des Apôtres i pàinphlet anti- 
patriotique,, où l’açtuce du serpent est mêlée 
au venin de la vipere. Les premiers numéro»
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étoient des apôtres, non de ceux qui par- 
loierit comme Saint-Paul , mais comme 
Matthieu qua.nd iïjétôit- encore dans son 
premier métier. Depuis le numéro 7 jusqu’au 
numéro 18, ce ne sont point les apôtres qui 
tieririerit la plume ; mais leurs disciples,', 
qui n’ayant point reçu l’esprit - sain qui 
a fait ' parler les premiers , ne bavarderit 
que comme dès caillettes. Dés numéros 

■ de trente à trente-cinq sont du treizième 
apôtre, , qui n’aura jamais le cOuragù 
dîscarioté dont il mérite lé;sott. Ce sgribler 
que les modernes Atiguslins soudoient n’eSt 
pas heureux en'épigra 
calembôûfgs qit’il nous donné pour des 
épigrammes , on distingué X appiel nominal, 
qui est digne-du recueil qù'i sé yend chez; la 
veuve- Lesclapart, où. figurent si spirituellè- 
ment M. l’abbé lise, et Madame la comtesse 
XTatïon. Pelletier ! Pelletier ! as-tu donc tant 
besoin de dîner ?

.L’Alambic , ou le Distillateur Fran­
çois : féuilleton piopre aux opérations ulté­
rieures de la pharmacie. s

.L’Ami du. peuple : connu pour violent éh 
'société et cité pour mauvaise langue par ceux 
qui prétendent, avec raison, qu’entre amiso®

phes ; dans le tas de



ne se dit point d’injures,et qu’on ne.fait point 
de caquets ; les prôclameurs le regrettent (i). 
Depuis quelque temps il valoit toujours deux 
sous, même le lendemain , avantage dont 
ne jouit aucun papier proclaméîzL’aini du 
peuple n’étoit pas de la meute aboyant© 
celui qui étoit le plus à craindre , et c’é- 
toit à l’auteur des actes des apôtres que 
l’huissier, qui, s’introduisit chez, M. Marat, 
auroit dû porter le billet doux dont il étoit 
chargé. Voyez actes des apôtres. \ —•

Annales de France c’est un cours d’his­
toire, en donnant à ce mot l’acception qu’il 
doit avoir chez un peuple libre..

Annales universelles et méthodiques : 
l’auteur né tient, point compte de la pre­
mière épithete de son titre',., elle n’y est' , 
que pour la sÿmmétriei II remplit assez bien ’ 
la. seconde.

Annales politiques et littéraires : par 
l’auteur de l’an deux mille . Si tous les feuil­
letons avoient-.un; pareil passeport, ils. ne 
craindroient point la chute , des . feuilles. -, 

sop/tiques , politiques et littéraires : tout 

(ï) Voyez proclameurs.



JO U 93
cela peut entrer dans le titre de ces lettres, 
où l’on parle de tout avec une volubilité 
qui est un vrai caquet écrit . Mais nous n’a- 
vons encore qu’un échantillon de ces an­
nales ou lettres adressées à üne dame de 
Chambéry , qui ne répond rien -, et n’a le 
temps de rien répondre, puisqu’on l’accable 
.toutes les semaines de; sept mortelles lettres; 
.Parmi les mille' et un lieuk communs sertés 
dans ces lettres ', on distingue avec plaisir 
ces deqà, pensées : Nos-histoires de France 
ne sont'autre chose que celles des monar­
ques et non de léïirs sujets.; . .Là -plupart des. 
s 01-dis ans historiens ressejnblentèt ces valets 
qui sont les seuls qui donnent dû. monsei­
gneur à leurs maîtres.... Mais on ne par­
donne pointa M. l’analyste Parisien d’avoir 
dit une médiocrité incurable.... des insectes 
inappercevdbles. Un journaliste qui a vécu 
à Chambéry , là ville où il est prouvé 
qu’on parle le mieux François- , eût dû 
dire dés inséctes imperceptibles.^

Assemblée nationale : c’est lé narré sim-- 
ple vrai et non. commenté de ce qui s’y 
passe, fait par un témoin oculaire,, qui , 
çommebeaucoup d’autres,s’en tient à.ce rôle. 

. La Bouche de fer ; pamphlet périodique 
qui existe encore parce qu’il vient de naître;
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c’est un aristocrate qui macule du papier 
destiné sans doute à tout autre .usage que' 
celui,de la bopcbe.

rB,OLLETlN JDB l’AsSEMBLEE NATIONALE : 

au moment où s’imprimoit son article -, le 
moniteur a^attiré à lui. ce journal , connue 
la. Seine attira à elle la rivière des Gobelins. 
Voyez le Moniteur. t

La . CocaplUé natiônaxe ; nos ancêtres 
n’auroient, jamais deviné que Cocarde na­
tionale. eût pu devenir, le titre d’un jour­
nal... mais que de cbosës, nos ancêtres li’au-, 
roient pas devinées ! C’est une œuvre toute 
patriotique que le journal, ditZrz cocarde na­
tionale , ce sont des soldats-citoyens qui y 
coopèrent, eV,Buisson , soldat-citoyen, qui 
naguéres le vendoit ; il est rédisé par un fils 
littéraire de M. le Tourneur, qui n’y em­
ploie pas le style des nuits d’Young, parce 

* que. lë Tangage de l’épopée n’est pas celui 
d’un franc soldat. Il y a des anecdotes pi- 
quântesdanscette Cocarde-, j’aime, parexem- 

iple , celle, où MM. de Cluni offrent de ren­
dre une statue 4e marbre.' dè Turenne ; 
mais j’applaudiroia davantage au zele d® 

, çes MM. s’ils gardoient le Turenne, et nous 
donnoient cette belle vierge, d’argent que 
je leur ai vue.



: Le Courier dé Provence ;.:. il a Je plus. . 
grand débit ; il est fait par un Prussien qui 
a tous les talens littéraires, et possédé notre 
langue à un degré si éminent, qu’il ne nous 
donne pas un numéro où il n’y ait quelqùë 
mot nouveau .dont lés quarante iie se se- < 
roient jamais douté ; et ce , parce que les 
quarante n’ont que les idées-des autres,, et 
que le, prussien en ;a qui ne sont qu’àlùii 
II est devenu iiéologue par nécessité,;r et' 
comment eût-il écrit sans néologisme ce 
traité sur le commerce dès effets royaux , 
qui"nou§ en a. .tant appris ? Voyez Xag....:. 
dédié, ou fait pour être dédié à M. l’abbé' 
d’Esp....... '

Le Courier de Paris : proclamé , digue 
de l’être : dès dix heures du matin, il ne 
vaut plus qu’un sou.

Le Courier de Paris dans, les ærov.kS'ces f 
il va, et pourrait aller mieux en veillant à 
la. main-d’œuvre. L’auteur donne toute son 
attention a ùn traité sur l’ostracisme auquel 
il travaille.

Le Courier de Madon : je n’en dis rien ; 
je. ne parle point mal des moribonds

Le Courier national , politique et lit- 
■ téraire : national, je le veux bien ; poli- 
.liqice ,, idern, puisque ces deux mots sont
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à la merci de qui veut s’en servie; tuais litté­
raire . . .. je défie qu’on me dise pourquoi.
Il n’y a pas de doute que quand on le restau­
rera, comme il a besoin de l’être , et peut 
l’être , puisque l’auteur est une espece. de. 
restaurateur , on supprimera ce mot de 
littéraire , dont les débitans , c’est-à-dire 
les colporteurs, ne se soucient gueres, et 
n’entendent point.

Le Courier François : il sue pour con­
tenter ses ^bonnes et les, colporteurs. Il ne 
ment que quand il est trompé , ce qui est 
très-probe dexsa part ; s’il surnage, il sefera, 
et s’il se fait , il surnagera.

Le Courier, de l’Escaut , le CoUrier de > 
Brabant : s’ils n’ont point de réputation 
littéraire , ils acquerront au moins celle de 
véridiques, quand ils auront établi des cor­
respondances dans les pays dont ils parlent. 
Les colporteurs se plaignent que le débit de 
ces papiérs est dur', et qu’à cinq heures du 
soir ils ont éprouvé une.baisse de 100 p. îoo. -

La Chronique de Paris : voyez le modé­
rateur , avec, lequel, on dit que ce journal va 
faire chambrée.et cause commune. Çes feuil­
les associées , vivifiées et corroborées' des

; facultés,de leurs communs coopérateurs , ne 
peuvent
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peuvent manquer de réussir / parce que ce 
sont réellement "des gens de mérite que ces 
coopérateurs *, mais il faut qu’ils évitent le 
travail en sous-œuvre , que le modérateur 
n’ait poiïh de petites coleres , et que la cliro- ' 
nique ou son auteur se persuade que le haut 
de là rue saint-Jacques ne pense point com­
me le Palais-Royal.
t Les Déjeuners , ou la vérité à bon mar­
ché : à bon marché !... point du tout j puis­
qu’on invite les gens , et qu’on les renvoie à 
jeun: Si je;vtmlôis jouer sunlesmbts , ce qui 
ne m’arrive, jamais, je dirois que les gens 
qui usent de ces déjeuners ne sont pas de 
ceux; qui graissent le couteau ; car rien de 
plus maigre que ces chétifs déjeuners ; mais 
ils se vendront, ils sont aristocrates (i).
-• Nota; K l’instar de M. Galand , qui com- 
mençoit tous ses contes par ma sœur, si vous 
ne donnez point, etc. l’auteur des déjeu­
ners commence les siens par mon bon peu­
ple, etc.

La même ' cuisine à. encore fourni de 
mauvais dîners où les convives se battent

(i) Voyez le numéro 27 du Moniteur qui apprécie, 
cette feuille avec impartialité.

.< ■.m.-.m i’V. G * . : ' ■
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en vain les flânes pour se faire rire , pour 
êtrepjaisans -, mais où ils ne Sont que de plats 
rieurs. Vers- la fin dit repas , celui qui a ré~ 
digé ces dîners demande grâce, avec raison* 
pour les insipides balivernes de ses compa­
gnons de table , qui n’ont bavardé que 

> ( comme des' buveurs d’eau. Du Champagne , 
-■ morbleu! du Champagne, et l’on est pa­

triote ! L’auteur , qui ^est comme Biaise , 
nous menace de ses quatre repas. Puisque 
Jeg idées: cuisinières montent sa Minerve , 

' je.veu^ lui fournir un titre ; qu’il fasse l’z’zz- 
(Ligestionpolitiqjie ; cela viendra bien après 
ses repas.

Débats de l’assemblée nationale : c’est 
piem effectivement ce qui s’est débattu dans 
l’assemblée ; mais le journaliste rapporte les 
disputes commé un homme qui les a vues 
de loin. Une nous peint point le regard étin­
celant dos contendans ; cette tension ner­
veuse de celui qui prépare son coup.., la sou­
plesse adroite de celui qui l’évite pour en 
porter un plus terrible peut-être. Je m’en­
tends point le cliquetis des armes ; je n'en­
tends point les.huées qui honnissent le cham­
pion qui s’est mal défendu, ni les applau- 
dissemens qui portent aux nues celui qui 
sort victorieux dfe l’àrene. Ah! je le vois;
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ïés ils dirent, les ils répondirent ne parlent 
point à l’aine.

Diogene dans le tonneau : gai , mais 
peu connu ; son rire est quelquefois sar- 
donnique, - ' ,

LÉS fastes de la liberté ■: ce journal aurâ 
autant* de succès que les fastes de la Grande- 
Bretagne. Même style,même maniéré; j’aime 
mieux cependant m’endormir en lisant les 
fastes de la liberté , qufe ceux de la Grande- 
Bretagne , parce que je rêvé cocarde, dis­
trict , municipalité , département, liberté 
delà presse, etc. etfc. etc. Ce qu’il y a de 
singulier, c’est que je dois à l’avant-dernier 
numéro de ce journal d’avoir rêvé que j’é- 
tois maire ; je me réveillai même en disant : 
Marat., je tepardonne.

Gazette de Paris : le .nom du rédacteur 
de ce journal est inscrit dans l’almanach 
des grands hommes, ouvrage dans lequel 
se trouve colligée, et inscrite , par une an-, 
ticipation qui tient de la prophétie , la ma­
jeure partie de nos modernes Montesquieu?:»'

Nota. Il ne faut, pas confondre cette ga­
zette de Paris avec celle de France, parce 
que toutes les deux elles s’appellent,gazette , 
et que toutes les deux elles sont intéressait

G a .
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tes ; maïs l’ùtie , la gazette de Eràhcê , liité^j 
resse avec privilège et in-quarto, et l’autre , 
sans privilège et in-octavo. Voyez ce > qu’on, 
dit de là première, page 89. Il n’y aura bien* 
tôt plus rien à dire de là dérhiere,« -

Gazette nationale , ect; Voyez Moni­
teur. .

Gazette nationale ét étrangère. Ainsi 
■que le journal des savans , elle n’impriine 
plus...; Cette dénomination de gazette est- 
elle donc réprouvée ? car la gazette natio* 
nale étoit faite pour réussir ; la partie po­
litique étoit d’un écrivain1 connu avantageux 
«emcnt par plusieurs ouvrage s de poids. Sa 
théorie de l’éducation a balancé' l’Emile , 
sur-tout par la fraîcheur des gravures et une 
dimension de dortoir qui est de main de- 
maître. La partie littéraire étoit due à la 
plume qui a tracé cette fameuse lettreüd’üü 
capucin, qiii a eu vai rïtde sticcès dâîîs soit 
témpsf :L’auteur en outre a fait dès esprits.

Gazette- universelle ou de tous lés 
jours... Elle va malgré son titre, et malgré 
son titre elle intéresse. ■

Journal ’ universel ' ou révolutions 
des’ royaumes. Proclamé. L’article varié­
tés est ÿ. Fg: portée des proclama teurs. Le ré-
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dacteur .qui est citoyen-soldat , ce qui est 
gûreraent la même chose que soldat-citoyen , 
possédé, à un degré- peu commun l’art dif­
ficile dp libeller -le. sommaire d,e son jour*, 
nal, ce qui épargne aux proclamateurs un 
travail d’esprit souvent pénible.

Journal qé-néral de la. cour et de la 
ville , à l’usage des fauxbourgs. Les agens, 
de change de la rue du Hurepoix (i) se. 
çhargent le- moins possible de ce papier. 
Le rédacteur coopéroit ci-devant à une au-* 
tre œuvre politique, qui étoit colportée 
avec autant de succès que les vaudevilles 
de M; Duchemin ; une rivalité de talens a 
mis de la zizanie entre, M. G.... et lui , et 
cette querelle nous a valu un journal de 
plus. II. n’y a. pas- un amateur de la belle, 
littérature qui ne souhaite que MM. B.... 
et- G.... ne se. réconcilient : nous aurions- 
un j ournal de moins.

Journal de Versailles et de Paris. On 
le trouve au bureau des voitures de la, 
çour.
. Journal des- réclamations.^ Aboyeur- 

antipatriotique. Il se vend dans le Marais»

Çi) Vo.ye? baurtf»
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Journal des découvertes utiles. H arriJ 

Ve souyent un peu tard. C’est dans la lit­
térature ce qu’on appelle un ouvrage de 
fabrique. Ces sortes de livres se vendent 
ou plutôt se vendoient. La saison reviendra» 
Elle est mêine encore dans son beau pour 
les collections politiques (i).

Journal des constitutions : écrit eii 
Gallois , par l’auteur des imprudences de 
la jeunesse , que Buisson croit avoir en Fran­
çois. Ce journal est extrait d’un excellent 
livre anglois qui lui-même est l’extrait d’un 
autre extrait,

(i) Oh appelle ouvrage dé fabrique, en littérature , ce 
qù’on désignoitautrefois par compilations , mais .qui se 
fa i tbeaucoup plus vite , parce qu’on ne lit pas même le» 
livres qù’on se propose de compiler ou de copier, ce qui 
revient au même. Voici comment cela se fait. Par le 
moyen de la table des matières, on choisit ses articles.,’ 
on les marque au crayon ; on a un appareillent qui véri­
fie le crayonnage , et livre la besogne aux copistes, d’où 
'ellepasse à l’imprimeur, et de celui-ci au public, sous 
les titres-,- soit d’encyclopédie méthodique où saris mé­
thode , soit de bibliothèque de..... , soit d’histoire univer­
selle , etc. Les; entrepreneurs qui appliquent bien le mot 
de collection, ou de bibliothèque, fiant une affaire d’or. 
Cette noie est de M. de G,... Q,,., qui connaît beaucoup 
cette espece de littérature.
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Journal des établissements : utile jus­

qu’à présent à l’auteur et au public. Il res-, 
tera. -

Journal général de la police et des 
tribunaux : on y trouve d’excellents mor­
ceaux d’astronomie et un article de météo­
rologie de M; de là Lande (2). Je croyois 
que cet illustre, savant, pour nous donner, 
üne idée de l’universalité de ses talens, 
s’en seroit tenu à ses neuf gros volumes de 
voyages en Italie , où '.sont inscrits avec 
exactitude les noms., de toutes les. auberges , 
et qu’il n’auroit point mis la main à la ga­
zette dont il est question ici. D’après cetteŸ 
idée je présume encore que c’est le rédac­
teur qui emprunte le nom de cet homme 
célebre , comme il a emprunté celui d’un 
jeune académicien.Basque, qui, dans cette 
gazette dite de la police et des tribunaux t 
donne des détails très-intéressans sur l’an­
neau de Saturne. Lepublic, assure-t-il,çw- 
ra avec plaisir que T. espace, ftjide compris 
entre Vanneau et le globe/ de la planette 
est de 1, 169 , 069 j 000 lieues quarrées.

JOURNAL d’état ET DU CITOYEN : OU n’ejl

(4) Voyez la note de la page 89.
G 4
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est encore qu’au prospectus de Cejournal,mal­
gré les prolixes numéros qu’en a publiés l’au­
teur, qui est déjà, connue par des ouvrages 
de poids, elle s’empresse d’effacer ou d’égaler 
la réputation de la ci-devant'fameuse mada­
me DaCier, de soporifique mémoire.
* Journal national , par M. Sabatier 
«et. aussi national que véridique , 'aussi véri" 
dique qu’impartial ; il n’y a que cette dernière 
propriété qui lui soit ' commune. .avec les 
trois siècles que l'auteur, a fait avec adjoint, 
comme il fait encore son journal. Sa plu­
me qui est dans .ses mains , ce qu’en Sici­
le ést le stilet dans la main d’un bandito, 
travaille pour la clique aristocrate et 
â. des acheteurs, sur-tout depuis que les aris­
tocrates , au lieu d'accaparer le .bled, se 
sont emparé du numéraire. Ceux qui trai­
tent directement et habituellement avec le 
Sabotier sont de cette*famille inombreuse., 
dorlt j’ai déjà parlé dans un des premiers ar­
ticles de ce dictionnaire.

Nota. L’auteur ' du journal national no 
Vit point àü milieu. de la nation. On assu­
ré qu’il: est éii terre étrangère $ et fait bien, 
L’abbé Roi et lui j quels pendus cela attrait 
fàii ï‘



JO U lo5
M. Desmoulins observe que le Sabotier 

est le seul scribler qui, continue de’brairS 
contre l’assemblée nationale. Il n’y auroit 
qu’un moyen de le faire taire , je viens d® 
l’indiquer.

Lettres a M, le Comte de B***., attri­
buées à M, de, Luchet, pour faire piece 
à M. Duplain de Sainte-Albiné ; elles se font 
lire.

Mémorial des Etats-Généraux : le titre 
est gothique ; ce journal est une petite feuille 
faite par un homme d’esprit, qui le réserve 
pour les intérêts;de ses eommettans.
• Mémorial Politique et Litérairé : il n’est 
pas plus l’un qu’il n’ëst l’autre-, et ne sera 
bientôt plus- ni l’un ni .l’autre. C’est un 
feuilleton qui n’est point manufacturé. , 

Le Modérateur : il remplit son titre , il 
est écrit dans de calme dés passions , et le 
philosophe qui le rédige a plus que du sang 
froid!; s’il se réunit à la chronique de Paris-, 
ainsi que je l’ai dit, et qu’on me l’a assuré*, 
ce journal ne perdra rien de ce sang 
-froid. Le style -ne sera pas absolument 
•disparate, parce que l’auteur du Modéra­
teur est un romancier , et que celui de l'a 

- chronique a envie de le devenir 7 il y réus-
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sira s’il change de quartier et d’état. Voyez 
chronique de Paris. ,

Le Moniteur : journal Patagon, ilest 
pteiii&c rempli, en prenant le premier mot 
au figuré et le second au propre. Feuille» 
tons pigmées, semi-in-8*, comme ce journal 
vous coùvretous avec son in-folio formidable! 
Comme il vous tue par son plein quoiqu’il 
vous alimente par son rempli ! Vous ne serez 
plus quand1 il sera'lui réellement, et s’il est 
une feuille qui survive à la foliomanie, ce 
sera le Moniteur. Les rédacteurs ont du 
talent et commissent leur besogne ; l’entre­
preneur qui: les employé ne les tracasse 
point, il a même le bon esprit .de ne mettre 
rien du sien dans son folio-carton , quoiqu’il 
soit homme de lettres,

Les nouvellistes du Palais Royal : par 
un garçon gaufrier, et à l’usagé de son maître.

L’observateur : je ne voudrois point.qu’il 
fiât; proclamé, et cependant c’est le meilleur 
effet que les âgens de change de la nié du 
Hurepoix négocient. Un aristocrate qui. a 

: mis la plume à la main , et n’y met jamais 
.que la plume, a essayé en vain de rendre: à 
l’observateur une portion du ridicule que 
cet ami du peuple a versé et verse encore 



à pleines-màins sur la meute aristocratique.
■ Le fidele Observateur : titre parasite 

qui n’a réussi que dans les fauxbourgs ; les 
colporteurs ne se chargent de ce nouveau 
journal qu'à défaut de l’autre , et pour faire 
piece à leurs .camarades. L’imprimeur-na­
tional qui fait gémir la presse pour ce feuil­
leton est donc bien affamé de maculatures !■

Le Patriote François : rédigé par un 
patriote estimé qui joint à l’exactitude lés 
grâces du style.

Le Patriote Incorruptible : la différence 
de celui-ci au précédent est que le patriote 

'François se vend à la douzaine , et le patriote 
incorruptible à la rame.

Le Point du Jour : il iroit, si l’aurore 
de ce beau jour n’arrivoit pas un peu tard 
si l’auteur donnoit un peu plus de levain 
à sa pâts ; mais cet ouvrage n’est que se­
condaire , une besogne plus sérieuse appelle 
ailleurs M. B..,, de V....

Les Révolutions de Paris : dites Pru­
d'homme. C’est le livre rouge où sont con­
signées toutes les manœuvres aristocratiques 

' des differentes castes aristocrates, nées avant 
ou après Vere de la révolution : 'cet ou­
vrage a' un débit étonnant, et le mérite , 
même depuis le fameux schisme.;



Lès Révolutions ï>e Paris, dites Tournonf. 
dans l’ancien . régime , M. Tournpn eût 
reveille le procès de M. Luneau de Bois- 
Germain, que les libraires vouloient ruiner, 
«nais à qui il a fait subir la peine du talion, 
par son cours d’histoïre universelle.. Dans, 
le nouveau régime ,, M- Tournon s’est fait 
justice lui-même , et nous avons eu, deux 
révolutions de. Paris qui n’ont de., commun 
que le. costume, car la manufacture Tournent 
île procédé pas. comme, la manufacture^ 
Prud’homme ; cette derniere a conservé la, 
priorité et fa majorité.

Les Révolutions de France et de Bra­
dant : ce journal prendra. M. Camille Des-, 
moulins est un. charmant démocrate^ qui, il 
est vrai ,. appelle un chat un chatx et Favras' 
un vil traître ; mais il a du ton , il a du feu 
il ne dit point de grosses injures, sur-tout 
quand il se sera défait de ce mot trivial 
de calotins. qu’il supprimera .sans doute , 
s’il se rappelle., l’expression de M. l’abbé 
de Montesquieu qu’il cite en l’admirant, 
pag. 439, de son. n°. 28.

Il y .a .dans, ce journal des plaisanteries, 
vraiment .originales et j’ai, fait voeu d’êtr£
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tin "cïës'fïctëiés abonnés de M. Camille -Dej^ 
moulins , à la lecture de ce vers ;

La lanterne est en croupi et galope avec lui.

C’est lorsqu’il peint M, Mounier fuyant eîÿ 
Jockey la terrible lanterne, qui suit c» 
député jusqu’en Dauphiné. Nouvel Oreste >' 
l’infortuné Mounier croit voir à chaque, 
poste l’implacable falot prêtà le saisir:.: i

LePlodeur : il imitelerzzOT^Zer(il),comm  ̂
les Délassemens- comiques les comédiens 
François. ? »

Les Sottises de la Semaine : on a mis 
du luxé typographyqu e- dans cette feuille ; 
elle est la seule quipâroisse avec le portrait 
de l’auteur ; cependant , - c’est une ràpsodie 
aristocrate qui seroit dangereuse , si. elle 
pouvoit soutenir la lecture. La-plus grande 
sottiSe que puisse faire l’auteur rapsode de 
ce*-feuilleton est de le- continuer. ; h

* -Le Solitaire dés' Thuileri.es- •: bon pouij 
ce jardin quand il y avoit des ifs. - 1 . - ' :

Le Spectateur National : un pamphlet 
aristocrate a dit que ce h’étoit pas celui d’A- 
disson, et je dis , moi, qu’il est des numé-
C3^acn5asSE!nEœECSSSassaKhtKS33£2BBaÉSBSftBSlKmnaBKBESDCEE22XSXX!iafflSaB8BVBQBn|-

Ci") ■Journal anglojs qui a beaucoup de succès.- -
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Jrbs de ce journal qu’Adisson serdlt bien-® 
aise d’avoir faits.

La Veillée Villageoise : à cusagé des 
laitières-, dédiée à celle des municipalités de 
Ris, qui restera en exercice ; l’auteur, qu’on 
m’a dit être un agriculteur &ë nos fauxbourgs, 
a des vues et des principes ; il est toujours 
à la portée de ses lecteurs.

Le Vengeur: ce n’est pas celui qu’invoqué 
Bidon ; le redresseur de torts qui prend 
Gë titre n’attaque qtse des moulins à vent, 
èt les attaque en homme qui en a peur. 
Quand on së proclame le vengeur des op­
primés, il faut avoir du nerf pour les dé­
fendre,, et celui dont il est question ici 
n’ést qu’une caillette qui crie au secours.

Le Véridique : passable dans deux ou 
trois numéros , inlisible dans les autres.

l’Union : ce journal égale le Moniteur en 
format, dont on ne connaît l’inconvénient 
qu’au toucher, et qui disparoît quand , on les 
a lus. L’union, comme le Moniteur, prendra, 
de la consistance, et deviendra un papier 
qu’on recherchera bientôt avec empresse­
ment, mais il faut,que l’union donne des 
nouvelles déplus fraîches,dates.

JOURNALISTE , on ^reproché aux an-
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tiens journalistes et à quelques nouveaux* 
d’être aristocrates : nous écrivons pour 
vendre nos papiers qui nous font vivre , ont 
répondu les folio graphes ; or, nqs abonnés 
et nos meilleures pratiques étant aristocrates, 
nous manufacturons en, conséquence ; si la. 
patrie veut noùs nourrir , demain nous se­
rons ,démocrates , parce que, s’il, est beau dé 
parler en homme libre , il n’est pas moins 
beau de dîner.

JUGES DE PAIX : ce sont, en Angle­
terre, des officiers nommés par le. roi pour 
maintenir le bon ordre et la paix dans les 
bourgs et bourgades. Dans leurs assemblées 
de quartier ils jugent les causes civiles de 
leur district , et les criminelles lorsqu’elles 
ne sont point capitales. Un juge de paix 
a le pouvoir d’envoyer en prison celui qui ,’ 
sur le serment de plusieurs personnes, s’est 
rendu coupable dé quelque crime.

Lors de la nouvelle organisation du code 
judiciaire, nos bourgs et nos villages auront 
des juges de paix. Eh qu’ils nous viennent 
donc ces juges de paix dont nous avons tant 
besoin , disoit un aristocrate le.jour qu’on 
proposa ce plan ! s’ÜS2 eussent existé il y a 
un mois j’aurQis éncore mon château.
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‘ JURÉS : dans l’ancién régime, on enteiî^ 

çoitpar Jutes les officiels d’une communauté 
de marchands , qui cottfoieht sus , où sàis* 
sissoient les malheureux chàmbrelan s qui 
croyoient que, pour faire habit, veste et cu­
lotte , il né s’agissait que de prendre mesuré 
et couper eh, conséquence; mais qui, doulou­
reusement trompés, perdoient par la saisie 
l’étoffe quiné leur hppartenoit pas , et à la­
quelle ils alloient faire prendre .'des formes 
plus proportionnées , peut-être , que n’âu- 
roient fait les saissisans. Cette tyrahhié n’est 
plus , les gens à 'maîtrise qui ont payé des 
droits vont cesser, d’en payer , ‘parce qu’il 
n’y aura, plus; de maîtrise : qui sauf a coudre 
coudra ; qui chausser, chaussera ; qui pou­
drer , poudrera ; le chairCuitief même , qui 
.ne vendoit les œuvres de Car. que parce 
qu’elles envelopppoient son petit salé,pourra 
les rendre à leur forme primitive , les 
vendre en livre, ou , en cas de non-débit, les- 
rapporter à.s.on petit salé, etje gouvernement 
ne viendra pas contrarier toutes ses spécula­
tions 'industrieuse?..

Les i aés dont il est question dans le nou. 
veau régime sont d’une espece, toute fliffé- 
rente ; ils seront aussi bien vus du peuplé 

que
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(que les autres lulétpient en horreur; ,ç e se* 
iront des juges populaires dont les anglois nous 
ont donné l’idée» Chez eux on appelleyzzrdé . 
douze, ou vingt-quatre. hommes , qui s’en; 
gagent par serment à vérifier ùne accusation 
de fait, sur les preuves, qu’on leur fournit» 
Ley'^rd doit être du même rang que l’accusé 
si celui-ci est étranger, il peut demander que 
lamoitié des jurés soient étrangers etla moitié 
anglois. On en nomme alors trente-six , sur 
lesquels il en choisit douze à'spngré^ qui 
doivent’ unanimement le déclarer innocent 
où coupable ; c’est d’après.leur rapport que 
le juge prononce la sentence qui est réglée 
par la. loi. Bonnes gens qù’on traînoit de 
tribunaux- en tribunaux , voilà lés jurés qus 
le nouveau code, vous promet; :

’ lit

, LANTERNE. : depuis,, là. révolution . et 
le jour même qu’elle s’opéra-, Ce mot reçut » 
une acception dontnos ancêtres ne l’auroiént 
jamais?cru susceptible,; .nous?, là Cônnols- 
sops. .tous trop bien, pput la commenter» Je 
remarquerai seulement qu’on ne l’emploie 
que.dans, ces façons de.parler : trie,ttre à ift
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lanterne. Ainsi on dira Bien, ;M. de'Eaunay 
est le premier qui ait été mis à la lanterne.

7, Le bonze Uiima est cligne de la lanterne, 
•èt Rôlimèirt fuit énvain la lànteffie.

LATnTERNER : verbe actif. C’est la me- - 
J^né',clïdse,j^xë'ihëtire a. la. lanterne.11 ii’ést 

usagé qùe dans lé ïiâüt style. ’ '
LÉGISLATION, LÉGISLATEURS , LÉ­

GISLATURE : bïi appelle objets de législa­
tion fcetra qui, cbncërïieht Inorganisation ou 
là confection des loix. Ecrite sur là légis- 
lation, c’est écrire sur ces matières. Le dic­
tionnaire de l’académie définit le mot de 
'législation le droitde Jarre des loix; et 
en ce sens, il dit : la législation en France 
n'appartient qu’au Souverain ; cette asser­
tion gothique qui sent bien la pension , sera 
émenâée par les -académiciens impension- ' 
nés et patriotes, qui travailleront à là pro- ’ 

‘'chaîne édition de ce dictionnaire , lors de 
la refonte universelle de presque tous nos 

■ livres. ' ■ ‘ . ■' ‘ i'.<
Légisi-ateuks : sont ceux qui font lesloix, 

'èt ’ldgisldtüfe , désigne le temps ,' Tép&qùê 
déterminée ' que le ’ corpsf des législateurs ' 

dit* Ih légrslà- 



ture-présente , travaille à une constitution 
qui fera l'admiration ( des législatures qui 
viendront aprèsxelle. .La législature présen­
tec’est notre assemblée nationale actuelle: 
Et les législatures qui admireront, les assem­
blées nationales qui doivent lui succéder.

LESE : usité seulement .dans Ces-expres­
sions : crime de lese-majesté , crime de 
lese- nation. . * «. '

Avant la révolution jon ne çonnoissoi 
que le crime de lese-majesté, divine ou hus 
maine.. ’ . < - • -

De .lese-majesté divine-, quand- On &e 
ïendojt-éïîiminél envers f'Pieùrsoit -en lé 
blasphémant., §9it .jen iprqfapant éjes rvasés 
.Sacrés.., je te.

De lese-majesté humaine , au premier 
chçf‘xquand Qn-attentoit à Ja.fyie.jdu^prin-^ 
çe. De lese-majesté humaine , au second ; ' 
chef, /qu-amf.qn: blasphêmoit contre les.mi- 
qistr^,-ou^lejir réputation , ou jpelle des 
Yestales qui leur étoient attachées. Ce der­
nier attentat. étoit le plus souvent puni 
arissi rigoureusement que le crime de lese- 
majesté ^<au ^.pxemier chef. tLa différence 
n’étoit pas dans le supplice , mais dans le -, z 

■ ' ' ■ - Ea 'd
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lieu et l’exécuteur. La Bastille étoit ce liéuf 
et de Launay, cet exécuteur.

Depuis que la nation s’est réhabilitée , oh 
a connu du crime de lese-nation ait premier 
et second chef.

On est criminel de lese-natiôn au premier 
chef, quand on trame contre cette nation 
qùelque complot ou conjuration , ou qu’on- 
se charge d’en être l’exécuteur. D’après cette 
définition , il est .évident que le général 
Victor est criminel de' lésè-hationque 
Lambesc est criminel de lèse-fration , qü’bïl 
doit les punir comme tels , eux, leurs 
fauteurs et adhérens , donc y donc, ëtfe. Mais. 
pour parvenir 'à donnée à là nation cette 
satisfaction y il fàlloit suivre d’autres erre'* 
mens et ne pas la forcer , pour ainsi dire , à 
recourir ellë-mêmè à la ’lanterne > on de 
rester ihvddgéè.lé iiè fàllôit pas aller de*- 
mander à ’Pierre èt à Guillot Si tel ott tel 
ordre- étoit émané du prinée’, pàtce qufe 
rii Pierre ,li ni Guillot n’apprôchbient pas 
même lé' dernier des dix cbfridôrè à trâ- 
verscr pour arriver à 1p. Sàllê dù cônsëiL 
C’étoit au prince lùi-mèmë q^ü’il fâlloit S’à^ 
dréss^ ; il eût dit .franéhèment là vérité ) 
parce que fràn'chisè ët vërît® sont dans soii
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éaractere.- D’après ce témoignage auguste, 
t’accusé, qui eût . été absous étoit réinté­
grédans l’opinion publique , qui est le tri­
bunal souverain , qui 'coïmoît en dernier 
ressort des crimes de lese-tiaùon. - ‘

■ On est criminel de lese-nation iv second 
chef, quand on: quitte un poste glorieux 
qu’on a obtenu, je iië sais: comnmnt ni 
pourquoi, pour aller sëmer la division.dans 
les provinces et armer le frere contre le 
frère. Il y a encore félonie enyers la nation 
quand on fait des motions insidieuses ou 
perfides , qui tendent à répandre l’esprit 
de ,discorde. Il y a encore félonie....:■ Mais 
je n’aurois jamais fini, si jq les afticuTois 
toutes. Que les arïsto-félons mettent la 
main sur leur conscience , elle leur en fera 
^'énumération ; car la conscience des im­
partiaux est sans doute impartiale aussi.

LETTRE AU RÉDACTEUR :■ ruse de 
journaliste que les nouveaux folliculaires 
ont usée à un tel ppint que. personne n’eh' 
èst plus la dtipe'.J Un journaliste èstul' à 
court de phrases pour combler la inemlr^'C 
de sa feuille ; aussi-tôt il fait intervenir Un - 
soporifique correspondant, qui yoùs lê-gra-*' ’ 
fi-fie d’une lettre dune mortelle 'pageeij

H 3
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quelquefois plus, quand ce journaliste est 
sans conscience. La lettre exige une ré­
ponse , souvent même plusieurs , et le jour­
nal se remplit, mais il est des ' abonnés dif­
ficiles qui veulent \e plein et non le rempli ; 
et qui, lorsque lès lettres se multiplient, 
retirent ou cessent leur abonnement. Ltex-» 
périençe apprend que l’usage fréquent de 
lettre au rédacteur es.t dans un journal un 
symptôme évident de caducité.

LIBELLE : il vient de libelhis, qui veut 
dire en latin petit livré, c’pst presque tou­
jours moins en François. Dans l'ancien ré­
gime , l’homme assez ennemi de sa liberté 
pour coucher par écrit les turpitudes d’un 
ministre , d’un homme puissant, ou de leurs 
maîtresses , étoit appellé un faiseur de li­
belles, et son œuvre wpdjellç séditieuse 
parce, qu’alors on ne pènspit point encore 
aurnot incendiaire, qui , chez les républi­
cains ç est le synonyme de séditiçii^r.Au- 
teur, j^primeuç^.librairë^ colporteurs, tout 
cequi a voit contribuée la publicité de l’œuvre 
iinquç, étoient jettes dans les cachots de la 
Bastille,d’où ils ne sortaient, en cas'qu’ils 
sortissent, que quand l’homme aux turpi­
tudes avoit enfin faitiM c^lbute.^Ê.iiMÇè^
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rçéguuq avoit toutexprès rj^e-mept® rue des; 
Capucines , pour relancer les faiseurs de Zi- 
l^eU^sb çtf fauteurs. d’icepx.f Le capitaine fij’ér 
QuQ?ftge Qui lâclioit cette meute.étoit ua 
çqrt^p;çL’H., •> )(.: ma vrai N.embrod ,, Qui ce- 
pendant faisoit grâce aux libelles qui n’é- 
tofentQue contre Dieu ou la révélation * 
moyennant quelques exemplaïres.qu’onv.en-- ' 

■ àj.,^9-uï profit q’éfisfttpeie qu’ik appelloilr
quj^e,. ; ;;

•; Danale.nouveau régime , le. sens du mot; 
^C^^p^|.pàsaussi;ç^étei5i^n;équedqn.s.l’aiÉÊ^ 
®ien-I'®s aristocrates, appellent libelles Zes Ré- 
volutiQnsdePai'ïsditesPrud'homme xles B-é~- 
V,olutibns. de France de M- Camille du jFTou— 
Un, F&bsèwateUir-,, et: quelques autres; écrits; 
en faveur de la li berté N eus autres citoyens, 
^ô^,^^ë'AonsJ.libiél.les-,les^l.cte&delsaff6très^ 

l^yèutxl, lès
fters. et les Dîners,.qui ne méritent point cette- 
qualification, parce qu’il, n’est .pas. possible? 
dedespliret, ètCxëtC’-Eepcuélfî'crate iPiç in’ÿ’ 
» a de vrai libelle-que Celui qui peut armer- 
», lé-frère- contré- le frere.x Je lis, de? sans— 
” froid tous ces chiffons , je ris-rarement *.

» jpurs. » *.'

H4
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« LIBERTE : ’dans ' l’ancien régime ce mot! 
ïie signifîoit rien dé <ce iju’il si^nifi'èfRâyôifr- 
d’hui qu’il est , d'evëiiùle cri de îâ nation ; iî 
désigne ce droit précieux que nature accorde 
à tous les hommes , quand nature ne trouve 
point sur son chemin des ministres qui ont 
des bastilles, et des bastilles qui ont des de 
ïiduùetÿ.. Nous Vêlions enfin- de remplir le 
vœu dé cette bonne nature que nous n’avions 
jamais si bien, connue et qui nousrfienera 
loin. - Nous avons enfin conquis né droit 
imprescriptible d'être libres 'i). Sachons le 
conserver et pour én sentir le pri±.,' île' 
confondons point-laliberté; avec la liCêfiçeT 
li’éçoutons, point ces démagoguesqui nous

(t). L’auteur dit conquis et non reconquis , parce qu’a-. 
Vaut la révolution les François n’avoient jamais été libres» 
malgré ce qu’en disent- certains pl-irasiers qui nous crient 
d’ünair fier : les Frfacs ^'nqs'pej'es\ étaient libres 
non, Messieurs ! les Francs, vos peres , qui fais oient 
des bottines , des casaques , des rondaches , et qui ail» 
toient fait des phrases,comme vous, s’ils ayoientSH lire 
cês Francs , dis je, étoient des serfs qui vivotentsous le 
joug féodal de ces francs hommes d’armes dont se pré« 
tendent issus certains François qui, d’hui en un an, paie* 
tarit taïlïf et taillon comme yous. Roté deT’Épfij

. T EU R. S ' «s-- 



crient qu’elle est la faculté de faire tout cé
* («fi no?» fc» o t’ t' - *■ o 1 ■ s ■ j? * ■ ' ' ' ' » ♦ fj/O 0qu’on est en pouvoir de faire. La liberté 

qu’lis preenent ésf celte d-.un cannibale isolé'M . 
Un peuple libre est celui qui vit sous l’au­
torité dés loix, bonn.es ou convenables, qu’il 
s’est données lui-même oupar ses représen­
tons. Ou il n’y a point d’ordre il ïi’y a1 
point de liberté. G?est ae ■ ïSôbéissahcè' àiiif 
fôiX que hô’uè' avons èènseïities qu'emahé 
cet ordre qui seul peut ’tàniehér'-la; con­
fiance; .:, cette confiance' qüe nous 'n’àvôns 
p lusdans le moment n^êrâ'ét'quë' nous nous 
traitons de frères , et que nous nous embras­
sons. Ah! s’il en étoitautrement, nousembras- 
sftrions-nous armés d’un çimèterre etcoëffés 
d’un énorme bonnet ? Non ; jettons aU loin la 
hache etceignons l’olivier delapaix.Fràriçois 
qü’ôn'lnbmniôit avec d&tipctioiï dansl’Eû-: 
rope lorsque vous étiez ministériés.... Soyez 
Ums , ■ et -vous éii‘ serezde jjrëmier peuple...
■! IIS,TE CIVILE : cetté "expression nous 
vientà'der l’Anglôis /' peuple quii âdrtiniistfd 
lûhniêmê ses. financés ét’ferdit la plus 'liâïitd 
sottise de les confier à des mains miriistéü 
rie 11 es qiii, à. la dëtte dàtïdnafé , déjà' d’un 
rayon de. chiffre assèz honnête, ajouteroierit 
énébré^èfedé de leur maître et lesdéurs ^ca^

bonn.es


les ministre ne ^ôiilrli^ntrfamai^LÀîfeczr.iZ^ 
donc , chez les, anglois, désigne la somme 
qp,’ils,,allo.i^n£ au monarque P9PJ jjqjfttrejdeii 
de âfi hiaison» . T
;. Comme nous allons .' devenir aussi les. 
administrateurs de nos finances., et qu’il est 
instant que noujs/Içs devenions pou£ n’ayp-jç 
nas' un rayon, pareil ,^t c^lui >t^e, ^.o^fr§rg& 
les anglois , les représentans de la .nation ' 
ont assigné au roi 20 millions pour- sa liste- 
civile., Louis XVI, le bon roi, Louis. XVI 
a trouvé la somme, trop forte. Lan s les. 
circonstances présentes., a dit ce prince 
digne de régner sur une nation libre, je 
ç’ai d’autre désir que celui de voir ççies peu­
plessoulagés. Il n’en a pas été qinsj des. 
innombrables commensaux de Sa Majesté , 
ils ont crié à la pénurie, ce n’a été qu’une 
voix. On a assuré même , ce. que je ' n’assure 
pourtant pas, que MM. du vol avoient fait 
ajpfi sujette raémqjj^, rempli pfcjseryg.tions. 
aussi judicieuses qu’économiques, et que le 
ïédacjteur^e çetqépï’it
précepteur de. I^s¥qp9.rije..,s,, c.,! < q- , -

LIVRE B.O-U,GE. ; livre fameux et apochry- 
phe qui, dit-on, contenoit du teins des,. 
^cieçigïn.inis.tppsJes; dépense^ et
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faites pour des raisons qu’ils dévoient 
taire. Livre que nos représentansôntla 

’bohhommiè de demander et , qu’on i^aura 
pas le front de leur communiquer.Que de 
gentillesses ils y ver-roient ! Dans les articles., 
de dépenses par exemple on lir oit Zazz? pour 4 
voyages faits en Angleterre à différentes 
époques, et si la vergogne h’empêeliott point 
d’en é.videncier les motifs on riroit aux 
larmes sur-tout en- entendant parler de celui 
quia été fait par Figaro: \.
On y verroit aussi que les ànéiénVmiriistres 

aimoient les lettres et âclïetoidnf des manus­
crits, chez l’étranger s’entend yparce, qu’ils 
ayoient üiie ihaniere.à eux de- se ‘les procu­
rer en France. Cèt article se lifoit à haute 
voix jusqu’à ùn certain point.

.. LOI MARTIALE j elle nous vient encore 
d’Angleterre ) les Anglais, l’ont puisée dqns 
le code,, de-DraçQU.^ï’rapGqis t l’a pro- 
mulguée cette loi I Vous la connoissez, j© 
ne vous en parlerai pas ; puissiez-vous n’en 
entendre jamais parler ! et si vous vous 
méfiez des démagogues, mon vœu sera exau­
cé. L’esprit- d© sédition n’est pas le vôtre. 
Vous ayez fgit des vaudeyilles p.endant de^.
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siècles, , et il ne vous est arrive de LaiileriiCr < 
que deux ou ’ trois petites fois,.- •.

■M.- .

MAJORITE : Voyez épreuve:p&rassiset 
levé.. >■■■ ', •' c.' : ,

-MAIRE. ? dans les premiers siècles çle nôtre, 
monarchie ,ily eut des ma:irçs du Palais, qu ’il 
ne faut confondre avec nos. ci-devant maires- 
de Ville. Le maire, du palaiscétbït le .minis­
tre et le général-né de l’état ; il.étoit le tuteur 
des rois,, endbas^âge ou hors d’âge il finit 
^r - dépouiller- §pn pupill è et à se faire , roi 

, Injunême,. L.p. Tua^re die Vaillef.qu..ôn. appellpi,t. 
àj^aris M. le prévôt des Marchands, étoit 
avant la révolution celui qui étoit à la tête, 
des échevins ou officiers municipaux dont ï 
la fonction se bornoit alors, à peu de chose 
près’, à ordonner les fètix cfartifices , les 
illuminations , les processions, et les rendi-

; tions de pain béni, etc, etc. etc. Le maire 
de Ville aujourd’hui est le premier1 magistrat 
d’une ville ,11 en a le gouvernement civil , 
et sa chargé est aussi considérable que celle 
dés ci-deVattï malrés’'de ville l’étoit peu. Là' 
jfiairffi est‘dhé3 dignité1 ' ëje^Èi.^ièh'C'omnïé

’-ÆC-

C"
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a Londres et chez tous les peuples libres 
oùl’on n’est point telle ou telle chose, parce 

, qu’il est dit, dans 1,’extrait baptistaire du titu­
laire, que son pere étoit telle ou telle chose, 
et que lé fils doit- être ;ce qùë le pere étoit.

A Londres M. le maire est appelle Lord- 
maire ; je ne sais pourquoi nous n’emptun- 
tons point aussi cette dénomination des«An- 
glois , puisque nous sommes en train de leur 
en emprunter tant d’autres ?

MÉDAILLE PATRIOTIQUE : elle est 
portée par lès ci- devant gardes-françoises 
et les braves citoyens qui ont été leurs com­
pagnons d’armes à la prise de hv:bàstillè , 
et dans toutes les occasions périlleuses où 
cette milice intrépide s’est trôuvée ; /Cet ordre, 
qùi est vraimen t l’ordrecivique , est le seul 
en France qui ait dès ichèvalieres. Les prin-ï 
cipales d’entre les héroïnes qui ont été à 
Versailles le 6 octobre en ont été j ustement 
décorées/. Le civisme parmi les François ne 
eonnoît point de sexe-. i ■' '' >

MEMBR.É i un honorable membrel’ho- 
norable membre ; c’est ainsi qu’on désigne ' 
à l’assemblée nationale et dans les districts 
un membre de l’assemblée dont on parle ou 
ù qni l’on parle-. Le mot de vénérable -s’ern»
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vyloie aussi avec le substantif membre, par 

les individus d’une nombreuse corporation 
qui est èn'possession immémoriale de jouir 

. 'du"titre ,:kde vénérable. •
MILIOE -.milice nationale , corps illustre 

à qui nous devons notre liberté, et qui, dès 
les premiers niomcns de son institution, s’ést 
montré ce qu’il étoit ; ce corps sera sans 
doüte fe yltts’ formidable de'l univers,. puis­
qu’il offre 600,000 citoyens arméset prêts à 
voler au secours de la patrie en danger, 

> ét cpntreT’ënnemi assezi'témérairejpour oser 
attaquer nos foyers. L’aristoeratie , dont la 

"milice nationale a abattu les mille "têtes..-, 
a cherché jù 'jetter ïdü ^ridicule Sur le tour 
gauche, 'dit-'elle pdè> soldats-bourgeois ;
(car l’hrhtocmiteme-dîtjamais ■soldafrcitoyen) 
ëhbien!eesvoÆ/zzrsséo^«u<3zv,qü’onnetourn-e 
èn'ridicùlë qu’en secret nu de loin , >ils ont 
su vous îfârr& • connoître ■ leurs droits , - ils 
sauront 'eneo’re -vous lesv£aire rrespèeter. >

MINORITÉ. No^&T. dprètiverpàr assis at, 
lé^'é. - ''7.' . ■ ■ .
. MODE : dans l’ancien réaime, où l’on ne 
s’occupôit pque ?de superfluités, c’étoit la 
'Tnôde},fét îés Trtodes [françaises^ étpient ..les \ 
modes de ftitiivers. 'On'entraffoUoibm^ïia
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■'K Êferlin fi& Madrià,%. Naples, 

à Turin sur-tout , etc. , etc, Aujourd’hui 
Ÿjh.ë 'hous ^vdrfs o'risé Tes poinporis, ht que 
éhf Tefep'ofe*à*rOttgé ôh lit yégétdhnàtiônàl 
ïtti lîèS'i ;Jd'e' T.a. mode nous disons lè, diode , 
un mode de gouvernement, fixer un mode 
fiôùrd&fiedfêptidn dé tel1impôt / etc. Mode 
alors signifie système ‘y méthode \ 
'prendre ici , mais on désespere de l’expor­
ter , parce que Vienne qui veut 'là triode t 
die■ s‘e- Lsoücie point du rhode ; qiieT'es prin- 
ces Allemands ont tellement en horreur le 
''rrtodefirdncois , qu’ils cuit 'formé différtjfis 
xiFordbhV pour ’ en èîrïpêëhér TTutf oductidî* 
*dans leurs'paysqü’à-Madrid Pinqui'sititfh.

Nâpfés ’ôn ’phte 
'Saint-Janvier de le conjurer, et qu’à Tu- 
T-in bh 's?èst promis de l’e jetter par les fe­
nêtres . A Londres seulement il est bien, 
Venu , et s’il parvient à Philadelphie , les 

■ modistes seront Cincinnatus.'
MOTION :<todt éfièÔ^%i^pïtiiHfévdé’'fôln- 

'glois. 11 signifie une propositio'n faite par 
’ïfn hohèrâBlë ' mém;Bi''è1-,’ soitcà l’àssén^hWêx 
mStiSiïtSe pàbitVà^dtfLlë dé Ta è^mûfûfifÊ /l6u 
Mâtfèls^leè^cK&^idfc-. y'hààtfêlsi Tês fai'rietïSës 
' riid&iîis 'd^ pâiaâs
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au -Café de rppi», Dans Les,, premiers. qp^tftns, 

’de,là révolution, j où l’on ;étoit .enivré de li- 
ber té , on motipnpoib j pur et. nuit dans ce 

forum ' républicainy d’où sont partis , pour 
s’armer et soutenir la bonne cause-,- des hom-- 
mes courageux qui aur oient pris la pas­
tille , quand elle- auroit été vingt fois plus 
Bastille qu’elle n’étoit. - - ,

. Faire une motion, c’est la mettre en 
ayant pour être discutée , et. ensuite .admi­
se ou rejettée. Il .y a des motions qui ont 
été reçues avec transport , et d’autres qui 
ont été rejettées avec une improbation dé­
sespérante pour le motioniiairè : cependant 
•les gens qui hantent, les tribunes.-remàtr 
qûc>nt dans éeis pçpasions quel, j est; le côté 

. désapptobant , et. sur, ce]. ^assoient(leur ju-' 
genaenp Une mbtio  ̂,pprte le nom . (de co- 
lui qui ,1’à; faite. .et, nùanpâl (y. renonce ou 
qu’il s’én désisteon dit t'M.yttn. tel a re­
tiré sa motion. .

tourner une niotionv ^oyeiZ ajdUrner* 
Pia, n remarqué qu’à -rassemblée natio­

nale et, dans les, districts > ce sont presque 
. toujours les mêmes, honorables , membîè| 
qui. font les motions c^est que la jiïaturè 
,les n .organisés’ . et qu’ils font usage
r - -■ /“V des



M Ü N .
Ses dons de la nature; Cependant ce ne 
Sont pas ces orateurs-nés que nous devons 
le plus admirer, mais ceux qui courent là 
même carrière sans avoir rëçu de la natu­
re autre chose que .des poulinons , et qui / 
modernes Démosthènes , ont vaincu cette 
marâtre et parlent malgré elle. Lé patriotis­
me et la liber té, dont les efforts sontincalcula-j 
Mes, ont fait aussi des miracles , et tel né­
gociant qui , sous l’àiiçieh régime savoit 
à peine faire ünë facture ou parler à ses 
garçons rédige 'aujourd’hui des adresses ; 
inonte/en chaire oiî. à la tribune , et péro­
re aussi longuement et avec autant d’ai- 
sance que lé plus habile

MUNICIPALITE : mot que notts avons 
fait depuis là révolution , sans le secours 
des Anglois ; il signifié et signifiera dans la 
Nouvelle division de là France le' corps 
des magistrats ‘élus par,u.ne ville pour veil-’ 
lër a ses intérêts et à sa police ; pour la

(ij C est lé nom qu’on donne au palais aux avocats 
<]ui plaident à l’audience dé sept heures. II. y a un dé ces 
septlieuriers qui jouit d’une grande réputation , et dont 
le genre d’éloquence a passé dans nos districts.

Cette note a.eté fournie à l'imprimeurpçr un ancien Ijeute* 
nant de là basoche, ■ ~ ’■

£3
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■gouverner: enfinmêpié dans les; 'plus 'petits 
détails'. Municipalité a.signifiera aussi la ju* 

. risdjction , l’exercice clés magistrats muni-
cipaux ; ainsi-l’on dira la fnunicip.alité: or,-, 
donne ; tel ou tel village dépend de telle 
municipalité.
-j MUNICIPAUX' : magistrats- qui compoà 

sent la municipalité. Voyez maire.

z NATION : dans l’ancien , régime e’étoit, 
un terme de géographie iou. de- phrâsier 
lorsqu’il travailloit en grand ; car il n’étoit 
jamais entré" dans la tête d’un écrivain qui, 
'étoit au- courant d’aller parler du bien dé 
la nation s ,de l'intérêt de la nation , êox 
service de la nation , du " trésor de la na-. 
iion , etc. , dtcîdEt certes-, avant le 17 juillet* 
1785 , il n’y a voit jamais eu de Parisien 
qui se fût avisé de crier vive ' la nation en 

1 voyant passer les grands carosses à huit çheà' 
vaux/qui venoient de temps en temps de Ver­
sailles pour .aller à Notre-Dame ou,au pa- 

. lais. Mais, comme je ne. cesserai de le ré­
péter avec M. le Court de Gebelin , les lan­
gues se modifient et prennent le caractère*, 



jidesr peuples ; ainsi nation a signifié tout par*’ 
toi nous , dès । l’instant que nous avons été 
.réellement une nation. Ces expressions va­
gues de bien de l’état -, intérêt de l'état , 
servir l’état, ont été honnies ou abandon­
nées à certains gaz.etiers qui ont encore 
toutes les peines du inonde à se faire à l’i- 
diôme national.,

NATIONAL : adjectif qui qualifie tout 
ce qui appartient à la nation ; or, tout ap­
partient a la nation , donc tout est natio­
nal. Aussi depuis la révolution notre ma­
nière d’être physiqug et -morale est devenue 
entièrement nationale ; notre costume, de­
puis la cocarde jusqu’aux boucles, est na­
tional.; rien ne paroit sur la toilette de nos 
dames qni ne soit national ; chapeau natio­
nal, ceinture nationale , jusqu’au, rouge'est 
ptoiohal. Notre façon de penser, Dieu saiit 
comme elle est nationale ! et nos écrits sont 
pomme .nos pensées , sur-tout depuis que 
nous pouvons transmettre■.cellès-pr'.àél.’imT 
pression telles qu’elle*sortent de notre Mi­
nerve, sans l’intervention d’un juré-penseur, 
que l’ancien régime désignoit sous le nom 
de censeur-royal.

./ Notre législation est et. sera, teinte natio-
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fiale. C’est l’assemblée nationale qui vS 
nommer la haute-cour nationale, etc.

Il est vrai que dans l’ancien régime on 
disoit trojvpes nationales y.piai^ ce n-étoit . 
pâs dans le même sens que nous disons 
milice s-nationales , j’en donné pour, preuvé; 
l’emploi que cet ancien régime vouloit fai­
re de cfes troupes' lorsqu’il les faisoit cam­
per innationalement dans les environs de» 
Saint-Cloud et del’Orangerie.

NOBLESSE : là noblesse dans l'ancien 
régime avoif d’abord été le premier corps?

* de l’état, elle en étoit devenu le second 
pour avoir humblement cédé la primauté au 
clergé , qui s’en àccomodoit assez bien, 
quand cette maudite révolution est venue 
cpnfbndre les premiers avec lés seconds , 
les seconds avec les premiers , et le tout avec 
ceux qu’ils ne cpmptoient pour rien. La no­
blesse è’estimoit une caste pure et distincte 
d’une autre, caste quelle appelloit noblement 
les vilains ou roturiers. Cette pureté de li- 
nage, la noblesse 1-établissoit malgré les en- 
tur.es frauduleuses de nombreux beaux éz- I 
lains qui avoient osé élever leurs pensées 
vers leurs hautes et puissantes daines.

‘ pé cettç souche auguste, grefféé de tant 
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3e maniérés , sortaient uns multitude de 
branches dont les vieilles étaient les plus esti­
mées ; mais il étoit facile de les confondre 
avec les jeunes, lorsque celle-ci étaient par- 
venues à se couvrir d’une écorce qui est 
souvent pareille à celle 'des vieilles bran- , 
elles ; La Roque, qui a écrit un épais volu* 
me sur ces, branches, les nomme toutes, 
avec une patience digne du temps où il écri- 
voit. ce fl y a de. ces, branches ; dit-il, qui 
» n’ont que l’écorce , mais qui, toutes grê- 
» les qu’elles sont, n’en élevent pas moins. 
» leurs tiges à une hauteur incroyable. Les 
», branches appellées gentilhommières, con- 
» tinue cet auteur ( qu’on và me permettre 
» de> copier pour un instant ) ont une par- 
> ticularité singulière , c’est que leur écori 
> ,ce ressemble parfaitement à du, vieux par- 
» chemin, et que le blereau, qui est une 
» espece, de ra;t , ëntest très-friand. Au pied 
» de la souche s’éleyeht de grosses- braii- 
» ches fongueuses , qui tiennent du cham- 
.»■ pignon et croissent de même. Les ’hâtu- 
» ralistes ne sont pas d’accord'sur. leur vrai 
» nom. DHosier, qui a traité plus particu- 
» liérement de cette famille , la nomme

Tioblesse-Jiaanciere.^Q'VL M. Cherin , qui’ 
> . 13



» a laisse toits ses talens à M. Cherin îïfrÿ1 
n ne la désignent pas autrement que pat’ 
» nohlesse-venale. Quoiqu’il en soit, cette 
» branche parasite est très charnue et at-1 
te tire à elle toute la seve de la souche 
». elle s’élève même’ en froissant les branfl 
» ches gentilhommières , et mêle ,ses tiges* • 
» aux titres desséchées des vieilles bran- < 
v> ches, etc, etc.
; Ce morceau d’histoire naturelle de Ta Ro-* 
que est très-intéressant , et mériteroit d’être 
lu en entier dans, l’auteur si.l’on n’étoit 
-pas,occupé entièrement par les 83 journaux! 
qui paroissent tous lés ' jours ou au moins; 
deux fois par semaine. J

En passant deddiistoire naturelle à l’his- - 
toirè féodale, je remarque que dans T an­
cien régime la noblesse avoit. ce qiî’on ap- 
pelloit alors des privilèges ; c’est-à-dire, que 
s’il y avoit des oiseaux dans les airs , c’étoit 
elle qui les mangeoit ; que' s’il y avoit dés., 
poissons dans les eaux , c’étoit-elle qui les 
mangeoit ; qu’elle mangeoit encore les nom­
breux quadrupèdes .qu’Adam avoit pris tant 
de peine à- nommer, 'etde vilain qui osoit \ 
y toucher étoit livré à d’infamie et réduit aw 
pain de dQuleur..,. MaistQut cela n’est pjus ;
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£ttx vains noms dont la Roqué qualifioit 
lanoblesse on a substitué celui de noblesse- 
citoyenne-. .Ce quelle mangeoit seule nous 
le mangerons avec elle, nous le partage­
rons en freres et nous lui offrirons même 
d’en jouir seule , si elle Oublie les lentilles 
d’Èsaü.. .

NOTABLES : on désigne' par ce nom 
ceux qui, du ministère glorieux et pécu- 
nieux de’ Ml de Calonne, furent clioisis par 
ce ministre , non pour lui jouer le tour 
qu’ils lui ont joué , mais pour faire niche à 
certains corps dont je ne parlerai point s 
parce que M. de'Montesquieu a dit qu’on 
devoit des ménagemens aux 'agonisans.

On à encore appelle notables' ceux qùi^ 
savant la Convocation des états généraux 

, vinrent èn essayer, la répétition. Ces second^ 
notables s’en furent comme ils étoient ve­
nus , ainsi que le dît assez naïvement la 
chanson faite-à leur sujet! sur Tç.ir du^wezo 
Calpio/ii._

Notables-Adjoints : l’assemblée natio­
nale ayant décrété que les juges qui instrui- 
roient des crimes de leze-ndtion le feroierit 
en. présence de notables-adjoints^ cjiaque 
district a élu deux citoyens qui remplis^ 

.14
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sent cette fonction honorable au gré du pu* 
blic qui s’empresse'aussi d’assister aux ins* ■ 
Éructions criminelles,, et . manifeste souvent 
son opinion qu’on ne lui demande pas; 
Cependant vpæ populi , vonc Dei.

NUMÉRAIRE : le • numéraire .-z mot col­
lectif, qui éxprime le montant cfes especes 
d’or ou d’argent mises en circulation. Ce j 
mot a été. inséré dans.ce dictionnaire, parce 
que les papiers publics l’ont mis en vogue 
dès l’instant ,que les aristocrates:, au lieu 
d’accaparer.le bled qu’ori se procuroit malgré 

■eux pour de.l’argent., ont accaparé cet ar­
gent qui empêchera d’avoir du bled. Ce bou­
langer , que n’a guère on fôrçoit de cuire, 
parce qu’on le payoit, va briser son four r 
.parce que le fermier , d’une part , ne veut 

-, point de ses billets ; et qué de l’autre, il n© 
peut vous donner son pain si vous ne le 

-payes pas. Cet état est terrible... Je n’âccuse . 
personne.... mais^quel que soit l’accapareur 
de nos ecus % il ést, pendable i ou 'nul scé- 
lérat ne le fut.
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OPINANT : c’est,à l’assemblée nationale, 
à la commune, dans les*'districts, au café 
de Foi, etc. etc. etc. , celui qui, investi de 
la'parole, expose son opinion ou une opi­
nion quelconque cfn’il donne pour sienne. 
Quandl’opinant est de l’avis du préopinant, 
c’est-à-dire de celui qui a opiné avant lui, 
les.'choses vont lei mieux du monde. Dans 
le cas contraise , le choc des opinions amené 
.souvent quelques aménités oratoires qui font 
perdre la giavité aux tribunes. Quelquefois 
même ce choc, est terrible, ; c’est Entelle qui 
se; saisit du gantelet pour combattre I)arès\ 
opinant, préopinant,/bientôt les voilà aux 
prises* comme ils sont animés ! quels coups 
ils se portent ! ô patriotisme.... Ce ne sont 
plus des hommes... Qu’èn, as-tu fait ?' ces 
géans de la fable qui se jettoient des mon­
tâmes à la tête ! .. Eh bien, ce n’étoient ,qùe 
des pygmées, vois ceux-ci ; ils se lancent des 
-provinces.... Comme elles se confondent 
dans leiir chute.!. Chose incroyable, au milieu 
de ce fracas, un simple instrument rural , 
que le pacifique bélier porte an cou et agite

/ , ’1 - - ■ ' ‘ ' 



en-' marchant , une sonnette vï rétablit le- 
calme ! On dépose' les gantelets, on s’entend; 
et si-tôt qu’on s’entend, on s’embrasse. Les 
François n’ont point de fiel et rarement 
ces .colères durent au-delà de la-séance* Si.' , 
cependant il arrivoit qu’il y eut de la ran- J 
cüne , et que l’opinant défiât le préopinant ou 
celui-ci l’opinant, on en vient aux mains,mais 
la terre n’est point ensanglantée,et le génie de1 
laFrance qui veille sur les ôpinans comme sur- . 
les préopinans, ne permet que de légères 
blessures. Voici quelles en sont les suites , 
le Ferté (i) en est quitte pour, garder son . 
bonnet denuit environ quarante huit heures 
pendant lesquelles les journaux ou ceux qui- - 
les vocifèrent lui font recevoir deux, trois,, 
quatre coups d’épée,,l’enterrent même ; on 
est ' inquiet d’abord, mais M. le président1,, 
qui est au courant lâché un mot de fluxion sur- 
l’œil ou de vessicatoire. Il rassure, on se- 
tranquillise^ et le vessicatorié reparoît; s’il 
est du côté droit, on l’embrasse s’il est dix - 
côté' gauche ,, on rit avec lui j et tout finit; 
comme l’a dit ce drôle de Figaro.

OPINER : dire ' soja avis , manifester son»

(i) Lé blessé*.
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opinion dans une assemblée. Pour opiner 
avec succès, il s’agit moins d’avoir raison que 
d’être fortement empulmoné. Voyez, motion.

ORDRE : il se disoit autrefois des corps 
qui composoient l’état (i ), depuis que l’état 
est la nation, celle-ci n’a plus qu’un ordre, 
celui de czZo-ytezz. ,

Le premier de nos-citoyens, celui qui æ 
voulu le bien eÇ au nom duquel des z/zè-z— 
toyens. ont voulu faire tant de mal, Louis 
XVI a SentUvivémeht combien cette diffé-». 
rence d'ordre.,. çés hiérarchies privilégiées 
etoiènt nuisibles à la chose publique, et à 
son rouage. « Un jour , dit-il dans son dis- 

cours du 4, qu’on doit réciter comme 
» l’oraison dominicale-, un jour,. j.’aime à, 
» le croire , tous les François indistincte^ 
» ment reconnoîtront l’avantage dé l’entierè 
» suppression des différences d’ordres... Et 

chacun doit voir saiispeine que, pour être 
■¥>.’ appellé dorénavant à servir l’état de quel- 
» que maniéré , il suffira de s’être rendu 
»' ^remarquable par ses talons ou ses vertus - 
Eh ! sire , c’étoit justement ce que ne vouloir.

C1) Voyez clergé, noblesse, riers.-étap.
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pas . la, caste à „extrait baptistère. La llalité , 
naissance supposent les talens ; quant aux , 
vertus..'.. Ali ! sire, vous n’y pensez: pas.... 
elles venoient quand elles pouvoient.

ordre du jour : c’est le travail que B’est 
proposé pour tel ôu jour l’assemblée natio­
nale ou celles des districts ; car ce qiie font 
les représentants de la nation , les portion- 
cules,à.e la nation le font aussi. C’est la. - 

; dernière fois que je fais cette remarque.
l’ordrè, espèce d’interjection admoni- 

tive par laquelle on impose1 silence à l’ora­
teur inconsidéré on despectueux. Elle sert a , 
encore à rappéller l’attention de l’auditoire, 
lorsque' les co-parlans sont en trop grand 
nombre et obstruent Tes rayons auditifs,de 
la salle. ■■ ' .. ,

ORGANISATION, ORGANISER : l’pr- ' 
ganisation d'un corps est la maniéré dont il 
est organisé ; et l’organiser, c’est le former, 
le disposer de façon qu’il puisse agir confor­
mément aux vues que la puissance organi­
sante s’est proposées; Le dictiénaire de l’aca­
démie qui paroit, éçrit du tçmps de Colbert > 
'ou du pere la Chaise, avance au mot organi­
ser qu il n’y a que l’auteur de la nature 
qui puisse organiser un corps. Les acade-
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ÿhïeièns d’aujourd’hui dont la plupart 
sont honorables membres, savent bien qu’il ' 
ih’y a pas.un district, même de'faubourg, qui 
n’organise J. Ou ne contribue par quelque 
puissante' motion à l’organisation, soit d’un 
corps-de-garde, soit d'un cômitë ou de quel- 
qu’ihstitution patriotique, etc?'

■ • • t'p.. à
, PAPIER-MONNOIE /tout le monde sait ce 

que c’est;nos'peres hpusl’ont appris; quelques 
viedlards pleurent encore lorsqu’ils _én par­
lent ; les Anglo-Américains ont eu un 
papier-mônnoie. dans leur guerre ayec 
les Anglo - Européens • et ils donnoient 
pour un Dollard le billet qui enivaloit dix» 
Malgré ces" petites leçons, ■ nous avons des 
gens qui soupirent après le papier-monnaie. 
C’est le seul moyen, Vous disent-ils, de sau- 
ver la France, de ranimer le commerce et 
de vivifier tout ce qui est dans un état de 
mort... Ces bonnes gens, qu’ils commissent 
peu ce dont nos agioteurs sont capables I.» 
Ecoutez sur-tout ce pauvre diable dé rentier 
qui n’a que. 40 liv. à recevoir, et à qui l’on 
présenteun billet dé caissé de 2.00 ,liy. t



- Ah.- Monsieur , s’écrie-t-il-tL’-ttne'voix que 
les sanglots étouffent ; air ! Monsieur, si 
j'avoiseu à vous rendre, je-ne me'serois 
pas traîné jusqu'ici. Pourquoi n’avez-vous 
pas fait de petits billets ? Je vais mourir de 1 
faim contre les vôtres. •—Eli! mon ami,, 
c’est le repentir d’en avoir fait des gros qui 
nous enpêclie d’en faire des petits. Nous 
étions perclus si nous eussions commis cette . ' 
bévue, et ce peu de monnoiede cuivre que 
•l’avidité de nos marchands d’argent dédai-

- âne, ils nous l’aur oient-enlevé. Nous étions 
sans espoir , au lieu que, bièntôÿ.que 
m’importe ton. bientôt, répond l’homme aux - 
45 liv. , si quand il arrivera je ne serai

i plus. La situation de ce bon homme cons­
terne toute ame qui n’est point celle d’un - 
marchand d’argent-, mais les circonstances O • ' - ' f
qui l’ont produite pouvoient en amener de 
pire encore.
. PAROLE : dans l’ancien régime , le don 
de là parole étoit le don des phrases. Il y 
avoit des paroliers en- titre d’office comme 
il’y.avoit des perruquiers. Ces deux com­
munautés avoient leurs jurés et leur tableau. 
f)n n’étoit retranché de celui des perruquiers, 

, qu’en cas de vente ou de décès, mais cm
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(1) L’auteur de ce dictionnaire a 'deviné nos talens ; 
car il Vient de paroître un discours en-vaudevilles sur la 
liberté, qü’pn attribue à M. l’abbé Chaufet ; c’est la tou­
che de Panard; la musique est du virtuose M.J’abbé.A/’tf/z 
,to. Notefourniéparun de s'auteur s de rAlmanacH des Misses;

l'âyoit du tableau desy»a7’bZzezscelui qui étoit > 
'parvenu à se rendre digne d’y être inscrit* 
jÇe statut étoit bizarre ; -cette communauté 
en ayoit de plus bizarres encore-, ne fiit-cq 
que- celui de se qualifier de corps.

Dans le nouveau régime , le don de la 
parole sera comme chez tous les peuples 
libres, le moyen’ qui conduira, à tous les 
moyens ; et les François qui perfectionnent ’ 
tout et n’inventent rien, à ce que disent les 
Angloisqui n inventent, plus , les - François 
pousseront l’art deparler en public beaucoup 
plusloin que ne l’ont faitjes Démosthénes 
et lés Cicéron. .Non seulement les assemblées 
nationales, les communes auront les leurs; 
mais encore il ne serapoint de petite muni­
cipalité , de district de faubourg qui n’ait 
le sien. Autrefois nos vaudevilles Couroient 
l’Europe , désormais ce: sera nos discours 
qu’on exportera*. Ce Sera peut-être l’ûn et 
l’aùtre/çar il n’est pas impossible de faire rûi 
discours en vaudevilles (1).
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' Demander la par oie, avoir laparole, etc. 

Voyez assemblée, motionetc.
PATRIE :qiiel' mot autrefois' ! et .quel 

mot aujourd’hui b Quand on sortoit du. col­
lege , et de lire les belles harangues de Tito* 
Tive, on avoit alors ’sur çe'nùjf patrie à-peu- , 
près la même idée que nous en àvonsaujour- 
d’hui.Mais au bout de 20 ans qu’on s’étoit li­
vré aux affaires et aux hommes qui les font, 
on se squvenoit de la patrie comme des 
'bottes, de sept lieues de l’ogre dont on avoit 
luT’lïistoire en même temps que celle des 
romains. Q’où venoit donc • cette indiffé- 
rence ? 1—D’où ? De ce que le mot de , patrie 
n’étoit alors qu’un vain son ; parce qu’il 
n’y a point ' de patrie où il >y a dés cour­
tisans et des mangeurs dé pension ; qu’il n’y 
a point de patrie où il y a des bastilles ; 
qu’il n’y a point de patrie où il y a des 
Prêt..s et des Parl....ts; qu’il n’y a point de, 
patrie enfin où il n’y a point de patrie. Mais 
aujourd'hui. que nos coûrti§àns sont épars 
comme nos' plgepns , que, les bastilles ne 
sont plus, que les Prêt . s seront ce qu’ils doi­
vent être , et que les Pari....ts ne seront plus 

■ ce qu’ils sont encore, il'y aura üné, patrie ; , 
elle sera tout pour nous , nous serons tout 

pour
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pour elle. L’éducatidn de nos enfaiîs sera.- 
patriotique ; devenus hommes , ils seront 
comme leurs peres de zélés patriotes, et le 
dernier mot que peres et fils prononceront 
sera ce mot sacré de patrie.

PATRIOTE , substantif masculin et fémi­
nin : celui ou celle qui aime sa patrie et 
cherche à. lui être utile. Nous allons avoir 
autant de patriotes que nous avions d’zz?z-, 

qpatriotes.
PATRIOTIQUE, adj. : ce qui est du pa­

triote , ce qui qualifie les actions du patriote. 
Voyez don patriotique, contributionpatrio* 
tique, etc. Nous avons aussi des journaux 
soi-disans patriotiques , parce qu’ils font 
bâiller les patriotes ; et d’autres'qui sont 
anti-patriotiques pour égayer les aristogus- 
tins.

PENSION : dans l’ancien régime ce mot 
étoit employé au propre ,et au figuré. Dans 
la première acception, il signifîoit une rente 
viagère dont l’intrigue a voit fait les fonds ; 
elle étoit souvent réversible sur une ou plu­
sieurs têtes , car point d’hydre qui ait eu au­
tant de têtes que l’intrigue.

Au figuré , pension étoit une récompense 
.pécuniaire accordée 'pour ce qu’on appel-j

" K. '



if
1 
e:

>

1

Il

' 4'6 . •; • ( •’ ? E/N v ,4
• loit alors services rendus à l’état. Cette dé­

finition est d’autant plus vraie que dans les 
différentes listes qui ont été publiées on lit:

• pour raison, de services , à M. de Saint-Mau- 
rice 64,000 liv. ; à sir Henri-Léonard Tibern., . 
69,000'liv.'; à læ veuve du . général Blanc?

. kart , 42,o°o liv., etc. , etc., etc. , et lù- 
nivers entier sait quelle a été l’importance 
des services de ces illustres pensionnés , ou -

, . . de leurs ayant-càuses. J’aime , par exemple,, 
les services du général Victor, ce sont de 
rudes services que ceux-là ! ' sur-tout les der­
niers qu’il a voulu nous rendre.'- ' : /

■ Les services de Humenil sont de plaisans 
services, et ceux RAlgier des services plai­
sans. Ceux du CozzTzeZzer sont d’étranges ser­
vices ; ceux du général la Croix des petits 
services peux du méstre-de-camp âl Havre- 
ville des services de toute espece, et ceux du 
Falécarlien des .services dami.

Frantoque n’ose parler des siens , je défie 
; qu’on parle de ceux du Prétorien dû Castille, 
et qu’on devine ceux du fils de.la marquise 
üAmasage. L’édile Négroni rougit des siens, 
et ce n’étoit pàs avec de l’argent qu’il falloit

‘ reconnoître ceux d Alexandre Colenna ou 
* d’Auguste Sabotier. Le prince de Saint-Jtist,

K
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•jest ;
^aymond-Blerre, Guillaume de Çomb elle, 
Je cheyalier de Sainte-Heaume, Lord Ërard, 
sir B lac me, ect. soutiennent qu’on leur a 

, jouéun tour quand onlèur a imputé desseryi- 
ces. On trie l’a joué aussi , s ScrddelBaumont) 
car je- n’ai janiais rien fait de ma vie. La 
fille dé Latone n’en dit pas autant, ses ser- 

, vices ont fait époque én France ; ils ont hâté 
la révolution. Cette femme qui est une vraie 
baleine /eût avalé le trésor, royal, comme 
celle de l’écriture avala Jouas ; mais-celle-ci 
rendit , et les. viscères de l’autre ne. rendent 
rien . Il faut avouer que le pouvoir rémunéra- 
tif a surpassé à son' égard la générosité d,es 
Césars qui donne,ient des royaumes à. leurs 
favoris. • -r , . ,1

Cette longue liste de serviteurs , dont je 
h’aiqcité que les-plus, méritans , coûtoit plus 
de neuf millions à l’état;, et lé'râtelier où 
ils venpient ruminer de l’or, étoit celui d© 
la cour qü’on rèmplissoit de préférence.

Dans le nouveau régime -, sans doute on 
pensionnera ; mais les bienfaits de la natiôn' 
ne. se répandront que sur des* .citoyens qui 
s’en seront rendus dignes. Une prodigalité 
absurde ne décrétera point de brevet d® 
80,000 livres,. Cette somme qu’un courtisas

' K. 2
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récevoit avec dédain pour là partager avec 
une pfostitu.ee , cette Somme sera répartie 
sur plusieurs familles qui l’emploieront à 
élever des citoyens à cetté ^patrie qui les 
aura nourris.

En effet, la postérité aura peine à croife 
. qu il ait jamais existé des pensions au-des­

sus de 20,000 livres , puisqu’une pension 
est une récompense pécuniaire dont on gra­
tifie un particulier pour améliorer sa, for­
tuné, et que 2o,ooo-livres sont plus que 
suffisantes pour quelque particulier que ce 
soit, et dans quelque classé de citoyen s,qu’on 
*e prenne'. Quiconque désire davantage a 
dés caprices ou dès fantaisies à satisfaire ; 
et 1 homme aux fantaisies n’est plus celui 
quç la nation doit pensionner. Avec les 
80,000 livres de ce fameux Jules, on eût 
récompensé seize Hanté, quatre Bailly, 
et autant delà Fayette. •

POSER UNE QUESTION : voyez assem­
blée.

Un président, bon poséUr de question , 
est un homme rare dans un district ; on ne 
deÿroit jâmàis l’envoyer au Perron.

PBÉOPINANT voyez opinant.
PREALABLE:voyez question. ’

f

1

pfostitu.ee


PRÉ i49
. PRESIDENT : l’ancien régime avoit bien 
des chanceliers et dés vice-chanceliers; mais 
il n’eut point de vice-président : ce vice de 
plus eût encore hâté, là révolution.\

On parvenoit à: la présidence à force de 
sacs d’argent, parce que le sac d’argent inves- 
ti,s,spit alors de toutes les charges, depuis le 
président jusqu’à l’huissier à verge. Mais la 
fortune qui avoit l’espièglerie des aveugles , 
mettoit quelquefois l’ame d’un recors dans 
J’embrion destiné à la présidence , et celle 
du president dans l’-emfcriôn plébéien. Indè. ' 
La charge de premier président , sur-tout 
celle du parlement de Paris, étoit la plus 
bellé de la .haute, robe. Cette place éloit 
rarement vacante x quoique très-difficile à 
remplir (i). J ■
f Depuis la révolution t nous avons dejr 
président dans; toutes nos assemblées natio-r

(i) On divise les gens de robe en haute et basse robe.. 
M. Roubaud qui a fait quatre gros volumes de syno­
nymes , qu’il travaille à réduire à un , a soutenu, dit-on,, 
.que'pour parler conséquemment, il falloir dire votre kau- 
"teur au lieu devôtre grandeur, en parlant à la haute robe. 
Si la rem rrque étoit adoptée,il faudroi t don; dire aussi votre 
bassesse , en parlant à la basse robe. C’est à l’usage , qui 
aTguipim des aï ois ^àproaeneer sur ces innovations.

- ■ ' K? 3- ' 



iiales ou citoyennes; Ces placés sont élëe-4 
tives , et c’est presque toujours le mérite qui 
est élu'.

La plus belle , Ja .plus ambitionnée- des 
'présidences est celle de l’assemblée natio­
nale. Les noms de ceux qui èh ont été revê­
tus passeront-, à la postérité pour être pro­
noncés avec autant de reconnoissancé que 
dé vénération, Ceux-là seuls à qui le fauteuil 
a été fatal’, ceux-là seuls frémissent dé l’idée 
de l’immortalité qui scrâ pour eux lé réveil, 
dés réprouvés.

Les aristocrates ■ qui ont fait de - vains 
efforts pour se tapir dans c® fauteuil , sé 
sont vengés de ceux- qui l’ont occupé où 
l’occupent avec distinction’-en essayant dé 
les ridiculiser. Pour être président, ont-ils 
dit’, on fërâ désormais preuve de force* do 
poignet, parce que la sonnette) est lourde ? 
et qu’elle en fait autant que celui qui l’agi­
te. Eh ! messieurs les railleurs , le renard, 
dés nïùïs" fût toujours Feinblême d’un* sofc 
gascon , dont les gascons mêmes se mo­
quent -, personne n’est plus renard que vous, 
sur-tout depuis cette petite catastrophe qui. 
vous est commune avec cet autre renard, 
pris dans le piege dont* parle la Fojataine.
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PROCLAMATEURS : c’est le nom' que , 

doivent porter les colporteurs, quand les 
municipalités seront organisées. Le nombre 
en sera fixé. Ils ne proclameront que les . 
papiers qui leur seront indiqués par le co­
mité de policé, et ils auront une médaille ■ 
où seront gravés les attributs de la liberté.

Proclamer : depuis la révolution , signi> 
fie'crier, publier quelque chose.
. Anecdote qui définit ce mot. .

Un colporteur arrêté pour avoir crié l’a-» 
mi du peuple , est conduit à la ville, j in­
terrogé par le comité de police pourquoi il 
a proclamé cet écrit ? A répondu ne pas en­
tendre ce qu’on lui demande'; on lui eXpli-. 
que que proclamer veut dire crier dans les 
ruès.r- Messieurs , répliqué le colporteur 
depuis que la proclamation des vieux cha­
peaux et de l’almanach de Liège ne va plus, 
je proclame des amis du peuple.

Il est vrai que dans l’ancien régime pro­
clamer tlq signifioit pas ce qu’il signifie au 
Perron. Mais un colporteur aujourd’hui qui 
est un homme public , et dont les discours 
influent sur les Opinions ; un colporteur , 
dis-je, çloit être un homme instruit et’

K 4
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messieurs du Perron ont fort bien fait de le 
tancer. ' .1.- ..

Provisoire : ce qui se fait par provision 
ou en attendant mieux. Ce mot est très-sou- 
vent mis en usage et presqu)’aussi heureuse­
ment que dans l’ancien régime où vous aviez.' 
des arrêts provisoires qui vous pulvérisoient • 
le fond comme la foudre de frêles atomes?

POUVOIR : puissance,. .forcé# ; .
Pouvoir législatif : c’est la puissance 

qui fait les loix ; elle n’est rien sans le pou­
voir exécutif , qui est la force qui soutient 
les loix et les fait observer. Dans l’ancien 
régime le pouvoir législatif on éditif étoit 
si étroitement lié au pouvoir exécutif, qu’ils 
ne faisoiënt qu’un. Ils. étoient dans une 

„ seule, main ou plutôt dans, un seul'brasp tel­
lement organisé, que quand la loi pari oit, 
le bras se levoit ; et dans le cas oùle bras se 
fût levé avant que la . loi n’eût parlé , il . y 
àvoit une espece de détente,, que l’œil seul 
de l’artiste appercevoit, avec laquelle on 
méttoit la loi en mouvement pour lâ faire, 
parler, ën raison du geste où des gëstçs qu’a-,. 
Voit fait le bras. Cét heqreux mécanisme étoit 
dû au cardinal dé B. iohelieu , a qui le fa- • 
meux pere Joseph en avoit découvert tous
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lès développements. Nous avons eu depuis • ' 
quelques. ministres , amis des arts , qui en 
ont fait le plus grand cas et l’usage le pjûs 
fréquent, suMout î’àrcheyêcpie de S.is , car 
les prélats aiment les ressorts à la Richelieu. 
Lam..g..n /dont on auroitpu faire aussi un 
cardinal plus aisément qu’on n’en eût fait un, z 
homme, de bien, Lam..g..n à force desesèr- ? 
vir de laTmaehihe l’a détraquée ; la révolu­
tion qu’il a hâfée» et qui n’aime point les 
ressorts , a fini par 'tout briser ; elle à dé­
taché lés deux pouvoirs qui n’auroiènt ja­
mais dû être unis. Le pouvoir législatif a 
été rendu à la nation à qui il appartenoit 
de droit , et l’exécutif est resté entre les 
mains du. prince. Séparés l’un de l’autre, ces ' 
deux açèns bnt d’abord eu mille peines à 
marcher de concert ; ils 'n’y marcheroient 
pas encore’si le monarque ne s’étoit pas 
chargé personnellement de mettre en ac­
tion celui qui lui' étoi't confié1. L’habitude l ■ 
avoit tellement gâté les ministres qu’ils vou­
laient toujours :du ressort , quoique leur ' 
maître leur criât sans cesse qu’il'ne voulait 
que de la, justice.,. Voilà quels ont été les 
motifs de ces retards qui ont tant fait ba­
varder les politiques de 110s èafés , lorsqu©



les décrets de l’assemblée nationale ne par- 
venoientpointà leur adresse ou demeuroient 
à' poste rëstante.

Je trouve dans le dictionnaire raisonné 
de M...... , que dans l’église le pouvoir lé­
gislatif appartenoit à Saint-Pierre, comme 
prince des apôtres ; l’assertion, toute ultra­
montaine qu’elle soit, est lumineuse , et le 
lexicographe qui a le tic de parler latin , cite; 
à ce sujet un aperiens Petrus ossuum di- 
xit (i) , qui est pittoresque ; on croit voir 
encore au bout de dix-huit siècles l’apôtre 
qui ouvre la bouche et reste dans cette at­
titude. Le génie a une touche qui est à lui.

POUVOIR CONSTITUANT : c’est celui 
qui s’occupe oit a lé droit de s’occuper de. la 
constitution, c’est notre assemblée natio­
nale ; il n’y a pas long-temps qu’on . dis­
tingue Ôe pouvoir du'législatif, dont il sem­
ble faire partie , cette distinction et autres 
semblablés n’appartiennent qu’à la haute po­
litique.

(i) Pierre parla, on dit en ouvrant labouche.



QUESTION : on cite, on demande, on 
ajourne la questionpréalable. .On entend 
par cette expression. une question à 

■ agiter , à discuter préalablement ou avant 
la motion ou l’amendement qu’qn vient de 
proposer pour en prouver l’utilité ou les 
écarter comme inconstitutionnels ; c’est une 
ruse d1'àrïstogustins qui. commence à être 
usée.

' QUART : lé quart du retenu, le quart de 
son revenu , c’est-a-dire le quart de(ce qu on 
retire chaque année de son avoir ? soit en 
propriété , soit en industrie où en capi­
taux déduction faite des chargés reelles. 
Telle est la ' contribution patriotique que 
chaque citoyen est obligé de fournir au 
trésor de la nation , en conséquence d’un 
décret de l’assemblée nationale , qui a ordon­
né cette subvention extraordinaire comme 

> là seule capable de restaurer nos finances 
et de remplir le déficit. Si le patriotisme dp 
Cêux qui ont fait ce décret animbit les contri­
buables ^'sans doute, tout seroit restauré et 
peu de déclarations seroient parjures. Mais 
Ï1 n’en est pas ainsi. D’abord l’aristocrate ne
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donnera rien parce qu’il est aristocrate et 
que la èubversion des-choses est son vœu. 
L’égoïste qui. n’est point aristocrate mais 
qui ést pire encore, ne donnera que ce qq’ôn 
lui arrachera. Je l’ai entendu parlèr, il prend, 
lè .décret pour une plaisanterie „ et l’expres­
sion de contribution patriotique pour une 
épigramme.Le capitaliste homme impatriote, 
et sur lequel il n’y a aucune prise, ne don­
nera presque rien , et ce rien L’ame dure 
le regardera comme Une aumône ou une folle 
dépense. Cependant quelques, financiers glo­
rieux donneront, mais déduction faite des 

, charges "dans lesquelles ils feront entrer ce 
que leur coûtent les indigestions et les filles 
d’opéra. Lè pensionné n’a plus rien à don-1 
ner. Le commis est sur le pavé. Les gens 
de robes vivent sur Jes recouvremeris. Quant 
au rentier et à l’homme aux doubles ving­
tièmes, ils ne sont poiiit dans le-, cas de 
frauder, s’ils ne déclarent pas juste il y a 
dès pièces justificatives!., qui. redresseront? 
leurs fausses déclarations. Les commerçans , 
les uns sont sans industrie et les autres as­
surent que l’état de leurs affaires les empê­
che de faire aucune déclaration.

L’fionnête? homme seul gu milieu de cette
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tourbe denèndéclarans ou de faux décla­
rais dira : » voici ma bourse , tel est mon 
» bien, j’ai tant ; vous m’en demandez le 
» quart, je vous l’apporte ; j’en auroisvolon- 
» tiers donné la moitié si elle eût pu rame- 

ner la paix et la confiance qui sont 
» encore plus nécessaires-à/l’état que mon 
-» quart », . • < ;

Mais l’homme qui agit ainsi étant aux 
hommes qui agissent autrement comme un 
est sept, il arrivera que la contribution 
patriotique qui. auroit dû produire 7 douze 
cens millions en donnera à peine trois cens. 
Oh vérité ! trop amere vérité , que je voudrois 
•me tromper ! -combien je béniraimon erreur t

R. &

RAYON : ligne droite menée du centre 
d’un. cèrcle à la circonférence ; ternie de 

* géométrie dont tous lés honorables mèm- 
' bres dès soixante districts ont deviné à 
• Tinstànt \la signification , . par cette seule 

force de lumière qu’une nation libre a Sur 
une nation ministériée ou esclave , ce qui 

- est absolument la même chose. Si.avant 
la révolution on eût appellé les braves
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citoyens du pont aux choux et des environs J 
ou ceux qui habitent les piliers des halles 
et1 les rues adjacentes1 dans lesquelles;! il se 
trouve très:peu de géomètres > sûrement ils 
■n’auroient pas compris au . premier mot ce 
que c’ét'oit qu’un rayon de deux. ou. trois 
lieues. Encore trente ans de liberté et nos 
neveux quitteront les ciseaux ou l’aune 
-pour monter à là tribune aux harangues ; 
les poucherons auront leurs orateurs comme 
le café de F.oi a les siens
. Cependant malgré le; faisceau, de lumière 

■qu’a fait jaillir là révolution j il y. a eu des 
commissaires de district qui ont voté pour 
iun rayon de 18 lieues. Sur quelle immense 
surface vouloient - ils donc établir leurs 
patrouilles ? Je ne pardonne point cette folle 
prétention à dçs hommes qui, par le posta 
important qu’ils occupent, doivent ëncQre' 
être plus instruits quëles honorables membres 
dont ils se chargent de guider les opinions.: 
.C’est avec raison que l’assèmblée nationale,, 
qui, sait’qu’un cercle est égal au produit 
dê'son rayon par laderni-circonférence , n’a 
point eu égard authépreme de MM. les com-, 
missaires et a décrété un département de 
'deux lieues seulement,-
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RÉGIME : en politique , il équivaut jà 

administration , à gouvernement. L'ancien 
régime, c'estl/ancienne administration, celle 
qui ■ avoit lieu avant la révolution ; et Zæ 
nouveau régime, celle qui a été adoptée 
depuis cette époque ; celle dont les vrais 
patriotes attendent leur bonheur ; mais qui 
désespere lès insectes frelons qui ne s'ali­
mentaient que des abus que l’ancienjrégim» 
autorisoit.

REPRÉSENTÂNS DE LA NATION : 
Nçyy&L députés.

Dans les adresses , mémoires ou placets 
qui leur sont présentés, ils .scint ou . doivent 
être qualifiés de Nosseigneurs ; c’est ce qui 
a donné lieu wecaristogus tins de controuver 
une anecdote qui sans douté est sortie de 
'la Minerve , de ce treizième apôtrfe qui 
macule toujours quelque calomnie.

» On assure, dit le conteur, qu’on a vit 
» une lettre d’un libraire de province adressé 
» à son correspondant, libraire-député, 
» dont'la suScription était à- Monseigneur, 

. » Monseigneur..... libraire, etc. Le contenu 
p de la lettre étoit en c,es termes ». ,

Monseigneur ,
J’ai l’honneur du vous remettre pour.l*
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présente année, vingt douzaines d’almanachs 
de Liège , et vous, préviens que cet article, 
qui est un des plus forts-de votre commerce, 
sera cette année l’objet d’une grande spécu­
lation, parce qu’on y prédit que le roi de 
Prusse sera prince de Liège , et sire de 
Joinville prince deBrabant (ij; que par l’jn- 
tercessioiï de Sainte-Guduleles Braban­
çons vont désapprendre à lire, qu’alors un 
grand général qui a commandé autrefois 
dans le Paraguai doit se mettre à leur tête 
et que, ce qui en adviendra, fera l’éton­
nement de ^université de Louvain , qüi elle- 
même a toujours fait l'étonnement de toute 
l’Europe ; qu’il adviendra encore que/cette 
université .aura pour reçteur un neveu du 
■peu R. P. Malâgrida.,Le fameux JMathieu 
Lansberg ,. prédit aussi qu’un grand prince 
trompera une. grande priiicesse . et \qu4jl- 
s’assiéra sur un Ærone où. depuis plusieurs 
siècles on-ne s’est assis- qu’en pantoufles 
et en bonnet de nuit i que dans une région 
célébré de .l’europe , il y aura une quantité 
considérable de vieilles filles à marier , ?

(i) Joinville est le nom sous lequel voyage un 
prince trés-cenay.. Note de l’éditeur.
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quelles seront recherchées par de vieux 
garçons, qui en c onnoiss ent dé j a tout le mérite : 
que dans cette même région , la barbarie 
ya une autrefois réduire les lettres et les 
sciences au berceau qu’elle environnera 
de ténèbres , en. dispersant ces hommes 
femeux qui faisoient de si belles chartrès , 
et savoient si bien le plain-chant ; que nos 
Campagnes ne seront plub cultivées parce 
qu’il n’y ayoit qu’eux qui entendissent l’agri­
culture ; que nos pauvres seront abandonnés', 
parce qu’il n’y avoit qu’eux qui les secou­
russent, etc. etc. Ma lettre, monseigneur 
Étroit plus longue que celles qu’on écrit 
à votre auguste"’président;, si je voulois vous. ' 
reporter, toutes les -merveilleuses prédictions 
que renferme l’almanach de Liège de cette 
année. La collection que je vous adresse 
nous mettra à même d’en juger..,

■ J’ai l’honneur d’être avec respect, thon- 
seigneur, etc.

Il est d’autant plus aisé de seConvaincre 
"que cette lettre est une fourbe de nos bons 
qpôtres, -que l’almariach de Liege’de cette 
année ne comprend pas un mot des préten- ’ 

prédictions qu’on lùi fait faire ici. M, 
■
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l’abbé Syeyés àyôit bien raison' dé s’élevet*5 
contre les abus de la liberté de la presse 
qui ne tendent pas moins qu’à la subversion' 
des empires. Une bonne ordonnance à la 
Brabançonne, et' que tous les bavards -S0* 
taisent. < .

‘ RESPONSABILITÉ : état, dé fcèlîïi qui 
est responsable de ce qu’il fait ou fait faire. 
Ce mot qui né "se trouvé point dans lé die»? 
tionriaire dç l’académie Françoise , et n’a- 
gardé de s’y trouver^ eût fait mettre IeS' 
quarante à la Bastille , sur-tout s’ils s’étoient 
a'visés de rapporter en exemple : la sûreté 
publique exige la responsabilité des minis-* 
ires.

Ali ! saris doute elle l’exige , et cette axiô^ ■ 
me dmnoûyé’Ûùyégiïflé'j.qu^em^a-Û-ïPûh ëf/ 
fët rétroactif! il conduirait à la Guillotiné 
d’insignes brigands qüé, bien loin de punir/ 
nous allons pensionner encore. Mais l’a's- 

( semblée nationale dont leé princrpês n é sont 
point si rigoureux , passe l’éponge sur le 

v parèsëj éii pren ant dé justes précautions pour 
l’avenir.

Cette responsabilité , qui sera le glaive 
suspeiidiT sûr la tête dû prévaricateur /, ne" 
,v*a placer au. gouvernail - que des , pilote^
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, instruits.- Quand, nous aurons là guerre ces 

. né sera .plus parce .'que des Belle-Jsle ; ou 
leurs semblables' auront vôùlu faire les ixn-ér 
portans. Dans lé. cas'où elle sera indispen­
sable , ( càr .nous n’en aurons, que, d’indis- 
pensables; ) le général,' qui commandera 
nos légions ne sera plus un courtisan mus­
qué , à qui des caillettes auroient confié le 
bâton -fauieui du grand Condé. Il, .Saura son 
rnetier ou le fatal réverbere le punira de sa pré­
somption. Nos vaisseaux..., oui..., nos beaux 
^Vaisseaux....., ils né sortiront plus de Brest y 
du dé Tétilon, pour aller mouiller honteu­
sement a Postmotith... S’ils y vont, Fran­
çois , ce seront dés Suffrens qui les y con­
duiront, et-c’est armés, de la foudrq qu’ils.y 
entreront. ' . .
r, RÉVOLUTION : je n’ai pas'besoin d’ex- 
plifiuer le mot, je n’ai que des vœux à fairQ 
.pour la chose,., Vo.yejz contre-révotution *

Rouis XIV,, si dans le séjour des morts 
le ciel réserve quelques peines à ces mo­
narques- orgueilleux , qui-dirent comme toi 
mes sujets , et comme toi les comptèrent 

,P,pur ^ip*1 > 1* plus sensible sans doute que 
tu puisse éprouver, sera celle d’entendre le 
récit de notre révolution» Mais il ne faut



«pas qiîe tu souffres seul, seul tu ne fis pas le 
mal, tu feras partager ton tourment à ce 
Superbe Richelieu , à ce vifMazarin,. qui' 
préparèrent ton régné et te rendirent des­
pote. Tu appelleras l’implacable L'ouvois , 
pour qu’il entende parler de la responsabi­
lité des ministres. Tu appelleras le cruel le 
Tellier et ton pere la Chaise , pour que le 
premier sache que les enfans de ces pro- 
testans qu’il égorgea , nous allons les em­
brasser , qu’ils vont devenir nos frères , qu’ils 
'vont rëntrer dans l’héritage dont il les àvoit 
Ispoliés. Pour que ton' Jésuite’ apprenriq 
que Ses Jésuites ne sont plus, ni les moines 

■qui lés haiSsoient, et sé té jouirent chari­
tablement de leur chûté ; pour qu'il ap­
prenne, enfin, qu’iln’ëstplüsdeBastille ni dé 
lettres-de-cachet. Tu feras venir aussi ton 

’d’Antih , qu’il sache qu’il eut un succes­
seur, et que ce vil, successeur fut obligé' 
de se dérober honteusement à la haine pu­
blique. Tu appelleras sur-tout, ton petit-fils 
Lous XV, qu’il vienne nt soit suivi de son 
vieux Fleuri qui le tint si long-temps en ja­
quette ; du Bourbon qui n’auroit jamais 
du j ouer le rôle de-‘ministre ; des Belle- 
jsle qui l’obérèrent par leurs vains projets
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ët le déshonorèrent par léur inconséquen­
ce ; du présomptueux. Choiseüil et .des .cail- 
lettes politiques qui essayèrent avec lui de 
changer la 'fapè de l’Europe, Tu n’oublieras- 
point ce Philipe qui régenta si follementq. 
son Dubois, si digne de là lanterne ; et son 
Law. dont l’esprit semble nous, animer .en»* 

' core.
Oh. ! Louis,je Grand, que Louis XVI;rend 

si petit, que. deviendront tés ‘bottes et ton' 
fouet quand tiix appïendraJs’ les détails du- 

~i7 juillet 1789 , et ceijx. de. la séance du 4, 
•février 1790 ; tu te croiras, au pays des fa­
bles. Richelieu , Mazarin Fleuri et la sé­
quelle ministérielle qui sera accourue à ta 
voix, ainsi que cette nombreuse comitive 
de ducs dont tu remplis ta cour , tout cela ' 
fuira vers le Ténàre au récit de ce qui se . 
passa dans .la nuit du- 4 août 17896! le 13» 

- février 179° •
ROI DES FRANÇOIS q autrefois .nos roi» 

se qualifioient de. roi de France et de Na-* 
■ .varre par la,grâce de Dieu, Gomme la N;à- • 

varré n’est plus un royaume, .mais bien une- 
province dontle&habitans. s ont François com­
me ceux de. l’Isle de France , que le prince 
non-seulement régné par la grâce de Dieut, 

' 13

■i 
3
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mais encore du consentement de la nation 
Françoise, il a été décrété-qu’à l’ancienné' 

■ qualification on substitueroit celle ,dè Louis, . 
par'la grâce de Dieu et de la loi consti* 
tutiônelle de l’état, Roi des François-, été, > 
Si pour le bonheur desppeuples les succes­
seurs dé Fouis XVI lui ressembloient, qua 
de titrés à ajouter à ce titre de roi des 
François ! Si déjà çeux de père du peuple 

>ét de restaurateur de la liberté, ont été dé'- 
cernés d’une voix unanime au monarque 
régnant ; quel titre lui proclameront nos 
cœurs pour la séance du 4? Dans cette séan­
ce où ce hofi pere finit, par dire’ ses en- 
fans : « puisse, cette journée £ où votre mo- 

'35, nqrque vient's’unir a vous de la maniéré 
» la plus franche et la plus intime , être 
95-uhejépoôué mémorable dans l’hisÇoirede 
»' cet empire !... » Oui, sife, elle‘le sera, h’en - 
doutez point, ou ces freres que vous venez 
exhorter à s’embrasser et n’avoir d’autre -

■ passion que celle du bien public , ou. ccs
freres, dis-je , sont des monstres plus cruels 
encore que?les. féroces Atrides';... Tigres qui 
détournez les lèvres de la coupe amicale... , 
écoutez votre roi : ce Que ceux qui s’éloi- 

♦ À gàpi’oient encore ,d’ùh- esprit ' de 'c'biiçpf'-
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s,.dp$ devenu si nécessaire , pie., fassent le 
» sacrifice de tous les souvenirs amers, qui 
» les affligent, je les payerai par ma recon- 
»? noissançe et mon affection Eli ! les 
barbares ils composent encore pour jurer J 

< SAGESSE. : ce mot est employé depuis 
la révolution dans nos assemblées citoyen­
nes , où l’on dit a. un, honorable membre . 
yozzs pèserez dans votre haute. sagesse., Il 

' répond à l’honorable assistance :ne dou­
te point que dans vo'Çré haute sagesse vo-qs 
71 examiniez , >etc. C’est emm un combat 

. de sagesse qui prouvé que si l’on n’a point 
encore, ùtteint, à- sa J^qÿgur,on se. le sou­
haite, ayçc un. urbanisme, qui, n’appartient 
qu'à la nation Françoise.- ■

Cependant je n’ai poinÇeté content d en* 
tendre ". faire . usage de ..çette. .. expression 
avec ironie par, un président:,du..comité,, de 
police qui n’auroit point dû s’en permettre , 
parce qu’elle ne convient point à un hqm- 

. . ■ me public. Voici le fait : dans les premiers 
,. jours..d’octobre Jde l’année -.passée ; un pùnr 

vre libraire, étoit venu, se plaindre de ce
L4 '
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qu’on arrêloit ‘ aux colporteurs une pé'tità 
feuille, au bas de laquelle il avoît mis son 
nom , il aeprésentoit qu’il étoit en réglé...► 
Monsieur, lui a voit répondu le président 
en le persiflant, tnonsieur, vous auriez dît. 
employer votre écouté sagesse à nous 
donner des conseils mais dans ce moment 
c’était la haute sagesse de M. le président 
qui étoit en défaut. Il est vrai qu’il l’a ré­
paré , car quelques jours’après il-ne s’amu­
sa point a parler de haute sagesse à dés 
dames qui lui rendirent Une visite un peu 
bruyante. Sa haute prudence désempara et 
fit bien. . ' - ' \.’

SANCTION': approbation légale que le 
prince..a- droit de donner 'ou de ne pas 
donner aux décrets constitutionnels dél’ats- 
semblée* nationale,. Cette sanction leur-don­
ne force de loi. Voyez veto.

SANCTIONNER : c’est l’acte de donner 
là sanction. Oii dit aussi tel' article ou tel 
décret est sanctionné ; c’est-à-dire qu’il a 
reçu l’approbation du prince et qu’il a force 
de loi.

' SCRUTIN : billet plié et secret ( jusqu’à 
un certain point ) , dont on se sert dans 
nos assemblées nationales où citoyennes,
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pour procéder à l’élection des officiers gui 
doivent y présider ou former les dîffé’rens 
comités attachés à ces corps politiques.

Lorsque le scrutin contient plusieurs noms 
il èst dit scrutin de liste. C’est par CQscrtt- 
tin qu’on procédé , à l’assemblée nationale, 
à l’élection du président et des secrétaires. 
Le scrutin de liste a pareillement lieu dans, 
les districts quand il s’agit d’élire des com­
missaires. Celui qui n’y co'nnoît presque per- ’ 
sonne et se' trouvé par hasard, à ces élec­
tions/, scroit dans le dèrnier embarras pour 
remplir son scrutin ; si: quelques honora­
bles membres qui y commissent beaucoup 
de monde ne luhindiquoient le nombre de ' 
noms nécessaires.. Ces noms d’ailleurs sont 
faciles à retenir^, parée que. ce sont pres­
que toujours les mêmes. On m’a assuré qu’il 
est des districts où" il y a une nomenclatu­
re banale pour la commodité des électeurs.

Quand le sc/v/Zz/z est clos , il 'est déposé 
entre les mains des scrutateurs qui sont deux 
ou plusieurs membres nommés par acclama­
tion pour procéder àu dépouillement des 
scrutins. Cette opération est dans les dis-» 
tricts l’affaire qui emploie le plus dé temps J 
souvent elle se prolonge Bien avant dans la
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nuit; il n’y a alors qu’un civisme-à l’épreuve 
,qui retienne sur le lieu un petit nombre- 
d'honorablés membres, qui toutefois en sont 
■récompensés. par ,1e. choix de, leurs ç.qnci- 
toyeps, que le' parfait dépouillement, des v. 
scrutins met en évidence. . ..

SCRUTATElÿR. Voyez scrutin. .
SÉANCE : dans L’ancien, régime, , ..oncnc- 

. disoit gueres que séance académique j pour 
exprimer le temps que trente ou quarante 
individus r est oient à sommeiller dans un fau- , 
teuil, d’où ils ne se levoiept la.main ouverte 
que pour recevoir un . ou plusieurs jettons 
qu’ils ne reçoivent plus au détriment de , 

-la belle littérature.
On entend aujquja’hui, ;par séance lé 

temps que les représentai de la nation 
‘ restent asseriiblés sans désemparer' la salle. >■

... On dit que la séance s'ouvre , lorsqu’on 
,-la commenceq 'et im-elle.se leve , lorsqu’on
la termine.'-Beauçopp , de/séances 1 ont; été 

•très-longues.'. . / .
. Une. séaàce est turmtltueuse., Jorsqu’iLv , 
: a .plus que - des, bravo ou plus .que des irn- 
. probations. z . -,

- Elle est ora.geuse, lorsqu’elle ressemble à 
.r-’celle dù 13,; février ;>(ilfy;,- en^A.eù:?dç ■

elle.se
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leuses dans , le' mois de .juin et: premiers 
jours de juillet 1789 ; parce qu’on v oui oit 
y introduire un. quatrième ordre qui opine 
du bras.- ■ v-_ ' < .

Jamais séance n’a été moins aristocrate 
que celle -du soir du 5 octobre.

' Une'séance est intéressante lorsqu’il s’a­
git d’y réhabiliter une 'pôrtibiï dp la nation, 
qui n’a d’autre tort que celui de ne pas 
prier Dieu1 ën; latin. . -

Une séance esA.(pattriotique quand on la 
leve .pour aller changer de boucles.

Elle est nationale, quand des prévarica­
teurs impatriotes 'y reçoivent le juste châ­
timent du à leur rébellion.

. Elle est mémorable enfin, quand Louis 
XVI l’honore de 'sa. présence. , et < qu’il y 
pàroît en peré qui" Visite -ses . erifans ; ” aldrs; 
on.se garde bjüeii de la confondre ayeC 'celle 
du n3 juin que la’"horde ministérielle ÿ h 
l’agonie , appelloit • impudemment séance 
royale. -. 1 - . " . - .

■' SERMENT'^NATIONALSERMENT 
CIVIQUE : le premier est celui qu’on a 
fait prêter à tous les régimens, pour pré­
venir les çividides'j qu’oii ’yo’uloit leur faire 
commettre. ■ Quel spectaele d’entendre cee
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braves grenadiers sermenter de bonne. foi J 
en maudissant ceux en qui ils s’étoient con­
fiés , et' qui les avoient si cruellement trom­
pés ! Parisiens , vous ne connoissez pas la 

- loyauté grenadiere de nos "troupes françoi- 
ses ; avant comme après Je serment, soyez 
persuadés qu’ils eussent mis en pièces: les. 
aristocrates qui auroient osé leur commim-, 
der de faire feu sur des françois. On vous 
a donné une preuve de leurs sentiinens par 
ces Cohortes, tudesques. dont on' a couvert 
votre champ de mars,.

Le second serment, le. civique, est celui - 
que prononce de cœur etde^ bouche tout 
bon cit<fyen , sans aucune interprétation, 
préalable.

En voici la formule, qui doit nous être pré­
sente dans tous les temps et dans tousl es lieux : ‘ 

q Je JÜRI D ETRE ÏIEEJÆ A LA'NATION, A LA 

LOI , AU ROI ET A LA CONSTITUTION OÉCRÉTÉE 

par l’assemblée NATIONALE J ET ACCEPTÉE 

PAR LE ROI.

\ La'prestation de ce serment,. dont ras­
semblée nationale a donné l’exemple , a été 
faite dans plusieurs; districts.,. à la face du 
ciel j par les citoyens de tous les âges de 
1 un et de l’au tre-scxe.L’enthousiasme qui

i «

ta

(l

4
&
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le prononçoit étoit le garant des'sèntimens 
qui le dictoient. Que de larmes ont coulé ! 
que cette scène étoit intéressante ! que lés 
parjures étoient coupables !.... Mais non.... 
il n’en étoit point dans ces groupes civi­
ques ils n’aurpient osé s’y mêler ; le front 
radieux du pàtrioteeût contrasté trop visi-' 
blement avec le front morne et-l’-œil hagard 
de l’aristocrate. . ;

La province s’empresse d’imiter la capi­
tale ; et déjà., par une- suite du serment, 
les libelles-Pelletier , les déjeuners , les 
dîners du vicomte , et autres feuilletons an­
ti-patriotiques , restent aux bureaux des 
postes , où ils sont, dédaignés, même dés 
garçons de bureaux.

O toi, douce concorde ! toi qui sémblôis 
fuir de nos contrées > obéis à la voix du 
monarque qui t’appelle ; viens entrelacer 
les bras de nos citoyens, et que, dans cette 
posture amicale , ils ne cessent de répéter 
les pàrôlès de paix que ce prince, a portées 
dans l’assemblée de nos représentai.
. SOUS-AMENDEMENT : c’est un amen­
dement à l’amendement. Voyez amende* 
ment.- s .

SUPPLÉAIT : çelùi qui est envoyé par



sa province .pour suppléer ou remplacer un 
député en cas de mort ou de démission, ou 
inême derdqfç^tWl1;,. fie3 «IPÊ Pas
niable, fd: -Z. ■■v,j ir ■' • '.. .'.. ■ g

, :L‘qs sup,plé.ansâ a^sjstppt ;>aq£i séances'de 
l’assemblée dans une tribune qui leur est 
des.tinéef’.Ils.y.)SQptqénipinSjp.Gul-aixes,et auri­
culaires , et .sien, de plus. ' J

' TEEP'S-É-TAT lorsque ïanàtion ouà Pé­
tât; comme on le voudra dire , etoit com- 

, posé dë'timi^ ofdÿ'ès-^lé.lroisfeme ou der­
nier étoit ^Üe^^étai. -W'-étoit1 formé de ce. 
que les. deux premiers'ordres','Zi? clèrgè etla, 
hofrtéSsd àpjJellbïepf les v'da'tns, et. ces. >z- 
lains c’étoit nous, ces vils ènfans que 
Dieu avoit condamnés à manger le pain à 
la sueur de leur front, et à payer les violons 
à nosseigneurs toutes les fois que nossei- 
nvzezznîlf-brddnriérèfeirt ainsi.'Ea volonté' de

‘ ' ' ' 1 •« * a/-
Dieu s’est faite pendant une longue suite de 
siècles , jusqu’en 1789, époque à laquelle un 
oint du Seigneur apris en considération les

’ vin gt-trois millions de vilains qui peuploiénfr 
sort roy'aùinéf^ét-â? dit- :"«■ j4: ri^aime point

cette' race .parasite , de'• nos.séigneprs qui -



» reste les bras croisés, tandis que les vi-« 
» lains travaillent. Il n’y aura désormais- de - 
» ritoïïseignèur que celui qui sera utile aii 
» biènpublic ; plus de<d&tin<5tioris ; que zôz- 
» ; soit plus • que vingt-tr&is‘ est une absurdité 
s» arithmétique dont je-nfe'veux plusentendre 
» parler ». i: ! î r . ; .
1 Ces paroles - ont .eu un effet magique ,- et 
soudain nosseigneurs et vilains, vilains et- 
nosseigneurs, tout- a été-bônfondiï ; il n’a 
plus1 été possible dê rien distinguer ; les 
vilains avoient le dos courbé, et l’œil vers 
la terre , ils > se sont redressés et ont pris le 
regard' dé nosseigneurs Géux-ci en .fins 
courtisans , et-pour plaire- à- leur maîtrèi J." Se' 
sont un peu voûtés à la maniéré des vilains i 
Cette métamorphose , toutefois , ne s’est 
point raîtërsans bruit. Dans lé premier ordre 
on a crié à l’anathême , et dans le seconda - 
Fanàrcliie. Cependant â force de se mêler 
on s’est rapproché, l’ointa paru, et l’ont 
s’est embrassé ; il est vrai qu’il y a eu force 
baisers de Judas ; mais ces petites rancunes 
passèrorît ; -lé François n’en sait pas.consent 
$ër. f-Tr- • . i . - g . : jr

TMÉSOPl-ROYAL : ‘âUej',clevfe2zIesyeiest; ' - , ~ W
Voyqz-vous sur la porte ces lettres d’or.S
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elles vous disentce que ce trésor devoit être ; 
le déficit et les circonstances vous appren­
nent ce qu’il a été ; le nouveau régime et 
la ..constitution vont vous faire voir ce qû’il 
doit être, ce qu’il, faut qu’il soit..... Il sera 
le Trésor National , cette caisse générale 
où l’on versera fidèlement un impôt.réparti, 
avec justice et égalité , perçu avec loyauté 
et employé avec discernement.

.Hommes aux. talons de couleur, •filles , 
aux:cliars dorés , vous irez porter, vos bonSr 
ailleurs ; ce n’eSt plus :.à, pe.tte-càisse qu’on 
soldera lés-mémoires de vos maîtres-d’hô- ‘ 
tel.., ou de» vos marchandes de modes.* 

V TRIBUNES OU GALERIES de la salle 
de l’assemblée nationale : elles sont desti­
nées pour- le public qui est'admis a assister, 
aux séances des représentans dp la nation, 
qui désireraient que le local pût contenir 
toute la nation elle-même ; car la non- 
publicité qui a été votée par quelques mem- 

- bres‘à été rejettéé avec indignation , sur-tout 
par ce côté loyal, qui ne crie jamais au*' 
blasphème lorsqu’on n’est point de spn avis.

Il y a trois tribunes ou la tribune est 
divisée en trois parties : l’une est destinée

pOUR

A
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pour les seuls suppléans (i) , il en est une ' 
autre où l’on 'est placé par billets’ et une 
troisième' où l’on' Se place à force de bras. 
Dans l’une ou l’autre de' ces tribun es il faut 
observer le plus grand silence1, ne xpoint' 
sê permettre-'d’app.audissemcns , et encore ' 
môiiiS d’éxc:amati'6ns improbanfés., ' Mais ■ 
çetfè'iilj onction ‘rùt-dllë encore plus prol>ibi- 
tive, il est des sensations qui ne peuvent 
rester muettes, et les tribunes transgressent 
malgré elles toutes les fois que les rèpré- 
jsentans Ont fé-ïc rëtentir la'-vôûté dé la' salle 
du cri de l’entlioùsiasme onde l’indignation. 
Ce\dernier , sUf-toüt sé -manifeste quand, 
l’aristo-côlé ee grouppe indécemmen t pouf 
'ébranler la base de ta constitution, et il 
se grouppe souvent',

- (ï) Voyez ce mot, . 7 ;
V

■ M.

■' .yAtSSEli,É.ÙÀRGENT ,: ÎMispensaWf 

dans l’ancien, régime, même pour Un com-, 
WÏS , même pour Un.procureur > même .pou» 
M.- Samson , sur la-table duquel on l’étaloit * V 



avec profusion dans ces fameux soupers où 
tant d’honorables chevaliers de St-Louis 
«.ssistoient philosophiquement et en pressen- 
tant- l’opinion actuelle du pouvoir consti­
tuant.

Dans le nouveau régime, la vaisselle d'aï- 
:gent est impatriotique. Lesseuls 
qui se rient de nos maux et de la plaie pro-, 

•fonde faite par le déficit osent encore en 
faire étalage. Aussi les convives patriotes 
aimeroient mieux prendre vingt sbupers 
chez M. Sam son , que d’approcher de la 
table de ces pestes publiques.

Tout citoyen loyal a imité le monarque, 
il a porté ses plats à la monnoie. Ainsi les 
énormes sur-toiitsvotxX. devenir de beaux écus 
sur lesquels on lira Louis XFI, roi des: 
François. Les gens qui s’impatientent de 
n’en point voir parce qu’il y a quatre mois 
qu’on a fait les envois , ces gens , dis-je, ne 
raisonnent pas ou ignorent que ce n’est pas 
à Paris, où Ja main-d’œuvre coûte trop, que 
ces'écus se frappent,mais dans nos villes fron- 
lieres, telles que/Limoges ét autres; qu’il 
faut du temps pour l’aller et le revenir ; 
qu’enfin on ne peut pastarderà les voir arri­
ver.- Alors dans cette taverne si Célébré où
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l’on vend ,l’argent au poids de l’or , les brocs 
Reprendront la place des sacs ; par-tout, tout 
Reprendra, se vivifiera par cetté circulation 
d,es beaux écus. Il est vrai qu’il y a une 
forte demande pour l’Angleterre. qui nous 
envoie en échangé une longue, liste de mots 
constiMtionnels ; mais nos nouvelles muni­
cipalités,qui tiendront plus à l’argent qu’aux 
mots, auront le plus grand soin que la demande 
ne soit-point expédiée. , '

VETO : encore un mot latin qui ne vaut 
gueres mieux que celui de défait* Un jour­
naliste’a observé que nous, n’étions pas 
heureux en affaire avec les Latins lorsque 
nous leur empruntions ; qu’un de ces trois 
mots unigenitus , défait et veto eût été seul 
Capable de bouleverser; la France.
nitus est mort il y a long-temps, et nous en 
rions. Il n’en est pas de même du défait, 
il pourra nous jouer quelque mauvais tour. 
Quant au vétp, grâces aux patriotes qui lui 
ont fait tête , il n’est entré en France que 
sous condition. <

Veto signifie je défends-, je m’oppose à 
ce que telle où telle chose ait lieu. C’est 
par ce mot terrible de veto que chez les 
Bomains , les tribuns, qui gtoiedt des inagis- 

■ M 3
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tratô chargés de défendre les interets dû 
dpëùpié'h i’nfïririôïërit'saris' 'rétôu'r les ciecretS 

‘‘■aristocratiques 'dir r sénat A 1 'r- ' ■ 7 **, ~ J
'Ên''Pôlogrïè , un simulé gentiHionimè , eil 

prononçant ce veto , enchaîneles volontés 
unanimes de la nation . S’il le prononce dans 
une diete , il - faut 1 qu’elle' se sépare ; il est 

-vrai qttë souvent on réconduit à coups de 
lpla-t de sabre l’ho irime au veto. Mais cette 
petite vengeance n'ri/fèméaie 'pas au uiàï.t 

-n toréqû’ïl' fut' qMSstloh 'éliéz nous de la 
-sâriètiôh •tbyalë y” MMl 'M'ôdnier, ' Çalli dfe 
t’PpIéndàl y d’ÈsgfënîéÜ.ild'e Viriëu,S‘M^- 
ctegiêfcV ét; 'tme pàttf^'Sês' lé'ses-'de ’là nuit du 
4 août'; votèrent pour que le veto aèso/ù Rit 

IricÈôîràé^ i’Sa Mâj’èstè'.' -Il' n y ■'riûrolé" èii 
-aiaciin dnfebrivériiferiï/s3 tdiifès rèsdMâJë’stés 
xsqui ddivbrit: sueéë dei»'1 àJ ’ Edùife ’ 'XVr uûssent 
dû lui ressembler ' mais comme il y a 

. graiidëîïïéritïtdü :clë lÿ)rësümér' lé Contraire, 
il^sàïôniïri’ésdëSînf'dïësâês’ët airiis dé 'là'ubèrté 
se sont opposés :clé toutes leurs forces à 
l’avis des préopinans. Ils ont soutenu q’u’âc- 

i-côrdërt’ïë"-v'èto ■ 'ixbs^u'exi pouvoir exécutif, 
: <ïlëtbit imo li’Vrèr lé ^pbtivôif' législatif’, r' <|ue 
tC’6ét&it‘;>rdriièriêr'! let-aBus d’âutofité qu’un 
aypit-voulu bannir j. que'par le veto absôtu
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le despotisme se'teievbifdyeç de'poùv.elles 
fofc'ês lét'.ides’matëriàu'x süffisàns pour réé- 
tfinfer IlàbBàs'tiile 'etïà remplir ; fpïe la réspop- 
sabilité des ministres n’étoitplus qu’une 
ejngraftîme/èt la cbnsïuuflQn uia vain protô- 
coie. L’avis des hommes libres a prévalu , 
étlà'liberté haigsiinîéy.à layèilléd’^tre'éJdifP- 
feë’dans son 'bérceàü,a ' du fson salut 'a qé's. 
edb'ëretfx' défénseùrsl. Il aét'é décrétéquëSa O - ■ . v .1 ; <Mi-s
Mâjesté auroit le veto suspensif •, c’est-à-dire, 
qné^ dans lé cas-dit elle1 rëfüSeroit sa' sançtîôrid 
à* tel zou itel article J 'ce ifëfus n’aurôît 'dé'' 
forcé .que jusquà là trbisiénië‘lëgi.slatùrë , par * 
laiptiéllëf’articIeffappë’düWto’sêroît soumis' 
au.' ju!geiiie'rit de 'là nation' pour > pàr elle f 
dire admis, ou rejette.

VICÉWÈSÎDÉNT officier W disînct5
. qui y préside en l’absence du président. Il 
'en est le successeur présomptif;‘Ôn ï appelle- 
qùelquéfois sous-prési d én t. On parvien t, à 
cWé cligïiïté, quttnd ■ ôn ta mbntré Üu tàlpnt
dans le commissariat- - ;

, >yO ï AGEBj dans rapcrçA.régime, oij< fai-d 
soit voyager les, jepnés- seigneurs po,'umdes4 
former ; les. voyages fàisoient partie de leur 
éducation. ,Uil 7y<?/»fôr4eS-!pïoménoit dànà 
toutes les çpurs, de l’Europe?, où ces jeunes ■

illili® M 3
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messieurs persiffloient et étôient persifflés?

Dans'lè nouveau régime ce sont les peres 
quivoyagefit au lieu des enfans; loin d'1 aller 
s’instruire dans les cours étrangères , ce 

. sont eux qui vont instruire les cours. Ces 
missionnaires politiques qui n’aiment point 
les . révolutions y causent cependant quel- 
qu’èspece de révolution.' C’est à leur persua­
sion que la cour d’Espagne s’est réconciliée 
avec son inquisition pour frapper d’anathême 
nos écrits patriotiques qui feroient ressouve­
nir auxArragonnois qu’ils disent a leurs rois: 
nosostros que somôs mas que vos , nous qui. 
sommes plus, que vous. A Turin,c’est à. fins* 

, tigatiôn des illustres cosmopolites qu’il à été 
défendu aux porteurs du Mont-Cenis de lier 
aucune conversation avec les portés qui ve* 
noient de Lane bourg *i;.

(tfLes porteurs du Mont-Cenis sont des hommes, 
vigoureux.qui.transportent les voyageurs,‘trr letjrs êpait- 
les d’un côté- du Mont Cênis à. Vautre 1 atië^où-g est 
le village nu bourg situé au pied des Alpes du côté de 
la France. _ ’



» Contenant les’ mots qui vont cesser dlétre 
en usage , et qu’il est nécessaire d'insérer 
dans ‘nos archives p'qur l’intelligence'de., 
nos neveux.

Nota'. Les mots qui portent une ou plu­
sieurs *-sont ceux dont X'insertion est; indis- ; 
pensable, at sur lesquels il y a d es- articles 
intéressans à faire : deux ** désignent une 
insertion plus indispensable , et un • plus 
grand, intérêt qu’une'seul et. et *** seront lu 
terme indéfini de cette progression.

Dans le cas; ou noiïs formerions un diij,-~ 
tionnaire de ces mots, déjà quelques litté­
rateurs nous ont fourni ou promis plusieurs 
articles. ; nous les nommerons par recon— >' 
n.oissancé,à cés articles^. . -

.Adjudication des'fermés.- 

Aides : les aides et gabelles.
.-•■‘Mi
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Amende depolièe» ■
Annates. '^ •3

, Appel au conseil
Approbation de "M'.' le censeur C'et article.

sera esc trait d’un discours sur l’apprpbpp 
tion censurale, par M. Delourt3 revu 

ç par M., le chevalier de Sugigne.
Arclïi diacre. a ' < .

■ Archiprêtre.
.Archi-prienré. '.

Et la majeure partie^ des Afchi. . ' 
Arrêt; de .surséance *. Article déjà -.fourni 

par Descompte , négociant retirée

M Xb.

Bailliage. .
Ban.

Arriere-Ban.-
Bastlÿe. **. |j| ®

Bén-éficê.
' Feuille 4es.. Bénéfices A*-. Article prontis 

par Mademoiselle Guimardt
Bénéficier, etc.
Blason.
Bourgeois. Ce mot a été supplantépar celui 

de citoyen. '



Braconnier. , r^. r .
Bu ; le trôp Bu,,t:e,ïynéde^^tôti.erf

Cadet dé famille.
Canonicàt.

f Capitaine des chasses Ti
Casuiste. ArticlepromisparMde Villeboul

■  Cens. ' * _ ' -1
■ Censier. '
( Censitaire , etc. . .. ‘ • ■ '• . .

Censeurs- royaux **. Article déjà rédigé 
par une société de gens de lettres..

/ Cha mbre syndicale . Article fait et tiré 
du traité des saisies et reventes.

Chambrelan.
Champart.
Chanoine. , .
Chapitre-noble. Article de feu M. Cherin.

. Chargé. - . -
: Traiter d’üne chargé.

Acheter une charge,.
Charge de secrétaire du roi , maison., 
. couronne .de jb’raH.c.e .*- Ç^; demie/ 

article est déjàfourni parle directeur 
' de la savonnerie .̂
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Colonel en second.?
Colonel, ou officier à la suite.
Jeune colonel, ou colonel-enfant *. Article 

fourni par les élèves de l’école militaire*
Colonel-propriétaire,. '
Commanderie.
Commandeur, etc.
Commis à 26,0.00 liv. de rente, Article tiré 

du dictionnaire de la fable*
Commission^*.
Commissaire départi **.y, 
Commissaire dé police. 
Congrégation.® O, ,
Conseiller-honoraire, etc.
Corps : esprit de corps. Article fourni par 

M. l’abbé Mirait.
Coup d’autorité **.
Cour souveraine.
Courier du cabinet *.
Couvent ou moutier.
Créancier de l’état **. Articlepromis partir^ 

habitant de Saint-Germain-en-Laie.
Çul-de-basse^fossé.

Jetter dans un cul-de-basse-fosse : ear-i 
pression ministérielle de T ancien réi 
gifnei ~



D.
♦

Décimàteur, etc. * Article promis par Dons 
Pommier , bibliothécaire de.s peres de 
Sainte-Issis.

Déni de justice **-■
Déprédation : cet article sera plus long 

qu’intéressant ; il y aura cependant des 
faits incroyables. Nous avons écrit à Lon­
dres à. M. Alexandre pour avoir des ren­
seignement ultérieurs, qu’il a promis de 
nous faire parvenirpar Madame* Brunei.

Dévolutaire : nom d’une espece de chenille^ 
Dîme.
Directeur des domaines.
Droit d’aînèsse., -
Droits seigneuriaux.

Edit : préambule d’édit ,***. Article promis 
parles héritiers de feu M. Thomas.

Eciievin : Article déjà fourni par M. Josse.
Enregistrement. ,
Enregistrer.
Enregistreurs **;. ' ' ■ <•>, ',

Ces trois articles nous viennent de Bennes}
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t JM. de Mcnilprés a promis de les revoir. 
Emploi : obtenir un emploi par le canal de. 
, Madame la duchesse de, ou de-sa femme- 
■v de-chambre, etc. ** ' • ' ■ • ■ "
' Obtenir un emploi par le canal de la une 

telle, ’**.
lie premier article trouvé .dans .-lesj.pa-

• piers de-.fe.ue 'Madame la duchesse de
, Montgraii, et le second, fourni par

, Mademoiselle d’Hervieux.
Emprunt : déjà inusité * *. Article promis 

par un, habitant dù.pa,p'S deiGëp.. . ..
Epice, épicier, etc. termes de jurisprudence.

• ...

Fauteuil : fauteuil académiqué 
Eaux-saunier.
Féodal : droit féodal. s
Fermes' : les cinq grosses-fermes. Article
•. ‘posthume de'M.. Helvétius.
Fermier-général, etc. ' '■ ■ '
Feudiste. J^di Sdafat^dQitjiolirnir cet'article.
Fief, .etc.
Fiscal.
For ..eccjésiastiqute; Article promis' par lë- 

bibliothécaire,de Vprchevetll'é'.’ “! ''



• « J r ' , ’ ' W>;
^roc?'' G?*
F ourniss eurs * * .Article déjà, fourni par M.

Caulet cl’Hauteville, lorsqu'il demeurait 
rue du Roule, à l’image Saint-Nicolas-' -

Gabelle.
Garde-châsse. .

- Garde-du-corps. -,
Glebè. 'MH

1 Généralité. , , j ...,t~
Gens.

Mes geiis. ,1
Lés petites gens.-
Les gens du peuple.'

’ ■ ■ Les gens de robe. ’’iî.r,/ï y?
* Les-géiï» dë •justice ■*? •

-G-ouverneur de province. -
Gouverneur de la bastille ***. > '

'\ Gouverneur-. de. 4,a ' Saïùéjfitàinfe'*. '
Grands : les grands. a. bi*-

•• $0'.ij . ’. ' <■ t'f~. 1 j3; 1 ■; U
Haut et puissant, seigneur. Article déjà ré- 

digépar une société de seigneurs de"pa-



..I9° / / ' ’ -
roisse , à la tête desquels on compte 
Messieurs Nicolet et Laruette. .

Hérétique. , , .
Historiographe. Article trouvé dans les pa­

piers de feu Mi Duclos, et revu par un 
des rédacteurs du Mercure.

Hommage : foi et hommage.
Homme : un homme de rien. ».,

Un homme comme moi.
Un homme du peuple.
Un homme comme il faut. Article de 

feu M. de Favras.
Hôtel.
Huguenot.

Inféoder. /
Inspecteurs de police. Espece de muets, à 

l'instar de ceux, du Grand-Seigneur.
Intendant ae province *fffCet article.ar- 

rive dé .Londres : on . assure qu’il est dd ■. 
aux reçherches de MM. de Calonne et 
de Barentin. , . % • j • •'

Jetton: jettons académiques. Article promis 
par un inspecteur général des monnaies g 



l9*..
, qui est très-versé dans cettepartie numis­

matique.
Jugement prévôtâl. , y - -j
Jussion lettres de jussion ♦**_

||| SS!
Lettres-de-cachet ***.',■ "
Livres : livres prohibés Extraitd’un essoi

historique , par M. Desàugès.

Maison de force , autorisée par le gouver-* 
nement **» <

Maîtrise.
Maltôte.. .
Maltôtier, espece de frelon.

’Mense abbatiale; -,_
Mésalliance. / , a

Messire. , . . •.
.Moine. x .
Monillon, ete%./

. Monacal.\
Monachisme, etc. . .. ' -
Ces quatre, articles seront tirés de la lettre 

sur la sécularisation des moines, par Dom



ïtjà‘j ; .p
^lîdéê f^sôüs:* BÏblidihèbdiŸê'dô Vubba^e 
de Saint-Vincent.

Mortier : président à mortier.

-,. ' -^g. n‘ “ Îot
Nonne. ' , -.
Nonnain.

Ode au ministre .v.nRs < à
Of ficier lié fortuné *. Article fourni par un 

jeune colonel. „lvï •_
Ordre : ordre du roi *-**.
^Aijfêteÿfd^çdg^ed'ihrjigj. à$£§ï -o m ’-.‘'.“d 

Par des ordres supérieurs'. ,**’
Ces articles seront extraits d,ùil trait'é<p'O'&^\ 

DOi.qGiE , publié par M. le Negre^. .
Le tiers-ordrgKr;»! ■ftuV i

P,

Parlement **.
Parlementaire.. ***• ' t ' . , ' ’
Articles promis par une société- depatriotes 

Gallo-Bretons.

Inurdeàiitvétèr,ï pafife•qVtf;:-ii’è'iirtpârViètiàra‘an? 
«une à n<>s.aeyep-ÿf nÊ.l’Ænrrkva.ï., - - -p-a 

/* Pension



ipS-
Pension réversible. Article promis par le 

secrétaire de Madame la duchesse de 
Holignac. .

Peuple :: petit peuple. '
Pigeonnier. Article promis par un curé dé~p> 

cimateur.
Plaisir : les plaisirs de monseigneur. Idem * 

par Vaumônier de -M. le duc de Noailles^
' Populace.( la}.- ; '•!’ '
Portion congrue : Article qui sera émlraift-. 

du dictionnaire des conciles../
Prérogative. - .
Préséance. .
Prestolet. Article extrait des oeuvres de ML. ~

l’abbé de Senonvoi., '
Prieur.
Prieuré, etc. , , ■
Prisonnier d’état *'*. Article fourni par Md 

le baron de la Hüde^
\ prive : conseil privé.:
Privilège.- . ' 7 ,
Privilèges exclusifs **. Idem :par un. coïte* 

. miscle la compdgnie dés Indes.
Privilégiés.
Procureur. Article déjà fait etpris dans isn. 

excellent traité dagriculture où.
■ - -, N;.



diquc un moyen infaillible de détruire lèd
.charançons, . . .

Profès. 'A s ' ,
Protégé. Article à.prendre dans Gresset. . '
Protégée *. Article plus difficile. à faire . 

qu’on ne pense. L’auteur prie les littera- .
. teurs de lui faire part de leurs recherches 
sur. ce mot\ -

Protecteur : Idem à prendre dans Gresset.
Protectrice, 'r Idem rédigé par deusç dames .

de Versailles- ... >-»■••••
Province, ' , ..c
Provincial, adj. qui étoit de province. 
Provincial, dignité claustrale chez les nien^ ù

Q. 1
Question , torture. Cet article sera fourni 

par celui qui' la donnait.

R.

Rapporteur-:-M. le rapporteur,- 
Receveurs généraux des finances *, 
Recors.
Rc([uisitoire.
Rlabin.. ■. 1 > v. - ■ w
Roturier, >♦-



. ïd5
S. ®

, Semi-preuve. Aéticledefeu M. Dupaty„ 
.Sénéchaussée, etc.
Serf. - sL;
Servage, appellé'pat lés Anglois ViHhinagei 

‘ Suppôts de la police. De quelle classe de 
’ citoyens lés tîroit-ôn ? Problème à résou­

dre' avant de pouvoir faire l’article.
RI

Trésoriers de France.
Troupes étrangères l’emploi qu’on en fai* 
^jOit. .i; ■„ . ' . , ' Ui

||y.

Vassal t mes vassaux. ..
Vénal, vénalité , etc. ■’
Vœu monastique..
Voiïur’és déda çùur?

A 6'.. On voit par l’exposé dé cetîe no-' 
inenclature > qu’il y a déjà un grand nom- 
^re de ces^ articlé .faits -ou promis’ Nous hâ- 

be3°g”® s\le dictionnaire rtationafl 
est accueilli du,public. Notis en donnerons 
Un sçconcl (lui comprendra tous ces articles , 

,'c t ceux qui pourvoient h pus être fournis, sous •' 
'‘le titre de pxciûoTrtN AiaE de .vos' NeyEüx*



. 18
■\ 20 
"ibid..

caisse

12 
ibid.

n
14

9 Bourse : celle' qui se tient 
rue du Hurepoix', ibid.

Â4

ibid.

DE S ART I C LE S

Contenus dans ce DI CT I O N N A ï R E.

Assemblée de la com­
mune , ibid.

—Assemblée des districts , 
i 
3 Banqueroute ,• < 
5 Bataillon du centre, 

ibid. Billets, billets de la 
6 , d'escompte ~

bbaye, page 1
^Abbé; abbé cotnmendatai- 

re, 
Abbé : nom appellatif, 
Abbesse ,- 
Abus j - 
Academie , --
Accaparement/accaparer", Bons : bons d’état , bons 

etc. 7 sur les fermes, etc. ibid.
Accepter, 8 Boucles : boucles d’argent,
Adhésion patriotique, ibid. -■ • 22
Adresse, _ ibid. Bourse : celle qui est rué
Agio, agiotage , agioteur,Vivienne , ' -23

Ajourner, 10
• Aller prendre les eaux, ibid. 

Amendement, 
Anglais, r 
Argent i 
Aristocrate/' 
Arrêté", v .
Assemblée : assemblée, du 
■ clergé, 16

Assemblée nationale, 77

Brigands , 
- Bureaucratie 

\ ^Cahiers ,
Caisse : caisse d’escompte,

26
■ Caisse nationale, 27 
. Caisse de l’extraordinaire, 

ibid.
28



T A< B L E.
Carte d’entrée dans les dis- , 

tricts ,r' • ' 29
Citoyen, ibid.
—Citoyen actif, 30
—Citoyen éligible, : ibid. - 
—CitoyençuibriguéPhon-

neur d’être qlu, ibid. 
—Citoyen qii’ôn doit éli-

re? * 31
•—Citoyen enrôlé , ibid. 
—Citoyens , ou gens de

couleur , .33
Civisme,- - '35
Clergé, , \ .... 36.
Haut-clergé, ' ’ 37
Bas- clergé,: : ; ibid.
Coalition -, ‘ 38
Çocaj.de. nationale, ibid.
Comité, " ■ 39

>—Comité des. recherches , 
'.40

—Comité des police, ibid. 
—Comité des subsistances,

. , ' . .. . 41
—Comité militaireV ibid. 
—Comités : dans, les dis­

tricts , - ; ' 42
Commissaire, ' 43.
Complot, 45

^Commune, ' 40
Conjuration/1’ ibid. 
Considération /prendre en

considération, 49 
Constitution , ibid. 
Constitutionnel, 53 
Contre-révolution, ibid. 
Contribution patriotique, 

• 34
Xiôié,- 55
Club i‘ : • 36
Curé, ■ 57

Décret, - . ’ '58
Décréter, ‘ 1. 59 •
Déficit, ■ x . 60
Délibérer , il ny. a 'lieu à 

délibérer, ibid.
Démagogue, . , ’ 61
Démocrate, 62
Département,' ; ibid.
Député, . , , ' 63
Despotisme j 64
Dette ; dette nationale ,63 
Districts, ‘ ibid.
Doléances, 67
Don patriotique, ' -ibid.
Drapeau, ' 68 /
Droit, ibid. ,
Droits, . 7°
Droits : terme de finance, 

ibid.
Eclairer, 74
.Egalité, ' ibid.
Electeur-, 72
Eligible : Voyez Citoyen, 

~ ibid.
Elire, ’ 73
Emigrans , ’ " ' ibid.
Etats généraux j 74

zEpaulettes ; . , , . - . 7$ 
Epreuve : épreuve par assis 
' et levé , c ibid.

Galeries : Voyez Tribunes , 
77

Guillotine,- ' 78
Impartiaux,, ■' 81
Impôt territorial, ibid.
Imprimeurs, 82
Incendiaire, , 84
Insurrection, ' 85
Journal, ibid.
Nôtice.alphabétique et rai- 

'sonnéê des journaux, 88

%25c3%2587ocaj.de


,-journaux nés depuis la ré­
volution, ' 90

Journaliste, ' ïio 
Juges de paix-, , ', ' 111 
Jurés', • ’ r 312
,Lanterne, 
'Lanterner, ' ' 114
Législation , 'législateurs-, 

législature, " ibid,
Leze : leze-.majesté, .leze- 

naton, 1,15
Lettre àü rédacteur , 117
'Libelle, , ' I18.
Liberté, , 120
Liste civile , 121
Livre touge, 1 122
Loi martiale , . ' 123
Majorité, : Voyez J épreuve 

’ par assis et levé j ' ' ibid. 
'Maire,?. ■, . -, . 174
Médaille patriotique , I25 
Membre: l’honorable rnem- 

br.ç , . ; , , ‘ ibid.
..Milice ?: milice riat'î*<hialë‘, 
'Minorité-.: Voyez, épreuve 

. par assis et levé. ibid.
Mode , ,. ,.f ' ■ ibid.
Motion, . iZy
Municipalité , ' 129
Municipaux"/'V/ , 
Natio-ir, ... jbjd-
National, ' ’ 131
Npb.les.se , . .. ■■.iJL
Notables, \ , ï 3 5
—Notables-adjoints , ibid. 
Nu méraife : le n 11 mérair e -,

Opinant, j 137
Opiner, • ' / iy8
Ordre, .. ,139
L^Ordre du jour , , ' ’ 140

—A l’ordre ? . ibid. 
Organisation,, organiser , 

ibid.
Papier-mon-noie, 14.1 
Parole, ' ’ 142
Patrie, ■ 144
Patriote, - I45
Patriotique , ibid.
Pension , ' ibid.
Poser une question , 148
PréopinantVoyez opinant,

ibid.
Préalable : Voyez question , 

■ . . '5? ■ • . ibid.
Président, 145
Proclamateiirsy x. ' '151 
Proclamer, .. ibid.
Provisoire.,, ,, . <.. 15a 
Pouvoir : pouvoir législa­

tif , pouvoir . exécutif, ■ 
ibid.

Pouvoir rénumératif: Voy.
pension, . , ■ 147

pouvoir constituant, 1'54 
Question ■: question préa­

lable . .,, . 155 .
Quart : le quart du r.eVepui, 
/ etc. - ' ibid.

■Rayon, ’ ,
Régime, . 159
Représentans. de la natiom,

3.-;^.-. . ; ■ ibid.
Responsabilité , <. 162
Réyolution ', ,1,6.8
Roi des François , , 163 
Sagesse : a'jnr votre -haute

s‘!gesse ■> etc. ■ 167 
jSànttibn," sanctionner, 168 
'Scrutin, . ibid.
Scrutateur : Voyez serp-tiri^ ■ 
Séance,- ’ • 470

Npb.les.se


T A B L E.
Serment national, seraient 

civique, ' - 171,
Sous-amendement, ,17* 
Suppléant., ’ ' ibid.
Tiers-état, < ■ 174
Trésor royal, , 175

Tribunes ou galeries-, 176'
Vaisselle d’argent, 177
Veto, ; .179
Vice-président1, 181
Voyager, ibid.

Fin de là Table des articles.'

ERRA T A. -,

Page à , ligne 21, on a trouvé ; Zzre{, et a trouvé. .
Page 42, ligne 23 , dans toutes ses sions, lises'} dans 

toutes ses dimensions.
Page 66 , ligne 20 , se. livrent, lise^, ils se livrent.
Page 68 , ligne 1, les donataires, lises', les donateurs.
Page 70, ligné.), et delà immémorial, on sait, lise^, et 

delà à immémorial, on sait. .
Page 87 , ligne 18 , ni de , Zùeç, ni des.
Page 91, ligne 7, esprit-sain -, lises'., esprit-saint.
Page 951 settés, liséç, sertis. '
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